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LIVRE DE NÉHÉMIE

10 Le nom et l'auteur du livre. - Nous avons expliquê plus haut t les mots
qui et Esdrœ secundus dicitùr,ajoutes dans la Vulgate au titre principal, Liber
Nehemiœ, par manière de sous-titre. ,

Ce titre principal, que saint Jérôme paratt avoir étê le premier à employer "
indique tout à la fois l'auteur et le hêros du livre~ Il n'y a pas à douter, en
effet, que Nêhêmie (en hébreu: Nél,lémiah) n'ait lui-même composé les pages
de la Bible qui portent son nom. La première ligne le marque clairement: Vel'ba
Nehemiœ, filii Helchiœ (Neh. 1, 1). La dernière ligne, Memento mei, Deus
meus, in bonum (XIII, 31), qui reproduit une pieuse aspiration souvent insérêe
dans le récit 3, l'exprime très clairement aussi, et on l'a justement regardée
" comme la signature d~ l'auteur )'. Et un grand nombre des détails contenus entre
ces deux lignes, prêsentés sous la forme d'autobiographie et, pO,Ur ainsi dire, de
mémoires, fournissent une aémonstration identique. Aussi admet-on universelle-
ment que Néhémie e:.;t l'auteur des sept premiers chapitres ,et au moins d'une
portion considérable des trois derniers (XI-XIII). Quant aux doutes qui ont été
formulés, surlout à propos des chapitres VIII, IX et x, ils ne sont pas ajpuyés
sur des bases bien sérieuses. Nous n'hésitons pas à revendiquer en faveur de
Néhémie la cornp,osilion du .livre entier. 10 Le style et le genre de l'écrivain sont

, les mêIDes dans toutes les parties de l'écrit. 2 L'emploi successif des pronoms
de la première et de la troisième personne n'a pa3 plus de portée ici qu'au livre
d'Esdras t. 30 Si, aux chapitres VIII-X. Esdras jouele rôle principal, tandis que
Nèhémie pa3se aU second rang, ce fait s'e~plique de lui-même: n'était-il pas
dans l'ordre que le laïque, quel que fût son titre officie.l, s'effaçât devant le
prêtre? 40 Il est vrai que la liste sacerdotale insérée au chapitre XII, vers. 1
et ss~, va pour quelque a noms (v,ers. 10-11. 22-23)5 au delà ùe l'époque oit
vivait Néhèmie j mais les meilleurs exégètes admettent que ces versets ont été
ajoutés piU9 tard à ta liste par une main étran~ère. 50 Les critiques qui n'ad-
mettent pas la composition intégrale du livre par Néhétnie ne peuvent tomber.,
d'accord pour désigner les passages qui ne seraient pas de lui, d'après leur

hypothèse.
20 Sujet traité, but, division. - Cet écrit se compose de divers récit!" qui

dêcrivent la manière dont Néhémie contribua, pour sa part, au rétablissement de

~
4 Voyez la page 239.
6 Voyez le commentaIre.
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'( la théocratie après la captivité de Babylone, et comment il acheva l'œuvre si
heure1;lsement inau.gurée par .Zorobàbel et continuée pa: ~sdras. ~orobabel avait
rétablI le culte et reconstruit le temple; Esdras avait Inculque de toutes ses

, forces la pratique fidèle de la loi mosaYque : l'œuvre de Néhémie consista sur-
tout à relever les murs de Jérusalem et à renouveler l'alliance d'Israël avec son
Dieu. Son livre est ainsi très étroitement lié à celui d'Esdras t, s'ouvrant là où
celui-ci finissait, après un intervalle de seulement treize ans, et racontant'
comme lui les principaux épisodes de la reconstitution du peuple juif à Jéru-
salem et en Palestine, après l'exil. La période embrassée par l'écrivain sacré
n'est que d'environ douze- ans: depuis la vingtième jusqu'à la trente-deuxième
année d'Artaxercès Long1,ie-Main " c'est-à-dire de 445 à 433 avant J.-C.

Récits isolés, avons-nous dit plus haut: car, ici non plus, l'histoire n'est
rien moins que complète. Néhémie, r;omme ses devanciers, ne relate que les
faits qui vont droit à son' but; savoir: les principaux événements de la pre-
mière année, avec quelques traits plus récents. Ce but, c'est aussi de montrer
l'accomplissement des promesses de Dieu, par la restauration de Jérusalem et
du culte sacré.

Trois sections principales: 10 le premier voyage de Néhémie à Jérusalem, et
la reconstruction d~s murs de la ville (1, 1- VII, 3); 20 quelques réformes reli-
gieuses et politiques, afin d'assurer, sous toutes les formes, la prospérité du
peuple (VII, 4-XIl, 42); 30 second voyage de Néhémie à Jérusalem, et nouvelles
mesures pour consolider les réformes antérieures (XII ,.43-XIIl, 31) 3.

30 Le caractère du livre de Néhémie est généralement le même que celui du
livre d~Esdras, soit pour le fond, soit pour le style. Le récit est intéressant,
pittoresque, et jette une vive lumière sur l'état de Jérusalem et du peuple ju~f
à cette époque, comme aussi sur la race samaritaine et l'administration des
provinces persanes. Partout une admirable candeur, qui est une garantie vivante
de la véracité du narrateur. Tout est éèrit en hébreu, avec un certain nombre
d'expressions et de tournures propres à Néhémie 4.

. Voyezîa page 239. 1 mentalreet dans notr" Biblia saçra, p. 454 et ss.

. Comp. " 1. 4 J,es ouvrages à consulter sont les mêmes

. Voyez les détails de la division dans lecom. que pour le livre d'Esdras.~
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CHAPITRE 1

1. Paroles de Néhémie, fils d'Helcias. 1. Verba Nebemiœ, filii Helcbire. Et
La vingtième année, au mois de casleu, factum est in mense casleu, anno vi;;
j'étais dans le château fort de Suse. gesimo, et ego eram in Susie castro.

2. Et Hanani, l'un de mes frères, 2. Et venit Hanani, unus de fratribus
vint me trouver avec quelques hommes meis, ipse et viri ex Juda; et interrogavi
de Juda; et je les questionnai au sujet eos de Judœis,qui remanserant et su-
des Juifs qui étaient restés de la capti- pererant de captivitate, et Jerusalem.
vite, et qui vivaient encore, et au sujet
de Jérusalem.

3. Ils me répondirent: Ceux qui sont 3. Et dixerulit mibi : Qui re~anse-
restés de la captivité, et qui ont été runt et relicti sunt de captivitate ibi in
laissés dans la province, sont dans une provincia, in afflictione magna sunt, et
grande affliction et dans l'opprobre, et inopprobrio j et 'murus Jerusalem dissi-

SECTION I. - PREMIER VOYAGE DE NÉHÉMIE A , la now ; Zach, VII, 1, etc. -Anno...: la vingtième
JÉEUSALEM, ET RECONSTRUCTION DES MURS DE année dn roi Artaxercès Longue-Main, comme U
LA. VILLE. I, 1 - VII, S. sera dit bientÔt formellement. Cf. II, 2. Elle équi-

vaut à l'an 446 avant J.-C., Artaxercè8 Longue-t J. - L,8 rot Arta"'8rcés autorise Nehemte Main étant monté sùr le trône en 4S5 (Il régna
à rebattr Jerusa!em. J, 1 - II, 10. ju8qu'en 425). - ln Susts. Ville célèbre, dont le

10 Titre du livre. J, 1-. nom hébreu était Susân; capitale de la Su81ane
CHAP. J.- V6rba,.. In8crlptlon fréquemment et résidence favorlw de8 rol8 de Perse. Cf. Esth.

placée en têw des écrlt8 prophétlque8 (cf. Jer. l, 2, 6. Voyez l'.d:t!. grogr., pl. VIII et IX. Da-
I, 1; Ez. I, 1, etc.); parmi les livres hl8torlques, nu8, fil8 d' HY8ta8pe, Y con8trulslt un magnltlque
cclul de Nébémle e8t le 8eul qui en soit muni. palal8, dont on admire encore le8 ruines. - Ca.
- NttitemttB. Ce nom Jlarait avoIr été alors stro. L'hébreu btrah dé81gne un palal8 fortltlé,
assez commun (cf. III, 16; VII, 7; E8dr. II, 2). 8ervant de citadelle. Comp. E8dr. VI, 2, et le
D'après le8 conjecture8 antori8ées d'Eu8èbe et de commentaire. - Et venit...: de Jérusalem à Sjl8e.
saint JérÔme, NéhémIe appartenait à la tribu de Le motif spécial du voyage n'e8t pa8 IndIqué.
Juda. fi e8t certaIn, du moln8, que 8a famllle'.-- Unus defratrtbus. Frère dan8 le 8en8 strict,
avaIt résIdé à Jéru8a1em. Cf. II, S. C'e8t par ce 8emble. {)f. VII, 2. - Interrogavi... Douhle
suIte d'une erreur de traduction qu'II e8t appelé que8tlon de NéhémIe, portant d'abord &ur les
prêtre dans la Vulgaw, au pas8age II Mach. l, 21 habItants (de JudtBis), PUl8 8ur la ville (Jeru.
(voyez la now); Il étalt81mple !arqne. sa!em).

20 Douleur de NéhémIe en apprenant le mal~ S. Trlsws nouvelle8. - DlxeroLnt... La réponse
henreux état de Jéru8alem. J, Ib_4. 8ult le même ordre que la questIon: qui reman-

Ib- 2. IntroductIon: l'occa8Ion. - Et factum se1'Unt... (ver8. S-); murus Jerusa!em.,. (ver8. Sb).
est. Hébr.: royy'ht. sUr cette conjonction et - ln provincia: la Judée, quI étaIt alor8 une
mise en avant d'un livre, voyez les note8 de Jos. province persane. Cf. E8dr. II, 1, et la note. -
I, 1; Jud. l, 1; Ruth, l, 1, etc. - Mense cas!eu. Murus... dts$ipatus : par Nabuchodonosor. Cf.
En hébr.: kts!ev; le neuvième mol8 de l'année IV Reg. xxv, 10; Jer. =,14. E8dras avaIt e88ay~

1 JuIve, con-espondant à la tln de novembre et à dl! relever le8 remparts de Jéru8alem, mal8 les
une grande partie de décembre. Cf. Esdr. x, 9 et Intrigue8 dt!B Samarltaln8 arrêtèrent l'œuvre Ii
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ej~s coinbustre ~unt les murailles dl; Jêrusàle~ sont.en ruines,

et sel! portes ont été consumees par le
feu. -

4. Cumque aùd!ssem vèrba hujusce- 4. Lorsquè j'eus enteudu ces paroles,
modi, sedi, etfievi, et luxi diebus mul- je m'assis, je pleurai, et je fus plusieurs
tis; jejunabam, et orabam ante faciem jours dans la désolation. Je jeftnai et je
Deicreli. priai en la présence du Dieu du ciel.

5. Et dixi : Qureso, Domine, Deus 5. Et je dis: Seigneur, Dieu du ciel,
creli, fortis, magne at~e ten'ibilis, qui qui êtes fort, grand et terrible, qui gar-
custodis pactum et misericordiam cum dez votre alliance, et qui faites miséri-
bis qui te diligunt, et custodiunt man- corde à ceux qui ~ous aiment et qui
data tua, observent vos commandements,.

6. fiant aures ture auscultantes, et 6. que vos oreilles soient atteIltives,
oculi tui aperti, ut audias orationem et vos yeux ouverts pour écouter la
servitui, quam ego oro coram te hodie, prière qUf} votre serviteur vous offre
nocte et die, pro filiis Israel; servis tuis; maintel!ant nuit et jour pour les fils
et confiteor prO; peccatis filiorum IsJael, d'Israël, vos serviteurs. Je vous confesse
quibus peccaverunt tibi. Ego et domus 1 les péchés que les fils d'Israël ontcom-
patris mei peccavimusj mis contre-vous. Nous avons péché, moi

et la maison de mon père.
7. vanitate seducti sumus, et non 7. Nous avons été séduits par la va-

custodivimus mandatum tuum, et Qere-: n~té, et nous n'avons pas obs&rvé vos
monias, et judicia qure prrecepisti Moysi, commandements, vos lois et vosordon-
famulo tuo. / nancesque vous aviez préscrites 11 Moïse,

votre serviteur.
8. lYIemento verbi ,quod mandasti 8. Souvenez-vous de la parole que

MQysi, servo tuo, dicens : Oum trans- vous avez dite à votre serviteur Moïse:
gressifueritis, ego dispergam vos in po- Lorsque vous aurez péché, je vous dis-
pulos j perserai parmi les peuples j

9. et si revertamini ad me, et cus- 9. et si vous revenez à moi, si vous
todiatis prrecepta mea, et faciatis e1l., observez et accomplissez mes préceptes,
etiamsi abducti fueritis adextrerna creli, quand vous auriez été déportés jusqu'aux
inde congre'gabo vos, et reducam in 10- extrémités du ciel,- je vous rassemblerai
cum quem elegi, ut habitaret nomen de ces pays-là, et je vous ramènerai au
meum ibi. lieu que j'ai choisi p~ur y établ~r mon

nom.
10. Et ipsi servi tui, et populus tuus,. 10. Et ils sont vos serviteurs èt votre

quos rédemisti in fortitudine tua magna, peuple, que vous avez rachetés par votre
et in manu tua valida. force souveraine, et par votre main

puissante.

,
son début. Cf. Esdr. IV, 12-16. - Port",... com- gneur: vers. U , la requête proprement dite.
bustœ. Ce détail n'avait Vas été signalé par les 5-11. Magne atque terribU;s. Cf. Deut. VII, 21,etc.
hlstcrlens préeédents. Cette appellation sera réitérée pIns bas, IV, 14,

4.' Vive douleur de Néhémie. - Sedi, flevi... et IX, 32. - Qut custodts pactum. Cf. Deut.
Traits pathétiques. - Dei c",U. Ce tItre revient VII, 9. L'allianee par excellence, contractée au
assez sonvent dans le livre de Néhémie. Cf. BinaI entre Jéhovah et son peuple. - Verbi
vers. 5; II,4,20, etc. On a pensé qu'il aurait qu6d... ,"lfoysi (vers. 8). Allusion qui peut sè
été emprunté 'lUX Persans, chez qui il est d'un rapporter à divers passages, tels que Lev. XXVI,
emploi très usuel. Comp.il Par. XXXVI, 23; Esdi". 33.45; Deut.lv, 25-31; xxx, 1-5, etc., dont elle
l, 2, 6, 10; VII, la, 21, 28. - Jejunabam. Comme résume les promesses et les menaces. - Ipst
Esdras, Daniel et Esther, en des clrcotistanees servi tut (vers. 10). Motif puissant et délicat
analogues. A cette époque du judalsme, le Jeftne sur lequel s'appuie la requête. - DIrige... hodie
de dévotion était d'un fréquent usage. . (vers. 11). «AuJourd'hui, D caro'est le plus tôt

30 Ardente prière de N:~hém)e. 1,,6-11. pos~lble, selon que s'y préteraient lesclrcons-
Belle supplicatIon, qui fait de nombreux em- tanees, que Néhémie souhaitait de réaliser son

prunts aux saints livres. En voloi la .marche pl'!ux et hardi projet. - Ante mrum hunc : le
générale: vers. 5-6", InvocatIon solennelle, pour roi Artaxereès, d'après le contexte (II, 1). -
attirer l'attention divine; vers. 6b_7, humble con- Ego... pincerna... RÔl" de confiance, qui per.
f"BBlon; vers. 8-10, appel aux promesses du Bel- mettait d'aborder aisément et aveo une certaine
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284 NEH. l, 11 - Il, 6.
11. Obsecro, Domine, Bit auris tua' 11. Que votre oreille, Seigneur, soit

attendens ad orationem servi tni, et ad attentive à la prière de votre serviteur,
orationem servorum tuorum qui volunt et aux prières de vos serviteurs qui veulent
timere nomen,tuum. Et dirige servum craindre votre nom. Conduisez aujour-
tuum hodie, et da ei misericordiam ante d'hui votre serviteur, et faites-lui trouver
virum hunc. Ego enim eram pincerna grâce devant cet homme~ Or j'étais
regis. l'échanson du roi.

1. Factumest autem in mense nisan, 1. La vingtième année du règne d'Ar-
anno vigesimo Artaxerxis regis, et vi- taxercès, au mois de nisan, on apporta
num erat ante eum, et levavi vinum, du vin devant le roi. Je le pris et le lui
et dedi- regi. Et eram quasi languidus servis. Et j'étais tout abattu en sa pré-
ante faciem ejus. sence.

2. Dixitque mihi rex : Quare vultus 2. Et le roi me dit : ~ourquoi avez-
tuus trifltis est, cum te regrotum non vi- vous le visage triste, quoique vous ne me
deam? Non est hoc frustra, sed malum paraissiez pas malade? Ce n'est pas sans
nescio quod in corde tuo est. Et timui raison, mais vous avez quelque chag11n
valde ac nimis. de cœur. Et je fus saisi d'une grande

crainte, .
3. Et dixi regi : Rex, in reternum vive. 3. et je dis au roi: 0 roi, que votre

Quare non mœreat vultus meus, quia vie soit éternelle. Pourquoi mon visage
civitas domus sepulcrorum patris mei ne serait-il pas abattu, puisque la ville
deserta est, et portre ejus combustre sunt où sont les tombeaux de mes pères est
igni? déserte, et que ses portes ont été brft-

lées?
4. Et ait mihi rex : Pro qua re pos- 4. Le roi me dit: Que me demandez-

tulas? Et oravi Deum creli, vous? Je priai le Dieu du ciel,
5. et dixi ad regem: Si videtur regi 5. et je di& au roi: Si le roi le trouve

bonum, et si placet servus tuus ante bon, et si votre serviteur vous est
faciem tuam, ut mittas me in Judream, agréable, envoyez-moi en Judée, à la
ad civitatemsepulcri patris mei, et redi- ville du sépulcre de mes pèrés, afin que
ficabo eam. je la rebâtisse.

6. Dixitque mihi rex, etregina qure 6. Le roi, et la reine qui était assise
sedebat juxta eum ~ Usque ad quod teD;l- auprès de lui, me dirent: Combien du-
pus erit iter tuum, et quando reverteris? rera votre voyage, et quand reviendrez.
Et placuit ante vultum regis, et misit vous? Je leur marquai le temps, et le
me. Et con~titui ei tempus. roi l'agréa et me permit de Pl'en aller.

;

intimité la personne du monarque. Les rois de faveur des Juifs. - Quare _!tus... trisUs.- 1
Perse avalent de nombreux échansons, qui rem. « Un air triste n'était jamais toléré en présence
plissaient sans doute leurs fonctions à tour de du roi, et quoique Artaxercès eftt un caractère
rôle. plus doux que tout Butre monBrque persan, le

4° Néhémlé se met en route pour JérusBlem, ton de SB question montrait que, sous ce rap-
muni de lettres royales. II, 1-10. port, 11 ne dUIéralt pas des autres. » De là l'lm-

CHAP. U. - 1. Transition et introduction. - pression de frayeur que ressentit Néhénlle : ti.
In mens" nisan. Le premier mois ,de l'année mut va/a"... Il n'était pas possible d'éluder une
juive, autrefois appelé 'ablb (cf. Ex. xn, 2). questfon si directe, et quelle réponse faire BU
Néhémie dut ainsi attendre quatre mois avant roi sans l'otrenser? - Rex, in œiernum An-
d'adresser au roi sa demande. Voyez l,l, et le tique formule de respect. Cf. III Reg. I,Sl.-
commentaire. - Artaxer:l:is regls : Artaxercès Quare non mŒ1."at... (vers. S). Néhemle va droit
Longue-Yaln, comme 11 est universellement admis. au fait, et expose simplement le motif de son
Cf. Esdr. VI, 14; VII, 1, et les notés. - Levavi..., chagrin, non toutefois sans donner à ses paroles
deal... Détalls pittoresques. Voyez l'At!. arch., une tournure hablle et touchante, capable d'ln.
pl. xxn, llg. S; pl. XXIV, llg. 2, S, 4. - Eram lluencer le roi. - Domus s"pu!crorum... Les
~angulaus : pat suite de sa violente tristesse. Persans respectaient partlcullèrement les tom.

S-8, Néhémie fait appel à la bonté du roi en beaux: ainsi présenté, l'appel de l'échanson juif

,

..
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7. Et je dis au roi: Si le roi le trouve 7. Et dixi regi : Si regi videtur bo-
bon, qu'on me donne des lettres pour les num, epistolas det mihi ad duces re-
gouverneurs du pays d'au delà du fleuve, gionis trans flumen, ut traducant me
afin 9u'il.s me laissent passer jusqu'à. ce donec veniam in Judream;
que J'arrive en Judée,

8. et une lettre pour Asaph, garde de 8. et epistolam ad Asaph, custodem
la forêt du roi, afin qu'il-me fournisse saltus regis, ut det mihiligna ut tegere
du bois pour, que. je puisse couvÎ'Ïr les possim portas turris domus, et muros civi-
tours du temple, les murailles de l~ tatis, et domum quam ingressus fuero.
vijle, ~t la maison où 'je me retirerai. Le Et. dedit mihi rex, juxta manum Dei
roI m accorda ma demande, parce que fiel bonam mecum.
la main favorable de mon Dieu était
sur moi.

9. J'allai trouver les gouverneurs du 9. Et veni ad duces regionis trans
pays-d'au delà. du fleuve, et je leur pré- flumen, dedique eis epistolas regis. Mi-
sentai les lettres du roi. Or le roi avait serat autem rex mecum principes mili-'
envoyé avec moi des officiers de guerre tum et equites.
et des cavaliers. '

10. Sallaballat l'Horonite, et Tobie, 10. Et audierunt Sanaballat Horoni-

devenait très eonvalncant. - P,.o qua ,.e po- sera souvent qnestlon aux livres des Machabées.
8tulas 1 j:.e roi aussi va droit au fait, et au côté Voyez l'AU. arch., pl. XCIX, fig. 1 et 2, et l'AU.
pratique de la ch'constance. - Et oram. Prière géOl{"" pl, XIV, XV. - Domum quam ingre$8u8:
mentale rapide, qui suppose dans Néhémie de la maison qui devait servir de résidence à Né-
grandes habitudes de piété et d'union avec DIeu. hémle. - Manum Dei.,. bonam. Sur cette !lX-
Cf. vers..B; IV, 9; VI, 14; VII, 4, etc. - -Edi- pression pleine de fol, voyez Esdr. VII, 6, 9. 28;
ftcabo Bani (vers. 5) : c'est la ville entlèrc, et VIII, 22.
point seulenient le tombeau de sa famille,
que Néhémll3 demande la permission de
reconstruh-e. - Regina qUfS .,debat. Tral~
pittoresquc, qu'on croirait directement re-
produit sur les monuments anciens. Voyez
l'AU. arch., pl. LXXXII, fig. 4. Quoique
les rois persans pratiquassent la poiyga-
mie, l'une de leurs femmes portait le titre
de rCll.le : Damaspla eut cet honneur sous
Artaxercès Longue-Main. Cf. Ctéslas, Eœc.
Per.". 44. Nous savops aussi par Hérodote,
IX, 110, que la reine prenait part quelque-
fois aux repas du roi. - Oo1l8titui~, tem-
pus. Probablenlent un temps assez limité.- L'absence de Néhémie dura néanmoins
douze années ~ntlères (cf. v, 14), ayant
été prolongée par les circonstances. - Re-
gionis Iran. ftumen. C. - à - d. les distrIcts
situés à l'ouest de l'Euphrate. Cf. Esdr.
VIII, 36. - Oustod8m;,. ,.egi. (vers. 8 ). Dans
le texte, l'équIvalent du mot .anus est
pardê8, nom d'origine persane (zend :
pairidalJça ), dont les Grecs ont fait
1tœpcXoôtao;, et nous «paradis 1>, à la suite des 9 -10. Le voyage de Néhémie. Il n'est pas ra-
Latins. Outre ce passage, Il n'est employé que conté en détail; nous en apprenons dl\ moins
deux autres fois dans la Bible: Eco!: II, 5, et les circonstances prhl.clpales. - Principe. mi-
Canto IV, 13. Il désigne un lieu plllntéd'arbres, !itum...: escorte que Néhémie avait acceptée
un parc. Le roi de Perse avait donc un parc du roi, car Il voyageait à peu près seul, et non,
aux environs de Jérusalem, peut-être au sud. comme Esdras, avec une caravane considérable,
est de là ville, à l'endroit où se trouvaient au- capable de se défendre.Çf. Esdr. VI.II, 22. - Sa-
trefols les Jardins de Salomon. Cf. Josèphe, Ant., naba!!at (plus exacte~ent, Sanba!lat) parait être
"III, 7, 3. - Portas tUTTi. domu.. Dans l'hébreu: un nom d'origine babylonienne. L'ennemi acharné
les portes de la forteresse (btrah, voyez l, 1, et des Juifs qu'II désigne dans ce livre était un
la note) de la maison (de Dieu). Il s'agit donG personnage inflUent, peut-être même le gouver-
de la forteresse qui protégeait le temple au nord- n'ur omclel de la Samarie, Cf. IV, 2.- Ho,.onites
ouest, nommée plus tard cltlîdeIle Antonia. EIIe signifie probablement: de Béthnron. Cf. Jos. xVI,
eot mentionnée Ici pour la première fois; Il en B. 6; II Par. VIII, 6. - Tobtas... Ammanitesl



NEH. Il, li-.16.

tes, et Tobias, serVjlS ammanitf;Js, et le servitem' ammolÛte, l'ayant appris,
contristati sunt affiictione magna, quod furent saisis d'une extrême affiiction,
venisset homo qui qurereret prosperita- parce qu'il était venu un homme qui
tem filiorum Israel. . . cherchait le bien des fils d'Israël.
- li.. Et veni Jerusalem, et eram ibi 11. J'arrivai à Jérusalem, et j'y passai

tribu~ diebus. trois jours.
12. Et surrexi nocte ego ,etviri pauci 12. Et je me levai pendant la nuit,

-mecum j et non indicavi cuiquam qui"d ayant peu de gens avec moi. Je ne di~
Deus dedisset in corde meo ut facetem à personne ce que Diéu m'avait inspiré
in Jerusalem; et jumentum non erat de faire dans Jt}ruslilem. .Il n'y ayait
mecum,nisi animal cui sedebam. point avec moi d'autre cheval que celui

sur lequel j'étais monté.
13. EtegI'essus sum per portam Val- 13. Je sortis,la nuit par la porte de

lis nocte, et ante f6ntemDl'acohis, et ad la Vallée, je vins devant la fontaine du
portam Stercoris; et considerabam mu- Dragon et à la porte du Fumier; et je
rum Jelousalem dissipatum, et portas considérais les murs en louines de Jéru-
ejus consumptas igni. s~Jem, èt se~ portes consumées par lefeu. -

14. Et transi vi ad portamFontis, ad 14. Je passai de là à la porte de la
aqureductum Regis; et non erat locus Fontaine et à l'aqueduc du roi, et il n'y
jumento cui sedebam, ut transiret. avait point de place par où pftt passer

le cheval sur lequel j'étais monté.
15. Et ascendi per torrèntem nocte; 15. Je montai de nuit par le torrent,

et considerabam murum" et reyersus et je considérais les muraille!!, et je
veni ad portam Vallis, et redii. ren~rai par la porte de la Vallée et m'en

revIns. .
16. Magistratus autem nescieb~ntquo 16. Cependant les magistrats igno-

abiissem, aut quid ego facerem j sed et raient où j'étais allé et ce que je faisais,
Judreis,et sacerdotibus, et optimatibus, et jusqu'alors je n'avais rien dit aux
et magistratibus, etreliquis qui facie- Juifs, ni aux prêtres, ni aux grands, ni
bant opus, usqUè ad id loci nihil indi- aux magistrats, ni à aucun de ceux qui
caveram. avaient le Boin des travaux!

c'était, crolt-on, le secrétaire d~Sanabaliat. Cf.. (note de II. Par, XXVI, 9). - Ante fontem n,'a.
VI, 17-19. Du moins, lIa nourrissaient l'un et conis. Cette source n'est pas mentionnée ailleurs.
l'autre les mêmes sentiments d'hostilité et de Elle est s~s doute représentée par le Blrket.
basse jalousie contre le peuple de DIeu, ainsi Mamilla ou par le Blrket-es-Soultân. - Ad por-
qU!! le constate Néhémleaveè une certaine em- tam Stercoris. Porte ainsi nommée parce qu'on
phase: contristati... afftictiol1eM' sortait de ce côté les Immondices de Jérusalem,

§ II. - Néhémie rétablit les remparts de po,;,r les jeter dans la va~ée d'Hlnnom. Ell~ était
Jérusalem. II 11 -III 31 à langle sud-ouest des remparts. - Oonslàera-

, ,. bam...: trait bien pathétique. - Portam Fon-
10 Inspection des murs. II, 11-15. tis. A l'est et tout auprès de la piscine de Slloé,
11. L'arrivée de Néhémie à Jérusalem. - Tri- qui lui donnait son nOI!1. Voilà donc Néhémie et

bus diebus, Trois jours consacrés au repos et au son escorte au sud-est de la ville. - Agu"'du-
recueillement. Cf. Esdr. VllI, 32. ctum Begis : vraisemblablement, le résérvolr

12 -15. L'Inspection. Détails très pittoresques, même de Slloé (daus l'hébreu: le réservoir du
qui dénotent vraiment le témoin ocnlalre. - roi). - Non erat locus jume11to : à cause des
Nocte. Cette èlrconstance est mentionnée à trois décombres ~umulés en cet éndrolt. - Et
reprises (cf. vers. 13 et 15). Néhémie tenait à ascendi (vers, 15) : à pied, sa monture ne pou-
ce que son dessein demeurât secret le plus long'- vant que difficilement avanèer.. - Per torren-
temps poss1ble, à cause de la haine des ennemis tem: le long du lIt .du Cédron. - BeversusoM
de sa nation. Cf. vers. 10. De là aus~i la réllexlon: 'ad portam VaUis : non point en revenant sur.
"nO" ;1,dicavi... - Jumentum non erat... Il était ses pas, mals en contourIjant le rempart du nord

. seul à cheval, et ses compagnons le suivaient à et en achevant le tour de lavlIle.
pied : toujours pour le même motif, ne pas trop 2° NéhémIe exhorte ses compatriotes à recons-
attirer l'attention. - Les versets 13-15 décrivent trulre les murs de Jérusalem. II, 16 -18.
l'Itinéraire suivi par Néhémla et ses compagnons. "16. Transition. - Beliquis qui jaciebant...
Voyez l'At!. géogr., pl. XIV et xv. Ils sortirent Plutôt: à ceux qui « tirent !), qui exécutèrent
de la ville per portam VaUis, à l'ouest, proba- plus tard l'ouvrage en question, ou la recons-
blement sur le site actuel de la porte de JaJla tructlon des murs.
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288 NEH. II, 17 - III, 1.
17. Et dixi eis: Vos nostis afflictio- ~7. Je leur dis alors: Vous voyez

nem in qua sumus, quia Jerusalem de- l'affiiction où nous sommes. Jérusalem
serta est, et portal ejus consumptœ sùnt eat déserte, et ses portes ont été brillées.
igni. Venit~, et œdificemus muros Jeru- Venez, rebâtissons les m1lfS de Jéru-
salem, ut non simus ultra opprobrium. salem, afin que nous ne soyons plus dans

l'opprobre.
18. Et indicavi eis manum Dei mei, 18. Et je leur rapportai comment

quod esset bona mecum, et verba regis Dieu avait étendu sa main favorable sur
quaI locutus esset mihi, et aio : Sur- -moi, et les paroles que le roi m'avait
gamus, et œdificemus. Et confortatœ dites, et je leur dis: Venez, et bâtis-
sunt manus eornÎn inbono. sons. Et ils se fortifièrent dans cette

bonne résolution.19. Audierunt autem Sanaballat Ho- 19. Mais Sanaballat l'Horonite, Tobie -
ronites, et Tobias, servus ammanites, et le serviteur ammonite, et Gosem l'A-
Gosem Arabs,et subsannaverunt nos, et rabe, ayant été avertis, se raillèrent de
despexerunt, dixerùntque : Quœ est hrec nous avec mépris, et dirent: Que f~tes-
res quam facitis? N umquid contra regem vous là? Cette entreprise n'est - elle pas
vos rebellatis? une révolte contre le roi?

20. Et reddidieis sermonem, dixique 20. Je répondis à cette parole, et je
ad eos : Deus creli ipse nos juvat, et nos leur dis: C'est le Dieu du ciel lui-même
servi ejus Burons. Surgamus, et redifice- qui nous assiste, et nous sommes ses
mus j vobis autem non est pars, et jus- serviteurs. Nous nous lèverons et nous
titia, et memoria in Jerusalem. bâtirons; mais vous, vous n'avez ni part,

ni droit, ni souvenir dans Jérusalem.

.CHAPITRE III

1. Et surrexit Eliasib, sacerdos ma- 1; Alors le gI'and prêtre Éliasib se leva
gnus, et fratres ejus sacerdotes, et redi- avec les prêtres, ses frères, et ils bâtirent. -
ficaverunt portam Gregis j ipsi sanctifi- la porte du Troupeau. Ils la consacrèrent,
caverunt eam, èt statuerunt valvas ejus, et ils en posèrent les battants, et ils l~
et usque ad turrim centum cubitor!lm consacrèrent jusqu'à la tour de cent cou-
sanctificaverunt eam, usque ad turfim dées, jusqu'à la tour Hananéel.
Hananeel.

17-1S. L'exhortation et ses heureux effets. - malns.- Vobls non est pars... Comp. Esdr. IV,3.
Et dixi. On Ignore l'époque précise; vralsembla- Vous n'avez rien de commun avec Jérusalem.
blement, peu après l'Inspection qui vient d'être vous n'avez aucun droit (justitta) sur elle, et
racontée, lorsque Néhémie eut bien mftrl ses pas même un souvenir (memoria) dans son
plans et reconnu que l'heure était propice pour histoire.
leur exécution. - Vos nostiB... Simple abrégé de 4° Reconstruction des murs de Jérusalem,
.on pieux et patriotique discours (vers. 11). cc-- avec l'Indication de la part qu'y eurent lSs dl-
InàicatJi.., manum... Il exposa en détailla ma- vers groupes d'habitants. III, 1-31.
nlère providentielle dont Il avait été préposé à Document très intéressant au double point de
cette œuvre et les pouvoirs qu'II avait reçus du vue de l'histoire et de la topographie. Le tracé
roi. Cf. vers. 6 - 6, 8. - CWlfortatœ... manus... : est clair en général; mals plusieurs points sont
son saint enthousiasme passa dans tous lei un peu obscurs et présentent des difficultés pour
cœurs. l'identification. Voyez l'Atl. grog,.., pl. XIV et Xv.

3° Courageuse riposte de Néhémie aux per- CHAP. Ill. ~ 1- 2. L'extrémité septentrionale
sliDages des ennemis de sa nation. Il, 19 - 20. du rempart de l'est. - Eliasib, saceràos... L'énu-

19. L'lnsnlte. - Gosem (hébi'.: GéSem) Arabi. mératlon commence, très justement, par l'élé-
Peut-être un cheIkh des tribus arabes de la Pa- ment sacré de la nation. Éllaslb était le petit-
lestlne méridionale. Sur ses agissements contre fils de ce Josué qui exerçait les fonctions ponti-
les Juifs, voyez encore VI, 1-2, 6. - Numquià... flcales au temps de Zorobabel. Cf. XII, 10, ot Esdr.
rebella!ts1 Accusation identique à celle qu'on II, 2 ; Ill, 2, et le commentaire. - Portam Gre.
avait autrefois jetée à la face de Zorobabel. gis. Hébr.: la porte des Brebis; car c'est par 1.

20. Réponse de Néhémie, vaillante et dé(ial- qu'entraient dans la ville les troupeaux de mou-
gneuse. - Deus cœli ;1'se (pronom souligné)...: tons destinés soit aux sacrifices du temple, soit
dODC. nous ne craignoDS pas les obstacles hu- ~ la nourriture des habitants. Elle était située



NEH. III, 2-8.

2. A cÔté d'Éliasib bâtirent les hommes 2. Et juxtaeuiriredificaverunt viri Je- ,
de Jéricho, et à cÔté de lui bâtit' aussi richo j et juxta euro redificavit Zachllr,

- Zachur, fils d'Amri. filius Amri.
3. Les fils d'Asnaa bAtirent la porte 3. Portam autem Piscium redificave-

des Poissons. Ils là couvrir~nt, et y runt filii Asnaa j ipsi texerunt eam, et
~irent les battants, les serrures et les statuerunt valvas ejus, et seras, et ve-
barres. Marimuth, fils d'Urie, fils d'Ac- ctes. Et juxta eos redificavit Mariiriuth,
CilS, bAtit auprès d'eux. filius Urire,filii_Accus.

4. Mosollam, fils de Barachias, fils d~ 4. Et jllxta euro redificavit Mosollam,
Mésézébel, bAtit auprès de lui j et Sadoc, filius Barachire. filii Mesezebel j et juxtafils de Baana, bâtit auprès d'eux.. ' eos redificavit Sadoc, filius Baana.

5. Auprès d'eux bâtirent les gens de 5. Et juxta eos redificaverunt The-
Thécua. Mais les principaux d'entre eux cuenij optimates autem eorum non sup-- ne voulurent PQint s'abaisser au servic~ posuerunt colla sua in opere Domini sui.

. de leur Seigneur.
6. JoÏada, fils de Phaséa, et Mosollam, 6. Et portam Veterem redificaverunt

fils de Bésodia, bâtirent la Vieille porte, Joiada, filius Phasea, et Mosol)am, filius
la couvrirent, et en posèrent les deux .Besodia j ipsi texerunt eam, et statue-
battants, les s~rrUl'es et les barres. flint valvas ejus, et seras, et vectes,

7. Et près d'eux bAtirent Meltias le 7. Et juxta eos redificaverunt Meltias
Gabaonite, et Jadon le Méronathite, et Gabaol)ites, et Jadon Meronathites., viri
les hommes de Gabaon et de Maspha, de Gabaon et Maspha,pro ducequi erat
devant la maison du gouverneur du pays in regione trans flumen.
de delà le fleuve.

8. Eziel l'orfèvre, fils d'AraÏa, bâtit
auprès de lui, et auprès d'Eziel Ananias. fils d'un parfumeUl"j et ils laissèrent cette

partie de Jérusalem jusqu'au mur de la
grande fIle.

.-
f.1"èS de la piscine de Béthesda (Joan. v, 2). (vers. ~).Les h~bltant1 de Thecué. Voyez il Reg.
vers l'angle nord-est du temple, sur le site ac. XIV. 2. et la note. - Optimales eoium.., Seul
tuel de la porte dite de Saint-Etienne. - San- et triste exemple d'opposition. Les habitants de
ctifl.cave,-unt eam. Les prêtres consacrèrent Im- la ville protestèrent, en bâtissant une double
n1édlatement par une cérémonie religieuse la part. Cf. vers; 27. Supposuerunt colla est une
par~ie des murs qu'lIs avalent fait constr)llre ; métapboreénergique.
l'ensemble des remparts ne fut consacré qu'après 6-12. Au nord-ouest, depuis la Vieille porte jus-
l'achèvement complet de .l'œuvre. Cf. XII, 27-43. qu'à la porte de la Vallée. - Portam Veterem: à
- Statue.'unt valvas. Détail anticipé. Les portes l'ouest de la porte des Poissons, et toujours dans la
ne furent placées que plus tard. Cf. VI, 1. - partie septentrionale du rempart. Il n'en est pas
Turrim centum cubilorum. L'hébreu dit slm- fait mention allleurs.- Meronathites. Habitant
plement: la tour Mé'ah; Nébémle est seul à la de Méronath, village qui semble avoir dépendu
mentionner. La tour HananeeL est citée par Jéré- de Maspba. Cf. II Par. XXVII, 30. - Gabaon,
mie, XXXI, 38, et par Zacbarle, XIV, 10, etc. Elles Maspha. Deux villes de la tribu de Benjamin, au
étalent à peu de distance l'une de l'autre, vers nord-ouest et Il environ deux heures de Jéru-
l'angle nord-est de Jérusalem. - Juxta eum. salem: aujourd'hui El-Djlb et Neby-Samoun
Llttéralemcnt: à sa main. - ViTi Jericho. La (At/. géogr., pl. XVI). - Pro duce qui... Dans
portion de mur qu'Ils aidèrent à rebâtir était à l'hébreu: jusqu'au trône du gouverneur; c.-à-d.
peu près en face de leur territoire (A t/. géogr., jusqu'à la résidence que le gouverneur persan
pl. VII, x). De même, quoique pas toujours (cf. occupait lorsqu'II venait à Jérusalem. D'autres
vers. 6), pour les parties constnIites par les tradlIisent : les hommes de Gabaon et de Mas-
h'jbltants d'autres bourgades des alentours. pba, qui appartenaient à la Juridiction du gou-

3- 6. Depuis la porte des Poissons.. jusqu'à la verneur...; ils auraient donc travaillé pour Ne-
Vieille porte du côté du nord. - Portam Pi- hémle, quoiqu'lis ne dépendissent pas Immédla-
scium. Elle était percée dans la partie septen- tement de lui. La Vulgate donne un sens excel-
trlonale du rempart, légèrement à .l'ouest des lent: ils travaillèrent «au nom" du gouver.
tours Méah et Hananéel. Son nom venait de ce neur persan, qûl, impressionné par la lettre
qu'on entrait par elle dans la ville les poissons d'Artaxercès si favorable aux Juifs, aurait ainsi
du lac de Tibériade et de la Méditerranée. Cf. rétabli à ses dépens une partie de la muraille.
XIII, 16; II Par. xxxlIr, 14; Soph. I, 10. - - DimiseruntJerusalem (vers. 8b),..: on ne
Marimulh (vers. 4) construisit encore une autre toucha point à cet endroit du rempart, qui avait
portion de la muraille. Cf. vers. 2]. - Thecueni été suffisamment préservé. - Ad murum pla-

COM";'NT. - III. 13



290 NEIl. III, 9-16.
9. Et juxta eum ~dificavit Raphaia, 9. Raphaïa, fils de Hur, chef d'un

filins Hur, princeps vici Jerusalem. quartier de Jérusalem, bitit aupres de
lui.

- 10. Et juxta eum œdificavit Jedaia, îO. Jédaïa, fils d'Haromath, bitit
filins Haromath, contra domum suamj auprès de Raphaïa vis-à- vis de sa mai-
et juxta eum œdificavit Hattus, filins son, et Rattus, fils d'Hasébonias, bitit

Haseboniœ. auprès de lui.
Il. Mediam partem vici redificavit Il. Melchias, ~ls d'Hèrem, et Hasub,

Melchias, filins Herem, et Hasub,filius fils de Phahath-Moab, bitirent la moi-
Phahath-Moab, et tumIfl Furnorum. tié d'un quartier et la tour des Fours.

12. Et Juxta eum œdificavitSellum, 12. Sellum, fils d'Alohes, chef de la
filins Alohes, princeps mediffi partis vici moitié d'un _quartier de Jérusalem, bâ,tit
Jerusalem; ipse et filire ejus. auprès d'eux, lui et ses filles.

13. Et pqrtamVallisredificavit Hanun 13. Hanun et les habitants de Zanoé
et habitatores Zanoe j ipsi redificaverunt réparèrent la porte de la Vallée. Ils la
eam, et statuerunt valvas ejus, et seras, bâtirent ~t en posèrent les battants, les
et vectes,- et niille cubitos in muro, serrures et les barres, et refirent mille
usque ad portam Sterquilinii. coudées du mur jusqu'à la porte du

Fumier.
14. Et portam Ster_quilinii redificavit 14. Melchias, fils de Réchab, chef du

Melchias, filins Rechab, princeps yici district de Bethacharam, bitit la pol:te
Bethacharam;, ipse redificavit eam, et du Fumier.. il la bâtit et eu posa les
statuit valvas ejus, et seras, et vectes. battants, less~rrures et l~s barres.

15. Et portam Fontis redifi~avit Sel- 15. Sellum, fils de Oholhoza, chef du
lum, filins Oholhoza, princeps pagi Mas- distlict de Maspha, bâ,tit la porte de

phaj ipse redificavit eam, et teiit, et la Fontaine. Il la bitit, la couvrit, en
statuit valvas ejus, et seras., et vêctes, posa les battants, les selTures et les
et muras piscinre Siloe in hortu,m regis, barres, et il refit les murs de la piscine
et usque ad gradue qui descendunt de de Siloé, jusqu'au jardin du roi et auX:
civitate David. degrés par où on descend de la ville de

David.
16. Post eum redificavit Néhemias, 16. N~hémias, fils d' Azboc, chef de III

filins Azboc, princeps .dimidire p;trtis moitié dù district de Bethsur, bâtit preil
yici Bethsur, usque contra sepulcrum de Sellum, jusqu'~n face du sépu]cre
David, et usque ad piscinam qu~ grandi de David et jusqu'à la piscine qni avait

- ,-

te.s lattons. Hébr.: jusqu'au mur Large; ainsi talnejusqu'à l'Angle. - PiYrtam Fonlis.Voyez
nommé à cause de son épaisseur plus consldé- JI, 14, et l'explication. - Princeps pagi Maspha.
rable, et situé au nord-ouest. - Ptinceps Viai C.-à-d. le chef des environs de la ville; celui de
(vers. 9). D'après rhébreu : chef de la moitié du la cité même serI! signalé un peu plus bas
district de Jérusàlem. L'autre district est men- (vers. 19). - PiscintB Si!oe. Voy~.. la note de
tlonné au verset 12. - Mediam partem vw. u, 14. - Hortum regis. Tout auprès de cet,te
(vers. U).Hébr.: une seconde mesure du mur; piscine éélèbre. Cf. IV Reg. xxv, 4. - Gradua
po~r signifier: une seconde portion. Cf. vers. quidescendunt... La cité de Dayld n'étant autre
19,21,27,30. - Turrim Furnorum. On en que la partie de Jérusalem bâtie sur le mont
Ignol'e la situation exacte; peut-être légèrement Sloj1 (voyez II- Reg. v, 7, et le commentaire), les
I!U nord de la porte de la Vallée. degrés en question conduisaient de II! vl!llée de

13-14. :Mur de l'ouest, depuis la porte de la Tyropéon à cette colline. Cf. XU, 37. On croit
Vallée jusqu'à celle du Fumier. ~ Partam qu'Ils étalent taillés dl!j1s le roc. - Rethsut'
Varna. Voyez la note de II,13. - Zanoe. Cf. (vers. 16). Be!sour, sur la route de Jérusalem à
;Jos. xv, 34. Aujourd'hui Zauofta, à l'ouest de Hébron. Of. Jos, xv, 5S; II Par. XI, 7. - COIl-

Jérusalem. - Mille oubitos. Environ 525 mètres, Ira 8epulcrum David. DanA l'hébreu:<< les sè-
~ Portam Ste1.quilin..: celle que la Vulgate puicres,» auplm'iel. D'après E.. XLlli, 7 - 9, ils
nommait plus haut (vers. 13, voyez la note) avalent été creusés dàns le rocher, à peu de
«I!ortam Stercorls ». - Vici Bethacharam. Il distance liu temple. - Ad p!scinam qUtB grand!..;
n'est question de cette bourgade qu'en ce pas- L'hébreu dit simplement: jusqu'à la piscine qui
sage et Jer. VI, 1. Peut-êt~.e occupait-elle l'em- fut faite ('Asouyah). On ignore son emplitce.
placement du mont des Francs, ou Djébel" Fou- ment exact; divers 'auteurs l'Identifient à la pis..
réidls, au sud-est de Bethléem (At!. googr., pl. clne d'Ézéchias. Cf. IV Reg. xx, 20; Is. XXU, 11.
VIl, x, XII). -Domum Fortium : probablement, iacasern.

15-19. Mur de l'est, depuis la porte de la Fon: des héros de David. - LevitiB (vers. 17). ComIn$
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opere constrncta est, et n~que été bâtie avec grand travail, et jusqu'à
mum Fortinm. la maison des Forts.

17. Post eum redificaverunt levitre: 17. Les lévites bâtirent an près de lui,
Rehum, filins Berlnij post eum redifi- avec Réhum, fils'de Benni, et auprès
cavit Hasebias, princeps dimrdire partis de Réhum, Hasébias, chef de la moitié ""
vici Ceilre, in Vico suo. du district de Céila, bâtit le long de sarue. '

_18. Post -euro redificaverunt fratres 18. Ses frères bâtirent auprès de lui,
eorum: Bavai, filius Enadad, princeps avec Bavaï, fils d'Enadad, chef de la
dimidire partis Ceilre. . moitié du district de Céila.

19.EtredificavitjuxtaeumAzer,filius 19. Azer, fils de Josué, chef de Mas- 'il
Josue, pi'iuC'eps Maspha, mensuram se- pha., travailla auprès de lui et bâtit un ~~,-
cundaïn contra ascensum firmissimi An- double espace vis-à-vis de la montée
guli. de l'Angle très fort.

20, Post eum in monte redificavit Ba- 20. Bro'uch, fils de Zachaï, rebâtit
ruch, filius Zachai, mensuram secun- auprès de lui sur la montagne un dol1ble
dam, ab angulo usque ad portam domus e!!pace, depuis l'angle jusqu'à; la porte de
Eliasib, sacerdotis magni. la maison du grand prêtre Eliasib.

21. Post eum redificavit Merimuth, 21. Mérimuth,fils d'Urie, fils d'Hacous,filius Urire, filii Hacéus, mensuram se- - bâtit auprès de lui un double espace,

cundam, a porta domus Eliasib,.donec depuis la porte de la maison d'Eliasib
extenderetur domus Eliasib. jusqu'au lieu où se terminait cette m~i-

son.
'22. Et post eum redificaverunt sacer- 22. Les prêtres qui habitaient les

dotes, viri de campestribus ,J ordanis. plaines du Jourdain bâtirent auprès delui. -

23. Post eum redific!!-vit Benjamin et 23. Benjamin et Hasub bâtirent en"
Hasub contra domum suam jet post enm suite vis-à-vis de leur maison j et auprès
redificavit Azarias, filius Maasire, filii d'eux Azarias, fils de Maasias, fils d'A-
Ananire, contra domum suam. 'nanias, bâtit, vis-à-vis de sa mai~on.

24. Post eumredificavit Bennui, filius 24. Bennui, fils d'Hénadad, bâtit au-
, Henadad, mensuramsecundam, a domo près de lui un double espace, depuis la

Azarire usque ad flexuram et 11sque ad maison d'Azarias jusqù'au tournant et
angnlum. Jusqu'à l'angle.

25. Phalel, filius Ozi, contra flexUl'am, 25. Phalel, fils d'Ozi, bâtit vis-à-vis
et tun-im qure eminet de domo regis du tournant et de la tour qui s'avance
excelsa, id est in atrio carceris j -post de la haute maison du roi, c'est - à - dire
eum Phadaia, filius Pharos. le long du vestibule de la prison j et au-

près de lui Phadaïa, fils de Pharos.
26. Nathinrei autem habitabant ln 26. Or les Nathinéens deme~raient à

." '

les prêtres,les lévites travalllèrentà'une par- située vers l'extrémité nord. est de Sion,. et el1e
tie du m'Jr voisine du sanctuaire. Cf. vers. 1. paratt avoir été assez vaste (donec extenderetur).
- Cei/œ. Aujourd'hUi Kila, à l'est de Beit-Djl- - Decampestrlbus Jordanls (vers. 22). Hébr.:
brin. Cf. Jos. XVIII, 44; 1 Reg. XXIII, 1. ~ ln dukikkardu Jourdain; c.-à-d. de sa val1ée pro-
t1ico suo. Hébr.; pour sa part (de Célla). ~ Ba- fonde, nommée aujourd'hui le Ohôr (At!. giogr..
"ai (vers. 18) est appelé plus loin CI Bennul j) pl. Vil, XII). - Usque ad fte=ram (vers. 24):
(vers. 24), et tel émit son vrai nom. Cf. x, 9. quelque courbure du rempart. Ad angulum:
- Ascensum /lrmisslmi AnguU. D'après l'hé- probablement le coin nord-est de la cité de Da-
breu ; la montée de l'arsenal, à l'angle. Vers l'est vid. Il est impossible de préciser davanmg". -
de Sion, à un endroit où le rempart faisait un Turrim quœ eminet (vers. 25) : tour en saillie,
angle; mals on ne saurait préciser exactement. attenante au palais de David. Cf. Canto IV, 4;

20-26. De l'Angle, jusqu'à la porte des Eaux Josèphe, Ant., VIII, 5, 2. - ln atrlo carce,-is.
et à la tour en saillie. - ln monte. La Vulgate La prison faisait partie du pa~s, selon la cou-
a lu héhârah J et telle était peut-être la leçon tume orientale. Sur la porte dite de la Prison,
primitive; l'hébreu actuel porte hé/térah, C Il voyez XII, 39 et la note. - Nathinœi (vers. 21;).
rivalisa, j) œ qui exprimerait la sainte ardeur Comp. 1 Par. IX, 2, et l'explication. - ln Oph~!.
avec laquelle Baruch construisIt sa part de la L'éperon qui se démche du mont Morlah au sud
muraille. - D9m'us E/iaslb (vers. ~l). D'après et qui s'avance entre les vallées de TyropéoD et
le contexte, la maison du grand prêtre était du Cédron. Cf. II Par. XXVII, 3. - POTtam Aqua-
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Ophel, jusque en face de la porte des 9phel usque contra portam- Aquarum ad
Eaux vers l'orient, et jusqu'à la tour brientem, et turrim qure prominebat.
en saillie.

27. Les gens de Thécua bâtirent au- 27. Post euro redificaverunt Thecueni
près de lui un double espace vis-à-vis, mensuram secundam e regione, a turre
depuis la grande tour en saillie jusqu'au magna et eminente usque ad murum
mur du temple. templi.

28. Les prêtres bâtirent en haut depuis 28. SUl.sum autem a porta Equorum
le porte des Chevaux, chacun en face redificaverunt sacerdotes, unusquisque
de sa maison. i contra domum suam.

29. Sadoc, fils d'Èmmer, bâtit auprès 29. Post eos redificavit Sadoc, filius .
d'eux en face de sa maison; et auprès Emmer, contra domum suam; et post
de lui Sémaïa, fils de Séchénias, qui euro redificavit Semaia, filius Sechenire,
gardait l~ porte d'Orient. custos portre orientalis.

30. Hanania, fils de Sélémias, et Ha- 30. Post euro redificavit Hanania, filius
nun, sixième fils de Séleph, bâtirent Selemire, et Hanun, filins Seleph sextus,
auprès de lui un double espace; et au:' mensuram secundam; post eum redifi-
près de lui Mosollam, fils de Barachias, cavit Mosollam, filius Barachire, contra
bâtit le ~ur vis-à-vis de ses chambres. gazophylacium suum. Post eum redifi-

~:' Melchias, fils d'un orfèvre, bâtit auprès cavit Melchias, filins aurificis,usque ad
~ de lui jusqu'à la maison des Nathinéens domum Nathinœorum et scruta venden-

et des merciers, vers la porte des Juges tium, contra portam Judicialem, et us-
et jusqu'à la chambre de l'Angle. que ad cœnaculum Anguli.

31. Les orfèvres et les marchands 31. Et inter cœnaculum Anguli iD
bâtirent à la porte du Troupeau,.le long porta ~regis œdificaverunt aUlifices et
de la chambre de 1'Angle. - negotiatores.

1.. Mais Sanaballat, ayant appris que 1. Fact;m est autem, cum audisset
nous rebâtissions les murailles, entra Sanaballat quod œdificaremus murum,
dans une grande colère; et dans sa vio- iratus est valde; et motus nimis sub-
lente émotion il se moqua des Juifs, sannavit J udœos,

2, et dit devant ses frères et devant 2. et _dixit coram

rum : vers le Ijlllleu du mur orientaI (ad at.len- porta GregiB (vers. 31). Hébr.: jusqu'à la porte
tem), au-dessous de l'extrémité sud-est de J'aire des Brebis. Voyez la note du verset 1. Nous re-
du temple. Cf. XII, 37. venons ainsi au poiIlt de départ de la descrlp-

27-31. Le mur situé à l'est d'Ophel et de J'es- tlon.Cette description est assez claire Jusqu'au
planade du temple. - Thecueni. Voyez la notè verset J5 : partant de J'angle nord-est de la vine,
du verset 5. - A tuTTe magna... La même, ce elle se dirige vers le nord-ouest, puis successl-
semble, qu'aux versets 25 et 26. Selou d'autres, vement à J'ouest,au sud et à J'est Jusqu'à la
une sèconde tour. - Ad murum temp!i. Hébr. : piscine de Slloé; là elle devient obscure sur dl-
Jusqu'au m~ de la colline (d'Ophel).- Aporla vers points, mals on voit d'une manière géné-
Equorum (vers. 28). Cette porte donnalt'sur la raIe qu'elle continue de concerner le rempart de
valléeduCédrond'aprèsJer.xxXI,40(cf.IVReg. J'est, aux !\lentours du temple.
XI, 16, et Il Par. xxm, 1,~). - Oustos portœ
orienta!1s (vers.' 29) : Il s'agit ici de J'une des § III. - Divers obstacles, et comment Néhémie
m,tes du temple et non plus de la ville. SémaYa, !es surmonta par son indomptable éneroi~,
quI rép~ra le mur en cet endroit, était dcn:: uu IV, 1 - VII, 3.

lévite de J'ordre des portiers. Cf. 1 Par. XXVI, 10 Nouvelles Insultes des ennemis des Juifs.
13etss.-Oontragazophylac1,umsuum(vers,30). IV, 1-3.
Hébr.: vis-à-vIs de ~ cellule. Sur les cellules du CRAP. IV. - 1-3. SanabaUat... Iratus vatde.
temple, voyez III Reg. VI, 5. - Parlam J!tdi- Il n'étaIt plus seulement attristé, comme au temps
tia!em (vers. 30). Dan~ le texte: " la porte de l'arrivée de N~hémle. Cf. Il, 10. - Caram
Mifkaà ,», mentionnée en ce seul passage, et jratribUs: ses amis et conseillers, entre autres
située 'au sud de la porte des Brebis, on Ignore Tobie J'Ammonite, cité nommément au verset 3.
en quel endroit précis. - Oœnacu!um Anguli. - Frequentia Samaritanorum. Plutôt: l'armée
Littéralement: la chambre haute du coin. ~tn de SamarIe; par conséquent, J'escorte officielle.
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freque~tia Samarltanorum : QuidJûdrei un grand nombre de Samaritains: Que
taciunt imbecilles? Num dimittent eos font ces Juifs impuissants? Les peuples
gentes? N um sacrificabunt, et. comple- les laisseront - ils faire? Sacrifieront - ils,
bunt in una, die? Numquid redi~care et" achèveront-ils leur ouvrage en un
poterunt lapides de acervis pulveris qui jOUI'? Pourront - ils bâtir avec des pierres
combusti sunt? que le feu a réduites en monceaux de .

poussière?3. S~d et Tobiàs Ammanites, proxi- 3~ Tobie l'Ammonite, qui étatt à ses
mus ejus, ait: lEdificent j si accenderit côtés, disait aussi: Laissez-les bâtir;
vulpes, transiliet murum eorum lapi'- s'il vient un renard, il passera par-des-
deum. sus Iljurmur de pien'e.

4. Audi, Deus noster, quia facti sumus 4. Ecoutez, notre Dieu, comme nous
despectui; converte opprobrium super sommes méprisés. Faites retomber leur~
caput eorum, et da eos in despectionem insultes sur leurs têtésj rendez-les un
in terra captivitatis. objet de mépris sur une terre où ils

s~ront captifs.
5. Né' operias iniquitatem eorum:, et 5. Ne couvrez point leur iniquité, et

peccatum eorum coram facie tua non de- que leur péché ne s'efface pas de devant
leatur, quia irriseru~t redificantes. vos yeux, car ils se sont railléi de ceux

qui bâtissaient.
6. Itaque redificavimus murum, et con- 6. Nous rebâtimes donc la muraille,

jnnximus totum usque ad partem dimi- et nous la réparâmes jusqu'à la moitié j
diam; et provocatum est cor populi ad et le cœur du peuple fut excité au tra-
operandum. vail.

7. Factum est autem, cum RJ1disset 7. Mais Sanftballat, Tobie, les Arabes,
Sanaballat, et Tobias, et Arabes, et les Ammonites "et ceux d'Azot, ayant
Ammanitre, et Azotii, quod obducta esset appris que la plaie des murs de Jéru-
cicatrix muri Jerusalem, et quod cœ- salem se refermait, et qu'on commençait
pissent interrupta concludi, irati sunt à en réparer les brèches, entrèrent dans
nimis j une grande colère,

8. et congregati sunt omnes pari ter , 8. et ils s'assemblèrent tous ensemble
ut venirent et pugnareht contra J erusa- pour venir attaquer Jérusalem et nous
lem, et molirentnr insidias. dresser des emb~ches.

- Quià... {mbecll!es' Expres~lon singulièrement hovah. - Ne ope rias... Métaphore ponr désigner
dédaigneuse: ces Juifs lmpùlesants 1 - Num le pardon. Cf. Ps. LXXXIV, 3.
dimittent ' Les laisserons-nous faire? Selon 6. Zèle du peuple pour les travaux de recons-
d'autres, mais moins bien: Vont-ils se fortiller? tructlon. - Usque ad partem dimidiam : la
- Num sacl"Ïftcabunt...' Tout cela est plein moitié de la hauteur.- P,.ovocatum est.,.: les
d'ironie. Attireront-ils sur eux la bénédiction de railleries les excitèrent au travail, bien ioin de
leur Dieu, de manière 11 achever miraculeuse- les décourager.
ment leur travail? - ~diftcare.., lapides...' 3° Précautions prises par Néhémie pour dé-
Dans l'hébreu: Feront-ils revivre, des m""ceaux Jouer les embftches et, au besoin, la violence des
de décombres,les pierres qui ont été calcinées? ennemis de son peupie. IV, 7-23.
Aliusio!l méchante à Iadestrnction de Jérusaiem 7 -8. Colère et menaces des adversaires des
par Nabuchodonosor, pour siguiller : mals ils Juifs, - Aralfes : excités par Gosem, l'un des
n'ont pas même les matérIaux nécessairesl - léurs (voyez n, 19,et la note). Ammanitœ :
Tobias..., proximus ejus. C.-à-d. que Tobie (note poussés par Tobie, leur compatriote (cf. n, 10). .
de n, 10) se tenait alors 11 cÔté de Sanaballat. A.olii: reste des Philistins (cf. 1 Reg. v,l et ss.).
- Bi ascenderit vulpes. Trait extrêmementmor- Évidemment ces peuplades ne se soulevèrent
dant (At!. d'hist. nat. de la Bib.ze, pl. LXXVI, point en masse contre les Juifs; car c'eftt été
fig. 7; pl. LXXX, llg. 1). - Transiliet. L'hébreu une révolte ouverte contre le pouvoir impérial
dit, avec plus de force: il renversera. de la Perse, qui ne l'aurait pas toiérée; il .'agit

2° Prière de Néhémie, zèie du Pf!uple. IV, 4-6. simplement de groupes pius ou moins considé-
4-5. La prière. - Auài, Deus. q:.est iciia rables, qui cachaient 11 demi leurs manœuvres.

première des ferventes et rapides oraisons JMU. - Obducta... cicatrix.,. Figure empruntée au
Iatolres que Néhémie insère c;te temps en temps pansement des blessures, que l'on bande afin de
dans son récit. Cf. v, ]9 ; VI, 9, ]4; JÇnI, 14, 22, les guérir, Of, Il Par. XXIV, 13; Jer. VIn, 22 ;
29,31. « Elle est pleine d'une Jalousie indignée, xxx, 17, etc. - Venirent et pugnarent. Ce
pour l'honneur q'un Dieu Jaloux. Il - Da eos projet de violence ouverte fut bientÔt abandonné,
;n terra captivitatis : il souhaite un lointain et l'on résolut de recourir surtout 11. Ia rusa.
et douloureux exil 11 ces blasphémateurs de Jé- Voyez le verset 11.

;'



NEH. IV, 9-16.
9. Ét nous priâ)Iles nQtre Dieu, et 9. Et ora,yi)IlUS Deu)Il nostru)Il, et po-

nous )Ili)Iles des gardes contre eux jour suimus custodes super )Ilurum die ac
et nuit, sur la muraille. nocte contra eos.

10. Cependant Juda disait': Ceux qui 10. Dixit autem Judas: Debilitata est
portent les ,fardeaux sont fatigués; il y fortitudo portantis; et humus nimia est,
a beaucoup de terre à ôter, et nous ne et nos non poterimus œdificare murum.
pourrons bâtù.la muraille. .

11. Et nos ennemis disaient: Qu'ils 11. Et dixerunt hosti!S nostri : Ne-
ne sachent point notre dessein, afin que sciant et ignorent, donec veniamus in
npus venions tout à coup au milieu medium eorum, et interficiamus eos, et
d'eux pour les tailler en pièces et faire cessare faciamus opus.
cesser l'ouvrage.

12. Mais les Juifs qui habitaient près 1~. Factum est autem, vementibùs
d'eux viurent et nous avertirent par dix Judreis qui habitabant juxta eos, et
fois, de tous les lieux d'où ils venaient dicentibus nobis per decem vices, ex
nous trouver. omnibus locis quibus venerant, ad nos,

13. Je mis alors le peuple en haie 13. statuiin loco post murum, per cir-
derrière le mur, tout le long des rem- cuitum, populum in ordinem cum gla-
parts, avec leurs épées, leurs lances et diis suis, et lanceis, et arcubus.
leurs arcs.

14. Je considérai, et m'étant levé, je 14. Et perspexl, a~que sUl.rexi; et aio
dis aux grands, aux magistrats et all ad optimates et magistratlls, et ad reli-
reste du peuple: Ne les craignez pas; quam partem vulgi: Nolite timere a fa-. souvenez - vous du Seignellr gt.and et cie eol'1lm; Domini magni et terribilis

terrible, et combattez pour vos frères, mementote; et pllgnate pro fratribu!! ve-
pour vos fils et vos filles, pour vos sn'Îs, filiis vestris, et filiabus vestris, et
femmes et pour vos maisons. uxoribus vestris, et domibus vestris.

J5. Mais lorsque nos ennemis sllrent 15. Factum est autem, cum audissent
que nous avions été averti's,Dieu dissipa inimici nostri nuntiatum esse nobis, dis"
lent. dessein, et nous revllmes tous allx sipavit Deus consilium eol'1lm. Et reversi
mùrailles, et chacun reprit son ouvrage. sumus omnes ad muros, unusquisque ad- Opllssuum.

: 16. Depllis ce jour, la moitié des jellnes 16. Et factum est a die illa, media

gens n.availlait, et l'alltre moitié se te- pars juvenum eorllm faciebat OpllS, et
nait prête à combattre, mllnie de lances, media parata erat ad belluI:n, et l~ncere,

,-
9. Mesures prises pour la défease. - Oravi- auprès de nous. C.-à-d. : Interrompez votre tra-

mus: le premier acte de ces hommes de fol. :.- vall, et Venez chercher auprès de nous abri et
, Oustodes dU ac nocU: la prudence humaine protection... Les habitants de chaque ville ou

n'étant nullement exclue par la confiance en village (Gabaon, Maspha, Jéricho, Thécué; voyez
Dieu. le chap. III) e..sayalent ainsi de ramener au

10 -12. Difficultés de l'entreprIse. - Slgues de foyer les escouades d'ouvriers formées de leUY8
déeryuragement parmI les JuifS, vel"S. .10. Juaas compatriotes.
est Ici un nom collectif, qui désigne tout le 13-14. Néhémie encourage les combattantspla-
peuple. Debi!itata.,. fortituào... : Ils IIvalent trop cés auprès des remparts. - In Ioco post m.u.
à faire, etîls étalent trop peu nombreux, pour rum,per(ircuitum. D'après l'hébreu : dans les en-
s'occuper simultanément du tra~all et dela dé- foneements (c. - à - <1. les dépressions dé terrain)
fense. Sur les porteurs de fardeaux dans les derrière la murnille, et aux endroits élevés. Pllr
constructions antiques, voyez l'At!. arch., pl. conséquent, à des postes qui facilitaient à dl.
LII, fig, 7, 9. - Le dessein des adversllires, vers titres la défense. - NoUte timere... Appel
Vel"S. Il. Nesatant..., aonec...: leurplà.n était de énergique à leur fol (Domint... mementote) et
recourir à la ruse, de tomber; l'Improviste sur à leur patriotisme (p'uonate pro fratrtbus...).
les travailleurs et de les massacrer; - Factum 15-18. Comment le travail put être continué,
est autem... (vers. 12) : les Juifs des environs grâce au divin secours et aux sages précautions
de Jél"Usaiem, qui étalent au courant de. ce de Néhémie. Tableau dramatique. - D/ssipavtt
complot, apportaient message sur message à Deu : en 1'!B.Plrant aux ennemis des Juifs une
leurs frères, dont Ils redoublaient ainsi les craintes. crainte salutaire. - Reverst... omnes ad mUTaS :
Ju.."ta eos : près des ennemis. Per aecem vices ; car tous avalent cou\:u aux armes. - Medta
chiffre rond, pour dire: à tout Instant. - E", pars juvenum (vers. 16). Hébr. . de mes Ber-
omnibus locis qutbus... D'après l'hébreu: (Ils vfteurs; c.-à-d. de la garde officielle de NéhémIe.
nous disaient :) De tout lieu vous devez revenir Cf. Vel"S. 23; v, 10, 16. - Loricœ. Hébr.: le
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et scuta, et arcus, etloricre, et principes de boucliers, d'arcs et de cuirasses; et
post eos in omni domo Juda. les chefs étaient derrière eux dans toute

la maison de Juda.
17. lEdificantium in muro, et portan- !7. Ceux qui bâtissàient les murs et

tium onera et imponentium, una manu ceux qui portaient ou chargeaient les
sua fucieDat opus, et altera t~nebat gla- fardeaux faisaient leur ouvrage d'une
dium; main et tenaient leur épée de l'autre.

18. redificantium enim unusqliisque 18. Car tous ceux qui bâtissaient
gladio erat accinctus renes; ~t redifica- avaient l'épée au côté. Ils bâtissaient et
tant, et clangebant buccina juxta me. ils sonnaient de la trqmpette auprès do

moi.
19. Et dixi ad optimates, et ad ma- 19. Alors je dis aux grands, aux ma-

gistratus, et ad reliquam partem vulgi: gistrats et au reste du peuple: Cet ou-
Opus grande est et latum; et nos sepa- vrage est grand et étendu, et nous
Tati sumus in muro, procul alter ab al- sommes dispersés le long des murs, loin
tero. les uns des autres.

20. ln loco quocumque audieritis clan- 20. Partout où vous entendrez sonner
gorem tubre, illuc concurrite ad nos; la trompette, accourez-y aussitôt auprès
Deus noster pugnabit pro nobis. de nous j notr~ Dieu combattra polir

nous. .
21. Et nosipsi faciatnus opus j et me- 21. Mais continuons à faire notre ou-

dia pars nostrum teneat lanceas, ab as- vrage, et que la moitiê d'entre nous ait
censu aurorre donec egrediantur astra. la lance à la main, depuis le point du

jour jusqu'à ce que les étoiles paraissent.
22. ln tempore quoque illo dixi po- 22. Je dis aussi au peuple en ce même

pulo : Unusquisque cum puero suo ma- temps: Que chacun demeure aveC" son
neat in medio Jerusalem, et sint nobis serviteur au milieu de Jérusalem, afin
vices per noct~m etdiem ~d operandum. que nous puissions travailler jour et nuit

chacun à son tour.
23. Ego autem et fratres mei, et pueri 23. Mais moi, mes frères, mes gens

mei, et custodes qui erant post me, non et les gardes qui m'accompagnaient,
deponebamus vestimenta nostra; unus- nous ne quittions point nos vêtements,
quisque tantum nudabatur ad baptis- et on ne les ôtait que pour se purifier.mum. ' .
.. cottes de mailles ]1, depuis longtemps usitées en 19-21. Recommandation spéciale de Néhémie
ÉgyPte et en Assyrie. Voyez l'Atl. arch., pl. au peuple. - Ab asœll8U ~urortS... (ver.. 21) :
LXXXIV, tlg. 11, 18, etc. - Principes post oos... le travail était prolongé le plus possible, à cause
Dans l'hébreu: et les princes (étal~nt) derrière des circonstances pressantes.
toute la maison de Juda. Les princes se tenaient 22-23. Autre mesure de prudence. - Hamat
donc derrlbre les travailleurs, les dirigeant et tn Jerusalem: au lieu de retourner chaque soir
les excitant, tout prêts, en outre, à se mettre à dans les villages voisins, où .plusleurs avalent
la tête des guelTiers si l'ennemi se présentait. - leur domicile. De la sorte, il Y aurait à Jéru.;
.m'àiflrJanttum..., portantium. Deux catégories salem un nombre suffisant de bras pour la dé.
d'ouvriers: les maçons, les jX>rteurs; ceux-ci fendre contre les surprises nccturnes des en-
tenaient une arme à la main; ceux-là, qui avalent nemls. - Non deponebamus vestimenta. Afin de
besoin d'avoir les bras libres, avalent simple- pouvoir partir au premier signal, ils dormaient
ment un glaive suspendu au côté. - Olangebant... habillés. - Tantum... aà baptismum : pour
juo:la me. Mieux: Il Celui qui sonnait de la leurs ablutions religieuses. L'hébreu est obscur,
trompette (était) auprès de mol, ]1 pour sonner et slgnillepeut-être : Il Chacun avait son arme
au.sltôt l'alarme, sur l'ordre de Néhémle,qul se à sa droite D (en dormant, tout vêtu), prêt à la
tenait toujours là, animant et exhortant ses frères. prendre et à vol~r au combat.

~
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CHAPITRE V

1. Alors il s.éleva un grand cri du 1. Et factus est clamor populi et uxo-
peuple et de leurs femmes contre les rum ejus magnus, adversus fratres suas
Juifs leurs frères. Judreos.

2. Et il Y en avait qui disaient: Nous 2. Et erant qui dicerent : Filii noetri
avons trop de fils et de filles j vendons- et filire nostrre multre sunt nimis j acci-
les, et achetons-en du blé pour nous piamus pro pretio eorumfrumentum, etnourrir et pour vivre. comedamus, et vivamus. '

3. D'autres disaient: Engageons nos 3. Et erant qui dicerent: Agros no-
champs, nos vignes et nos maisons, afin stros, et vineas, et domos nostras oppo-
d'en avoir du blé pour la faim. namus, et accipiamus frumentum in1 fame.

4. D'autres disaient encore: Emprun- 4. Et alii dicébant : Mutlto sumamus
tons de l'argent pour payer les tributs pecuniasJn tributaregis, demusque agro8
du ro.i, et abandonnons nos champs et nostros et vineas.nos vignes. . \ "

5. Notre chair est comme la chair de 5. Et Dunc sicut carnes fratrum DO-
DOS frères, et nos fils sont comme leuts strorum, sic carnes nostrre sunt, et sicut
fils; et voici que nous devons réduire en filii eorum, ifa et filii nostri. Ecce nos
servitude nos fils et nos fi]les, et nous subjugamus filios nostros et filias no-
n~uvons rien pour racheter cel,les de DOS stras in servitutem, et da filiabus DOStriS
fines qui sont esclaves. Nos champs et sunt famulre, nec habemusunde possint
nos vignes SODt possédés par des étran- redimi; et agros nostros et vineas no-gers. ' stras alii possident.

6. Lorsque je les entendis se plaindre 6. Et iratus sum nimis, cum audissem
de la sorte, j'entrai dans une grande clamorem eorum secundum verba hrec.
colère. ,

7. Je réfléchis en moi-m~me au fond 7. Cogitavitque cor meum mecum, et
de mon cœur, et je réprimandai les increpavi optimates et magistratlls, et
grands et les magistrats, et je leur dis: dixi eis: Usurasne singuli a fI'atribus

,. Abolition de l'usure parmi les Juifs. V, 1-13. prunté de l'argent en hypothéquant leurs biens,
Des dIfficultés extérieures que rencontrait Il Be volent réduits à vendre leurs enfants pour

iérusalem la reconstitution Intégrale de la théo- ne pas mourir de faim. ln tributa ,.egis : la
sratle, NéhémIe passe Il un obstacle qui prove- taxe mentionnée Esdr. IV, 13, et EBth'. x, 1;
nalt des Juifs eux-mêmes, l'usure pratiquée d'une les Impôts, en Orleut, sont exigés avec une ex-
manière Ignominieuse et cruelle. Il attaque cou- trême rigueur et réduisent chaque année bien
rageusement cct abus et le renverse. des gens Il la misère. Swut carnes fratrum... : ces

CllAP. V. - 1-5. Vives réclamations du peuple c frères]) ne sont autres que les usuriers, et les
contre la dure conduite des usuriers. Tableau plaignants affirment Il bon droit valoir autan;
très pittoresque. Le verset 1 sert d'introduction. qu'eux, soit en leurs propres personnes, soit en
et les quatre suivants développent l'Idée. - celles de leurs enfants. Subjugamus: la plainte
Olamor... mag(,u,~.;. Grande emphase dans œ atteint Ici son degré le plus douloureux; la 101
premier trait. - E,.ant qui àicel'ent. Nous en- Juive autorisait -les pères de famille Il vendre
tendons trois plaintes distinctes (vers. 2, 3, 4-5) leurs enfants commo esclaves (cf. Ex. XXI, 1).
qui correspondent Il m situation de ceux qui les Nec habemus unàe...; littéralement: ma main
proféraient. La première est œlledes simples n'est pas DIeu; c.-Il-d. nous sommes, de nous-
Journaliers sans fortune, qui se contentent de mêmes, Impuissants pour échapper Il ce tléau.
réclamer du pain. Hébr. : Nous, nos tlls et nos 6 -13. Néhémie abolit promptemen~et sévère-
filles, nous sommes nombreux; recevons du blé ment l'usure. - ll'atus ntmiB. Anivé tout ré.
pour que nous mangions et que nous vivions. cemnlentde Perse, Il n'avait pas eu connaissance
- Et erant... Seconde plainte, vers. 3, ceJle des. de ce criant abus; Il en fut indigné dès qu'II
petits propriétaires qui ont été forcés d'engager l'apprit. - Oogitavit... co, Il donna quelque
leurs biens pour avoir du pain. .4g,.os... oppo- temps Il la calme rétlexlon, en imposant silence
"amus; d'après l'hébreu: nous avons engagé à sa Juste colère, pour mieux rétléchir Il ce qu'il
nos champs... - Et alii. Troisième plalnte..vers. devait faire. - lncrepavt optimates... Chose
..-5 d'autres propriétaires, qui, après avoir em. triste à constater: les premiers du peuple par

]3*



vestris exigitis? Et congregavi adversum Exigez - vous donc de vos frères rusure
eos concionem magnamj de ce 'que vous leur donnez? Et je réunis

contre eux une grande assemblée;
8. et dixi eis : Nos, ut scitis, rede~ '8. et je leur dis: Nous, comme vous

mimus fratres nostros Judreos, qui ven- le savez, nous avons racheté, autant
diti fuerant gentibus, secundum possi- que nous l'avons pu, les Juifs nosfrèreR
bilitatem nostram j et vos igiturvendetis qui avaient été vendus àux nations; et
fratres vestros, et redimemus eos! Et vous, vous ven!lrez vos frères, et il fau.,
siluerunt, nec invenerunt quid respon. dra que nous les rachetions? Et ils se
derent.. t_urent et ne sureùtqùe répondre.

9. DIxique ad eos : Non est bona reg 9. Je leur dis ensuite: Ce que vous
quam facitis j quare non in timore Dei faites n'est pas bien j pourquoi ne mar-
nostri ambulatis, ne exprobretur nol>is , chez-vous pas dans la crainte de notre
a gentibus inimicis nostris? Dieu,. pour ne pas nous exposer aux

reptoches des peuples nos ennemis? -

10. Et ego, et fratres mei, et pueri 10. Moi aussi, mes frères et mes ser-
mei, commQdavimus plurimis p~cuniam vïteurs, nous avons prêté à plusieurs de
et fru~entum j non repetamus rn com- l'argent et du blé, accordons - nous tous
mune Istud, res alienum conèedamu~ à ne leur. rien redemander, et à leur
quod debetur no?is. . abandqnner ce qu'ilsnQ'li~oiven.t.

11. Reddlte els hodle agros suos,.et 11. Rendez-leur auJourd'huI leurs
vineas suas, et oliveta sua, et domos champs et leurs vignes, leurs oliviers et -
sl?asj quin P?tiu~ ~t centes.imam peèu- leurs maisons. Payez même pour eux le
nlre, frumentI, Vlm, et olel, quam exi- centième de l'argent, du blé, du vin et
gere soletis ab eis, date pro illis. de l'huile, que vous avez coutume d'exi.,

ger d'eux.
12. Et dixerunt : Reddemus, et ab eis 12.. Et ils dirent: Nous les rendrons

nrhil qureremus, sicque faciemus ut 10- et nous ne leur demanderons rien, et
quèris. Et vocavi sacerdotes, et adjuravi nous ferons ce que vous nous avez dit.
eos, ut facerentjuxta quod dixeram. ,Alors j'appelai les prêtres, et je leur fis'

promettre avec serment qu'ils agiraient
comme j'avais dit.

13. Insuper excussi sinum meum, et 13. Après cela, je secouai les plis de-
dixi : Sic excutiat Deus omnem virum ma tunique, et ie dis: Que Dieu secouQ
qui nou compleverit verbuni istud, de âinsi hors de sa maison et de ses Qiens
domo sua, et de laboribus suis j sic excu- tout homme qui n'accomplira point ce
tiatur, et vacuus fiat. Et dixit ooiversa que j'ai dit j qu'il soit ainsi secoué et ré-
multitudo: Amep.Et laudaverunt Deum. duit à l'indigence. Tout le peùnle ré-
Fecit ergo populus sicut erat dictum. ,pondit: Amen, et ils louèrent Dieu. I.e. 1 peuple fit donc ce qui avait été proposé.

leur position ou ieursfonctlons étalent les pl~ Il a p~té aux indigents, sans jamais exigerd'in-
coupables. - ao!1gregl1vi (vers. 7" )...: comme térêt. - Non repetamus... Ces mots sont omis
Esdras dans rnlIalre des mm1ages mixtes. Cf. dans l'hébreu. La Vulgate paraphrase Ici t'lnt
Esdr, x, 7ct ss. - Ool1ctonem magnum. Unè soitpe:!l' - Reddite ei (vers. Il). L'arrêt
4sseIDblee plénière de la nation donnerait il Né- après .les considérants. Les créanciers devaient
hémlc une p1us grande autorltf; P9ur extirper le rendre à leurs débiteurs les propriétés engagées,
mal. - Les versets 8-18 renferment un co17'pte et, de p1us, renoncer à l'intérêt de 1/100 (rente.
rendu très vivant de l'assemblée. Néhémie adresse .imam...: sans doute 1/100 par mois), qu'Ils
JJn l'ubllc aux usuriers (vers, 8), en.le dévelop- avalent si durement exigé, en dépit de 1a 101..
l'ant, .on rapide reproche du' verset 7. Nos... re. Cf. Ex. XXII, 24: Lev. xxv, 86. - Dixem1nt:
dtmtmu8...; VO8... vende!!8 : contraste saisissant;, .neddemus (vers. 12"). La décision de Néhémie
Aussi bien, siluerunt, confus et sans pouvoir fut acceptée sans opposItion. Pour lui domier
all,;guer d'excuse. - Dixique... (vers. 9). Après plus de force, t1 exigea des créancIers un ser-
UOle courte pause. - Ne exprobretur... a g~n. ment so1enne! (adjuravi 008), prêté devant ies
!!bus. Cralntc très légitime, quI" cst souvent al- prêtres, par 1equel Ils s'engageaient à oooir. .-
1éguee au peuple de D)cu, dans la Bible, comme Vers. 18, conclusion de l'assemblée. Excus.i...:
un motlt spécia1 de perfection. Cf. VI, 18. - Et acte symbolique très slgnifi~tlf. Sinum : 1e p1i
ego (vero; 10 )... Néhémie cite de nouveau son ou sorte de poche que formaIt sur la poItrine
propre exemp1e, mals à nn autre point de vue: t'ample tunique des OrIentaux, des Grecs et; dei.



14. Depllis te jour (Ji:! Je roi m'avaitcommandé - d'être gouvèrneur dans le

pays de Juda; c'est-à-dire depuis la
vingtième année du règne d'.-\.rtaxercès
j squ'à la trente-deuxième, pendant
douze ans, nous n'avons rien pris, mes
frères ni moi, des revenus qui étaient
dus aux gouverneurs.

15. Avant moi les premiers gouver- 15. Duces autem primi qui fuerant
neurs avaient. acc&bl~ le peul?le, en ante me graya~erunt populul?' et acce--
recevant de lm du p~m et du ~Ill et de pe.r~nt ab ~IS. Ill.pane, et VIn?, et pe-
l'argent, qnarante slc)es par Jour; et cuma, quotldle slclos quadragmtaj sed
leu:s officiers)~ surcha~gea~ent ~ncore. et ministri eorum depl:esserunt popu~um.
MaIs po or mOl Je ne l'al pOlllt faIt, par Ego autem non feci Ita, propter tlmo-
crainte de Dieu. rem Dei;

~6. Bien plus, j'a~ trav~illé au.x répa- 1.6. q~in potius in opere muri redifi:
ratIons des murs et Je n'al achete aucun caVl,et agrum noneml, et omnes puen
champ, et mes s~rviteurs étaient tous en- mei congregati ad opus erant.
semble au travail. ,

17. En outr~ les Juifs et les magis- 17. J udrei quoque et l1Iagistratus, cen-
trats, au nombre de cent cinquante, et tom q~inquaginta viri, et qui velliebant
ceux qui venaient à nous des peuples ad nos de gentiQus qure in circuitu no-
d'a1entour, mangeaient à ma table. stro sun t, in mensa mea erallt. .

18. On m'apprêtait tous les jours un 18. Parabatur autem mihi per dies
bœuf et~ixlilout°l!s choisi.s, s~ns co.mp~er singul~s bos .u?us, ari~tes s~~ electi,
les vola11les. De dIx en dIx Jours Je dlS- !Jxceptls - volatllibus ; et Inter dIes decem
tribuais différentS vins et beaucoup d'au- vina diversa, et alia multa tribuebam.
tres choses. Et pourtant je n'ai point Insuper et annonas ducatus mei no~
réclamé .les revenus du gouverneur j car quresivi j vàlde ènim attenuatus erat po-
Je peuple~tait tI'ès appauvri. pulus.

Romains {voyez l'At!. ar.h., pl. l, Jlg. 10, 14, 15).
- Fecit ergo populus... L'abus semble avoir
promptement disparu, car Il ne sera pas signalé
parmi les misères que Néhémie trouva chez les
Juifs à l'époque de son second voyage.

6° L'Intégrité de Néhémie. V,14-19.
Touchante description, rattachée de la façon

la plus naturelle à la conduite bien différente
des chefs du peuple.

14-18. La conduite de Néhémle,'slmplement
et modestement exposée. - Anno vigesi7nQ :
l'Rn 445 avant J.-C. ; voyez II, 1 et la note.
Annum trigesimum se.undum : l'an 433. -
Annonas quœ ducibus. Littéralement: le pain
du pacha. Premier fait qui démontre l'entier
dé:;ntéressement de Néhémie: ni lnl ni ses of-
ficiers n'avalent levé sur laprovlncê administrée Sicle d'argent datant d11 no siècle o.ant J.- C.
pnr lui les contributions d'usage. En effet, dans (A ravers, uue eonpe entourèe des mots ohéq.'
J'Orient bIblique, les satrapes, pachas, etc., ont r,r.t'.I, « gicle d'Isra!!l ..; ou revers, un lis à ~rois
toujours vé-n1 au~ dépens directs des districts-- flenrs, a"ec les mots: Y'ruchalem haqq'dtchah ,
soumis à leur autorité: ce qui a été et continue « Jérnsalem la sainte. »)
d'être une source d'elIrayants abus. - Au ver- ,
set 16, note explicative, pour mettre ce premier ln mensa mea : ce qui était une cause de dé-
fait en relief. Duces autem prlmi.., : quelques- penses énormes, renouvelées sans cesse. Les mots
uns des successeurs de Zorobabel. Sic/os qua- qui veniebant... désignent les Juifs étrangers
draginta : environ 113 fr. 20. Propler timorem que là dévotion ou !eurs affaires amenaient à, [)ei : comp. Lev. xxv, 36, 43, où l'usure et la Jérusalem. Parabatur ... mihi... : détails Inté-

dureté envers les pauvres sont Interdlte~sous ressants, qui rappeUent IIJ Reg. IV, 23. Inter
œtte sanction expresse: Il Crains ton Dieu }).- dies decem.., : la provision de vin était dono re-
Vers, 16, seconde preuve du déslnreressement de nouvelée tous les dix jours,
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1. Factum est autem, cum audisset 1. Alors Sanaballat, Tobie, Gossem
Sanaballat, et Tobias, et Gossem Arabs, l'Arabe et nos autres ennemis apprirent
et ceteri inimicipostr4 quod redificassem que j'avais rebâti la muraille, et qu'il
ego murum, et non esset in ipso residua n'y avait plus aucune brèche, quoique
interruptio (usque ad tempus autem illud jusqu'alors je n'eusse pas fait mettre
valvas non posueram in portis) , les battants aux portes.

2. miserunt Sanaballat et Gossem ad 2. Et Sanaballat et Gossem m'en-
me, dicentes : Veni, et percutiamus fœ- voyèrent dire: Venez, afin que nous

" dus pari ter in viculis, in campo Ono. fassions alliance avec vous en quelque
Ipsi autem cogitabant ut jacerent mihi village, dans la vallée d'Ono. Mais leur
roalum. ' dessein était de me faire du mal.

3. Misi ergo ad eos nuntios, dicêns : 3. Je leur envoyai des messagers, et
Opus grande ego facio, et non possum leur fis dire: Je travaille à un grand
descendere, ne forte negligatur cumve- ouvrage, et je ne puis descendre, de

. nero, ét descendero ad vos. peur qu'il ne soit négligé pendant mon
absence, lorsque je serai allé près de

vous. .
4. Miserunt aute~ ad me secundum 4. Ils me renvoyèrent dire la même

verbum hoc per quatuor vices j et reS- chose par quatre fois, et je leur fis la
pondi eis juxta sermonem priorem. même réponse.

5. Et misit ad me Sanaballat juxta 5. Sanaballat m'envoya ce message
verbum prius quinta vice puerum suum, une einquième fois par un de ses servi-
et epistolam ha.bebat in manu suascli- teurs, qui tenait à la main une lettre
ptamhoc modo: écrite en ces ter!Jiles :

6. ln gentibus auditum est, et Gossem 6. Le bruit court parmi les peuples,
dixit', quod tu et Judrei cogitetis rebel- et Gossem affirme que vous pensez à
lare, et propterea redifices murum, et vous révolter avec les Juifs, et que c'est
levare te yetis super eos regem j proptar dans ce but que vous rebâtissez la mu-
quam causam raille, et 'que vous voulez vous faire roi

des Juifs j c'est dan!! cette même peI)sée
7. et prophetas posuens, q,ut prredi- J. que vo~s auriez aposté des pro-

-

19. Appel à la miséricorde du SelgneuF, en sans défense suffisante. - Facerent mihi ma-
récompense de cette conduite. - Memento... Zum: en le faisant prisonnIer, ou même en at-
Deus. Néhémie ne demande rien aux hommes en tentant à ses Jours, car leur haine les rendait
échange de ce qu'Il a fait pour eux; mals Il capables de tous les crimes. - Misi... nuntios.
compte sur la bonté divine. Né~émle envole une très légitime excuse,.ne

6° Les ennemis des Juifs trament la perte de voulant pas mentionner le motif principal ùe son
Néhémie. VI, -1..9. refus. La parole opus grande... peut recevoir de

CHAP. VI. - 1-4. A plusieurs reprises, Sana- magnifiques applications morales.
ballat et ses amis essayènt d'attirer Néhémie 6-1. Lettre de Sanaballat, écrite à Néhémie
hOlOS de Jérusalem pour lui faire du mal. - Et dans le même but. - Puerum suum : son ser-
"Bten inimici... Cf. IV, 1. Sanaballi\t, Tobie et viteur de confiance. - Epistolam... Hébr.: une
Gossem étaient il la tête du mouvement d'hos- lettre ouverte, c.-à-d, non scellée. Il Y avait en
tillté. - Ya/vasnon posueram : opération qui cela une intention visible: Néhémie supposerait
fut naturellement réservée pour la fin des tra- probablement que le contenu de la lettre était
vaux. Voyez VII, 1-3. - Yen invicu!is (vers. 2). connu de tous, et, très elIrayé, Il accepterait
On laissait à Néhémie le choix du lieu de l'en- cette fois l'entrevue proposée. Le message n'était
trevue; toutefois on en marque la situation gé- pas moins habile que méchant. - ln gentibu8
nérale : in IJampo Ono, près de Lydda (note auditum... (vers. 6): parmi les peuples paYens
de l Par. vn, S. et Atl. géogr., pl. VII, xn). qui avoisinaient la Judée. - Re", in Juàd!a :
loin de Jérusalem, dé manière à le S\lrprendre lequel roi n'était autre que Néhémie lUI. même.
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NEH. VI, 8-13.

phètes, afin qu'ils relèvellt votre nom
dans Jérusalem, et qu'ils disent: C'est
lui qui est le roi de J Ildée. Or le roi sera
informé de ces choses; venez donc avec
nous, afill que nous en délibérions en-
semble.

8. Je lui envoyai cette réponse: Rien 8. Et misi ad eos, dicens : Non est
d~ ce que vous dites là n'est vrai; mais factum seculldum verba hrec qure tu
c'est vous qui l'inventez de votre tête. loqueris j de corde enim tuo tu com-

ponis hrec.
'. 9. Tous ces gens voulaient nous effrayer, 9. Omnes enim hi terrebant nos, co-

s'imaginant que nous cesserions de bâtir, gitantes quod ccssarent manus nostrre ab
et que nous quitterions notre travail. opere, et quiesccremus; quam ob cau-
Mais je m'y appliquai avec plus de cou- sam magis confortavi manus meas.
rage encore.

10. J'entrai ensuite en secret dans la 10. Et ingressus sum domum Semaire,
maison de Sémaïas, fils de Dalaïas, fils filii Dalaire, filii Metabeel, secreto. Qui
de Métabéel, et il me dit: Délibérons ait: Tractemus nobiscum in domo Dei,
ensemble dans la maison de Dieu au in medio templi, et claudamus portas
milieu du temple, et fermons - en les redis; qltÏa venturi sunt ut interficiant te,

, portes; car ils doivent venir pour vous et nocte venturi sunt ad occidendum te.
faire violence, et ils viendront la nuit
pour vous tuer. .

... 11. Je répondis: Un homme comme 11. Et dixi : Nmn quisquam similis
moi prend-il la fuite? Et quel homme mei fugit? Et quis ut ego ingI'edietqr
tel que moi pourrait entrer dans le templum, et vivetrNon il)grediar.
temple, et vivre? Je n'irai point. '

12. JJ;t je reconnus que ce n'était pas 12, Et intellexi quod Deus non misis.
Dieu qui l'avait envoyé,' mais qu'il set eum, sed quasi vaticinans locutus
m'avait parlé en feignant d'être pro- esset -ad me, et Tobias et Sanaballat
phète, et qu'il avait été gagné par Tobie conduxissent eum j
et par Sanaliallat;

,~3.. c~r il avait été p.ayé par eux pour 13. acceperat enim pretium ut terrltus
m rntlnnder, afin que Je tombasse dans facerem, et peccarem, et haberent ma-
le péché, et qu'ils eussent à me faire ce lum quod exprobrarellt mihi.
reproche.

-,..' .:"i;; ,;,

Sanaballat désIraIt vIvement que ce faux bruIt qui demandaIt le plus grand secret. - In me-
de révolta se répandit partout, et jusqu'en Perre, diQ temp!i. Par conséquent dans le Saint (At!.
pour exolter la coJère d'Artaxercès contre Jes arch., pl. XCVI, fig. 2), dont l'entrée étaIt In-
Juifs. - lneamus consiltum: pour aviser, sol- terdlte aux ,laïques. Motif allégué pour excuser
disant, aux moyens «te tirer Néhémie de cette cette Infraction : venturi sunt... (nocte, cette nuit
situation fâcheuse. même) ;se mieux abriter contre un danger grave

8-9. Réponse de Néhémie. - Non est factum,.. et press~nt.
II montre, oottefols, qu'II n'est pas dupe de la 12-13. Comment Néhémie déjoua ce stratagème.
perfidie de Sanaballat, dont Il dévoile le plan - Num quisquam...' Première raison de son
secret (omnes... hi terrebant..., vers. 9). - Magis refus: le chef du peuple ne devait pas donner
CDr'fortavi... Dans l'hèbreu, ces mots forment l'exemple de la lâchet;é. - Deuxième raison:
une des ardentes supplications que Néhémie en- quis ut ego ingredietut'...' C'edt été une faute
tremêle si volontiers 11 son récit: « C'est pour- très grlève, qui méritait la mort. Cf. Num.
quoi maintenant (Ô Dieu), fortifie nos mains }). XVllI, 1. - Quasi vaticinans (vers. 12) : Sé-

1° Plusieurs faux prQphètes, BOudQYés par les mélas avait pris des airs de prophète pour mieux
ennemis des Juifs, essayent vainement à leur tromper Néhémie. - Oondu.'t/ssent... C'est la
tour d'elIrayer Nébémle. VI, 10-14. première fois que le récit nous révèle, parmi

iO. Le stratagème tie Sémalas. - Semaias les Juifs de Juda contemporains de Néhémie,
était Juif, et peut-être même prêtre ou lévite, l'existence d'une faction hostile aux vrais Inté-
d.apres le contexte, ce qui met le comble 11 l'In- rêts théocratiques, et sympathique aux Samari.
dignité de sa conduite. - Secreto. Dans l'hébreu: tains. Trait extrêmement triste, qui va devenir

qui était enfermé. n avait dd prier Néhémie de de plus en plus apparent. Cf, vers. 14, l7-lv:
"enlr le trouver chez lui, pour une affaire grave. XIU, 4-6,28.



14.. Memento mei, Domine, pro Tobia 14. Sonvcnez'-vonsde moi, Seigneur,
et Sanaballat, juxtabpera eorum talia; en considérant toutes ces œuvres de
sed et Noadire prophetre, et ceterorum Tobie et de Sanaballat; Et souvenez-

, prophetarum qui terrebantme. vous aussi du prophete Noaliia, et des
autres prophetes qui voulaient m'ef-
frayer.

15.Completus est autemmurus vige- 15. Cependant la muraille fut achevée
sima quinto dîe mensîs elul, quinqua- le vingt-cinquieme jour du mois d'élul,
ginta duobu~ diebus. en crnql1ante-deuxjours.

16. Factum est el'go, cum audiss~nt 16. Et nos ennemis l'ayant àPpris,
omnes inimici no&tri, ut timerent uni- tous les peuples qui étaient autour de 1
versregentes qure erant in circuitu ~o- nous furent saisis de crainte et conster~
stro) etconciderent intra semetipsos, et nés au dedans d'eux-mêmes; et ils
scirent quod a Deo factum esset opus reconnurent que cette œuvre venait de
hoc.' Dieu:

17. Sed et in diebus illis, multre 17. Dans 'ce temps-là qùelquesJuifs
optimatum Judreorum epistolre mitte- du premier rang envoyaient des lettres
bantur ad Tobiam, et a Tobia veniebant nombreuses à Tobie, et Tobie leur en
ad eos; envoyait aussi.

18. multi enim erant in Judrea ha- 18. Car plusieurs, en Judée, étaient
!>entes juramentum ejuB, quia gener erat liés à 1ui par serment, parce qu'il était
Sechenire, filii Area, et Johanan, filius gendre de Séchénias, filsd'Aréa" et que
ejus, acceperat filiam Mosollam; filii Johanan son fils avait épousé la fille de
Barachire. Mo8qllam, fils de Baracliias.. 19. Sed et laudabant eum coram m~, 19. Ils venaient même le.Iouer devant

et verba mea nuntiabant ei j et Tobias mo!, et ils lui rapportaient mes paroles,
mittebatepistolas ut terreret me. et Tobie envoyait des lettres pour m'ef-

frayer.

1.Postquam autem redîficatus est mu-
rus, et posui valvas, et recensui jani-
tores, etcantores,et levitas,

-
14. Prière de Néhémie cont~e les ennemis de l ra!\!. - Timerent..., conciderent... IOù est leJÜ'

son peuple et les faux prophètes. - Noa4i<8 récente jactance? Mals Ils avaient reconnu le

prophet",. Plutôt: la prophétesse. doigt de Dieu dans cette œuvre, promptement
80 La construction des rempart'! est achevée. menée à bonne fin malgré tant d'obstacies (et

VI,15-19. 1 Bcirent..:), et Ils se sentaient glacés d'effroi.
15. Durée du travail. - Menais eZuZ : le 11-19. Détail rétrospectif sur les lutrlgnes

sixième mois de l'annêe ecclésiastique des Juifs, des adversaires de Néhémie, - Mult", optima-
correspondant aux derniers jours d'aoftt et à la ,. tam... epistol",. Voyez la note du verset'10. -
première partie de septembre, - Quinquaginta i Habentes juramentum : Ils s'étalent engagés
duo die~. De Jin juillet à la ml-septembre. On 1 par serment à seconder l'ennemi de leur nation.
a parfois objecté que o'étalt un bien court In- 1 - Quia gensr... Explication de cette alliance
tervalle pour un pareil travail; mals nous n'avons i criminelle: 'roble et son fils avalent éppusé les
aucun motif de nous défier du narrateur, ou de 1 fillcs de deux Israélites haut placés. - Lauda-
croire à une corruption du texte. Le mur n'était bant eum...: pour faire tomber la légitime dé,
pas absolument détruit, et des pans considérables !lance de Néhémie. - Vsrba mea nuntiabant...:
restaient debout; on avait les matériaux sous espionnage Indigne. -Tob!as mUtebat... : lettres
la main, et des escouadcs nombreuses d'ouvriers analogues, sans doute, à celle de Sanaballat qu.i
travaillèrent tout ce temps avec unc dlligcnce a été citée plus haut (vers. 6).
extrême. cI Il est certain qu~ des places fortes 90 La garde des portes. VII, 1-3.
démantelées, aussi consldérablerque Jérusalem, 1 CSAP. VII. - 1-3. Mesures prIses pour la sé-
ont été plus d'une foIs mIses en état de défense ! curlté de la ville. - Posut valvas. Yoyez VI, 1

en- moIns de cinquante - deux jours. D et la note. - Janitores, cantores, levilas. Au.
;: 16. Impression produIte sur les ennemis d'Is: trefols le$ portiers seuls étalent chargés de gar~er

.



NEH. Vil, 2-7.

2. je donnai mes ordres .touchant J é-
rusa.lem à mon frère Hanani et à Ha-
nanias, chèf de la citadelle, qui paraissait
être un homme sincère et craign~t Dieu
plus que tous les autres, et je teur dis:

3. Qu'on n'ouvre point les portes de 3. et dixi eis : Non aperiantul' portœ
Jérusalem, jusqu'à ce que la chaleur du Jerusalem usque ad calorem solis. Cum-
soleil soit venue. Et tandis qu'ils etaient que adhuc assisterent, clausre portre
encore devant moi, les portes furent sunt et oppilatrej et posui custodes de
fermées et barooes. Et je mis de garde les hàbitatoribus J erusalem, singulos peT

. habitants de Jérusalem chacun à son vices suas, et ullumquemque contra do-
tour, et chacun devant sa maison. mum suam.

4. Or la ville était très grande et spa- 4. Civitas autem erat lata nimis et
cieuse, et il n'y avait dedans que fort grandis, et populus parvus in medio
peu de peuple, et les maisons n'étaient ejus, et non erant domus redificatre.
point bâties.

\ 5. Mais Dieu me mit au cœur d'as- 5. Deus autem dedit in corde meo, et
sembler les grands, .les magistrats et le c011gregavi optimates, et magistratus, et
peuple pour en faire le dénombrement. vu]gus, ut recenserem e08. Et inveni
Et je truuvai nn registre où étaient ins- librum census eorum qui ascenderant pri-
crits ceux qui étaient venus les premiers, mum, et inventum estscriptum in eo:
et on y lisait ce qui suit:

6. Voici ceux de la province qui sont'.! G. Isti filii provincire, qui ascenderunt
revenus d'exil; ceux que Nabuchodo- de captivitate migrantiutn, quos trans-
nosor, roi de Babylone, avait déportés "et tulerat Nabucho(Jonosor, Tex Babylonis,
qui liant revenus à Jérusalem et enJu- et reversi surit in Jerusalem et in Ju-
dée, chacun dans sa ville. dream, unusquisque in civitatem suam.

7. Ceux qui vinrent avec Zorobabel 7. Qui venerunt cum Zorobabel, Josue,
lurent Josué, Néhémie, Azarias, Raa- Nehemias, Azarias, Raamias, Nahamani,
mias, Nahamani, Mardochée, Be.lsam, Mardochreus; Belsam, Mespharath, Be-
Mespharath, Bégoaï.. Nahum, Baana. goai, Nahum, Baana. Numerus virorum
Nombre des hommes du peuple d'Israël: populi Israel:
-
les portes du temple (cf. 1 Par. XXVI, 1-19); ~ta(ent rentrés le8pre1/Zier8-à JdrUsal6I1i,a"ro. actuellement on leur con!le en outre, et aussi Zorobabel. VII, 4 - 73.

à la classe des chantres, et à tous les au~es 10 Occasion de cette découverte. VII, 4-5.
lévites, la surveillance des portes de la ville: 4. Transition. - POpulUB parvUB. Zorobabel
mesure extraordinaire, et de circonstance. - avaIt ramené 42360 de ses compatriotes (cf. VII,
Hanan(,fratri meo. Le propre frère de Né- 66; Esdr. n, 64); 2000 autres étaient revenus
~él!1ie. n a été fai~ me~tiou de lui au début du avec Esdras (cf. Esdr. vm, 1-20). - Non Brant
lIvre, l, 2. - Prtnctp. domUB. Hébr.: le gou- domUB: du moins, pas en nombre suffisant
~erne~r de la forteresse (Mrah.). Voy~z n, 8 et pour la capitale du royaume théocratique.
1 explication. -- Ad calorem 80118. D ordinaire, 5. L'inspiration divine et son résultat. - Deus...
en Orient, les portes des villes Bout ouvertes au lieait... et congregavi..; Première démarche de
lever du soleil; par prudence, Néhémie les laissa "Téhé i d, It 1 1 tld Jé.. '-, me en vue accro re a popu a on e -fermées jusqu'à ce qu'Il fit grandjour.- Oumq'te. ,

~ h 'n t t D l ' héb t f t rusalem. un recensement, opéré d après une
au 'w as8~ eren. ans reu, ces mo s on

tid d d é Néhé i suggcstlon céleste. Cf. n, 12. - Ut recenserem :

encore par e es or res onn s par me: ,

Et l , f 1 b tt ta ce dénombrement ne sera décrit quau chap. XI.« on ermera es a an aux verrous en - Jrtt'en! librum censu&...: la liste de ceux qui
votre présence; les habitants dc Jérusalem feront étaient revenus tout à fait le~ ptèmiers (pri-
la garde, chacun à son poste, devant sa maison. D mum) avec Zorobabel, dè~que l'édit do Cyrus
Les portes étaient donc ouvertes et fermées en cut mis !ln à la ca tivltéde Bab Jane. Cf. Esdr.
présence de la garde lévltlque, avant qu'elle fdt 1 t p Y
;emplaCée, pendant le jour, par des patrouilles l, 20 ~..S~iste. VII, 6-73,
ormées de simples citoyens. ElIc est, à part quelques variantes dl! nom

SECTION II. - QUELQUESRÉFOR~ES RELIGIRUSRS et de C~!ffres, a.bsolu:nent identique à celle qÙ'~D
ET POr,I'nQUBS, POUR ASSURER DR TOUTRS MA- lit en tete du lIvre dEsdras. Cf. Esdr. n, 1 èt ss.
N1ÈR~S LA PROSPEIuTÉ DES JUIFS. VII, 4 - (voyez les uotesJ.
XII,42. 6-7". Iutroduction.Comp. Esdr. II, 1-2'.

7b_38. Les hommes du peuple. Cf. ESdr.lr,
2b.35.
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304 NEH. VII, 8-37.
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8. Filii Pharos, duo millia centum se- 8. Les fils de Pharos, deux mille cen~}
ptuaginta, duo. soixante- douze.

9. Filii Saphatia, trecenq septuaginta 9. Les fils de Saphatia, trois cent
duo. soixantt'~douze.

10. Filii Area, sexcenti quinquaginta 10. Les fils d'Aréa, six cent cinquante-
duo. deux.

11. Filii Phahath-Moab, filiorum JosUé 11. Les fils de Phahath- MQab,des fils
et Joab, duo millia octingenti decem et de Josué et de Joab, deux mille htUt
octo. cent dix - huit.

12. Filii lElam, mille diIcenti quin- 12, Les fils d'Élam, mille deux cent
quaginta quatuor. cinquante - quatre.

1i}. Filii Zethua, octingenti quadra- Ii}. Les fils de Zéthua, huit cent qua-

gintaquinque. faute-cinq,
14. Filii Zachai, septin'{,énti sexaginta. 14. Les fils de Zachaï, sept cent

'soixante.
15. Filii Bannui, sexcentiquadraginta 15. Les fils de Bannui, six cent qua-- octo. faute-huit.
16. Filii Bebai, sexcenti viginti octo. 16. Les fils de Bébaï,six cent vingt-huit.
17. Filii Azgad; duo millia trece~ti 17. Les fils d'Azgad, deux mille trois

viginti duo. cent. viugt-deux.
18. Filii Adouicam, sexcenti sexaginta 18. Les fils d'Adonicam, six cent

septem. soixante-sept.'
, "19. Filii Begnai, duo millia sexaginta .19. Les fils 'de BéguaÏ, deux mille

septem. soIxante - sept. '.

20: Filii Adin, sexcenti quinquaginta 20. Les fils d'Adin., six cent cinquante-
quinque. , cinq.

21~ Filii Ater, filii Hezeciœ, nona- 21. Les fils d'Ater, fils d'Hézécias,
ginta octo. quatre-Vingt-dix-huit..

22. Filii Hasem, treCjjnti viginti octo. 22. Les fils d'Hasem, trois cent vingt-
huit.

23. Filii Besai, trecenti viginti qua- c 23. Les fils de BésaÏ, trois cent vingt-
tuor. quatre.

24. Filii Hareph, centum duodecim. ~4. Les fils d'Hareph, cent douze.
25. Filii Gabaon, nonaginta quinque, 25. Les fils de Gâbaon, quatre-vingt:.;

quinze.
26. Filii Bethlehem et Netupha, cen- 26. Les fils de Bethléem et de Nétil~

tum octoginta octo. pha, cent quatre-vingt-huit.
27. Viri Anathoth, dentum viginti octo. 27. Les hommes d'Anathoth, çent

vingt-huit.
28. Viri Bethazmoth, quadraginta duo. 28. Le~ hommes de'Bethazmoth, qua-

rante-deux..
,;'c ,. 29. Viri Cariathiarim, Cephira, et Be- 29. Les hommes de Cariathiarim, de
~5' roth, septingenti quadraginta tres. Céphira ~t de Béroth, sept cent qua-
'~,':f" rante- troIs.
~~i: 30. Viri Rama et Geba,sexcenti viginti 30. Les hommes de Rama ~t de Géba;l''~~t unus. .. '... sucent vingt et un.
il'!!; 31. Vm Machmas, centum vIgmtl duo. 31. Les hommes de Machmas, cent.."" . t d'.t Vlng - eux.
,~t 32. Viri Bethel et Hai, centum viginti 32. Les hommes de Béthel et de Haï,"r . .,ëc, tres. cent vIngt-troIs.
ii:, 33. Viri Nebo alterius, quinquaginta 33. Les hommes de l'autre Nébo, cin-

~i'f;) duo,. . .. . quante-deux. , . 1

f'?;~ 34. VmlElam altenus, mIllé ducentl 34. Les hommes de l'autre Elam, mille
~: , quinquaginta quatuor. deux cent cinquante-quatre.
'~ 35. Filii Harem, trecentl viginti. 35. Les fil~ d'Harem, trois cent vingt..- 36. Filii Jericho, trecenti quadraginta 36. LéS fils de Jéricho, trois cent qua-

quinque. rante - cinq.
37. Filii Lod, Hadid, et Ono, septin- 37. Les fils de Lod, d'Hadid et d'Ono,

genti viginti unus. sept cent vingt et un.

,""



NEH. Vll,38-61.

88. Lés filS de Sénaa, trQ~s mille neuf 38. Filii Senaa, tria millia nongenti
cent trente. triginta.

39. Prêtres: Les fils d'ldaïa, de la ~9. Sacerdotes : Filii ldaia in domo
~aison de Josué, ~euf cent soixaIite- Josue, nolTgenti septuaginta tres.
treize.

40. Les fils d'Emmer, mille cinquante-' 40. Filii Emmer., mille quinquaginta
deux. duo.41. Les fils de Phashur, mille deux - 41. Filii Phashur, mille ducenti qua-
cent quarante - sept. , 'dra.gi~t8. septem.

42. Les fils d'Arem, mille dix-sept. 42. Filii Arem, mille decemetseptem.
Lévites: Levitœ :

43. Les fils de Josué et de Cedmihel, 43. Filii J osue et Cedmihel, filiorum
.fils

44. d'Oduïa, soixante-quatorze. Chan- 44.. Oduœ, septuaginta quatuor. Can-
tres: tores:

45. Les fils d'Asaph, cent quarante- 45. Filii Asaph, centum quadragintahuit. - octo. -

46. Portiers: Les fils de Se!lum, les 46. Janitores : Filii Sellum, filii Ater,
fils d'Ater, les fils de Telmon, les fils filiiTelmon, filii Accub, filii Hatita, filii
d' Acc~b, les fils d'Hatita,- les fils de So- 80bai, centum triginta octo.
baï, cent trente-huit.

47. Nathinéens : Les fils de 80ha, les 47. Nathinœi: Filii goba, filii Hasu.
filf; d'Hasuphaj les fils de Tebbaoth, pha, filii Tebbaoth,

48. les fils de Céros, les fils de Siaa, 48. filii Ceros, filii Siaa, filii Phadon,
les fils de Phadon, les fils de Lébana, filii Lebana, filii Hagaba, ~lii Selmai,
les fils d'Hagaba, les fils de Selmaï,

49. les fils d'Hanan, les fils de Geddel, 49. filii Hanan, filii Geddel, filii
les fils de Gaher, Gaher,

50. les fils de Raaï~, les fils de Rasin, 50. filii Raaia, filii Rasin, filii Ne-
les fils de Nécoda, coda,

51. les fils de Gézem, les fils d'Aza, 51.filii GezeD;l, filii Aza, filii Phasea,
les fils dePhaséa, .

52. les fils de Bésaï, les fils de Munim, 52. filii Besai, filii Munim, filli Ne-
les fils de Néphussim, phbssim,

53. les fils de Bacbuc, les fils d'Hacu- 53. filii Bacbuc, filii Hacupha, filii
pha, les fils d'Harhnr, Harhur,

54. les fils de Besloth, les fils de Ma- 54. filii BeslQth, filii Mahida, filii
hida, les fils d'Harsa., Harsa,

55. les fils de Bercos, les fils de Sisara, 55. filii BercQs, filii Sisara, filii The-
les fils de Théma, ma,

56. les fils de Nasia, !es fils- d'Ha- 56. filii Nasia, filli Hatipha.
tipha.

57. Fils des serviteurs de Salomon: 57. Filii servorum Solomonis : Filii So-
Les fils de Sothaï, les fils de Sophéreth, thai, filii Sophereth, filii Pharida,
Ïesfils de Pharida, .

58. les fils de Jahala, les fils de Darconl 58. filii Jahala, filii Darcon, filii Jed-
les fils de Jeddel, deI,

59. les fils de Saphatia, les fils d'Ha- 59. filii Saphatia, filii Hatil, filii Pho-
til, les fils de Phochéreth, qui était né chereth, qui erat ortus ex Sabaim, filio
de Sabaïm, fils d'Amon. Amon.

60. Tous les Nathinéens et les fils des 60. affines Nathinœi, et filii servorum
serviteurs de Salomon étaient au nombre SalomonÎs, trecenti nonaginta duo.
de trois cent quatre-vingt-douze.

61. Or voici ceux qui vinrent de Thel-

89 - 42. Les prêtres. Cf. Esdr. II, 36 - 89.
1 descendants des serviteurs de Salomon C vers.

48-46. Les lévites. Cf. Esdr. il, 40-42. 67-69). Cf. Esdr. II, 43-6S.
47'-60. Les Nathlnéens (vers. 47-66) et les 61-66. ÉnumératlQn des Juifs, laYques (vers.



NEH. VII, 62 -70.

Thelmela, Thelhnrsa, Cherub, Addon, méla, de Thelharsa, de Chérub, d'Ad-
et Emmer, et non potuerunt indicare do. don et d'Emmer., et qui ne,purent faire
mum patrum suorum, et semen suum, connaître la maisoR de leurs pères ui
utrum ex Israel essent : - leur race, et s'ils étaient d'Israël:

62. Filii palaia, filii Tobia, filii Ne- 62. Les fils de Dalaïa, les fils de To-
coda., sexcenti quadraginta duo. ' hie et les fils de Nécoda, six cent qua-

rante- deux.
63. Et d~ sacerdotibuB : Filii Habi3, 63. Et par~i les prêtres: les fils d'Ha-

filii ACCOB,. filii Eerzellai, qui accepit bia,lesfils d'Accos,.les fils de Berzellaï,
de filiabus Berzellai Galaaditis uxorem, qui épousa l'une des filles de Berzellaï de
,et vocatus est nomine eorum. Galaad, et qui fut appelé de leur nom:

6~. Hiquœsierunt Bcripturam suamin 64. Ils cherchèrent leurs titres généa-
censu; et non invenerunt, et ejecti sunt logiques, mais ils ne les trolivèrent
de sacer?o.tio. . point, et ils furent exclus du sacerdoce.

65. llixltque Athe~atha elS, ut non 65. Et Athel'Satha leur d~t de ne pas
m~nducarent de san!)tis sanctorum, do- manger des viandes très saintes, jusqu'à
nec staret sacerdos doctus et eruditus. ce qu'il y eftt un -pontife docte et éclairé.

66. Omuis multitudo quasi vir unUB, 66. To~te cette multitude dans son
quadraginta duo miUia trecenti sexa- ~nBemble était de quarante-deux mille
ginta., trois 'cent soixante personnes,

67. absque servis et ancillis eorum, 67. sans compter leurs serviteurs et
q~i erant 8eptem millia trecenti trigil)ta leurs servantes, qui étaient sept mille
septem; et inter eos cantaTes et canta- trois cent trente - sept j et parmi eux il y
trices ducenti quadraginta quinque. avait deux cent quarante-cinq chantres

et chanteuses.
68. Equi ~orum:, septingenti triginta 68. Il~ avaient sept cent trente-six

sex j muli eorum, ducenti quadraginta 1 chevaux, de1!x cent quarante- cinq mu-
quinquej . ... . 1 lets, .

.69. ca;meh eo~~, 4uadr!nf$entl ~n;" l, 6~. qu?'tre cent trente. - cinq chameaux

gmt~ q.Ul.nq?e j aSlnl, sex mùha septin- et SIX mIlle sept cent VIngt ânes.

gent! vIglntl.
Huc usque refertur quid in commen- 1 Jusqu'ici sont les paroles qui étaient

tario scriptorum fuerit; win NehemiŒ I écrites dans le livre du dénombrement. Ce
historia texitur. , qUi suit est l'histoire de Néhémie.

70. Nonnulli autemd~principibusfa- -70. Or quelques-uns des chefs des

eo - 62 ) ou prêtres (vers. 63 - 65 ), qui ne purent

lIldlquer avec certitude leur origIne. Cf. Esdr.
n; 59-63.

66-69. Chiffre total des JuifS quI revinrent en
Judée avec Zorobabel. Cf. Esdr. Il, 64-67. - La
note hu/J usque... tea:itur, însérée en caractères
Italiques entre les versets 69 et 70; ne fait point
partie du texte primitif, et elle manque auS31
dans toutes les versions allClennes, sauf la i
Vulgate. Elle est d'ailleurs Ine~cte, puisque les:
versets 70 - 73 font encore partie du ~ocument
d'Esdras.

70-72. Dons offerts au temple par les nouyeaux
colons. Cf. Esdr. II, 68-69. Ici noua trouvons
quelques divergences notables, - Le verset 10
est propre Il NéhémIe dans son entier. Dederunt
tn opus: I\our l'œuvre de la. reconstruction du
temple. - Athersatha : c.-II-d. Zorobabel; voyez
EsdI". II, 63, et le commentaire. - Auri ara-
.:hmas (hébr. : dariques) mille : environ 2.000 tr.
- Tun~/Jas... quingentas trigl1lta. Dans l'hé-
breu: trente tuniques de prêtres, et cinq cents;
c.-II-d., probablement, d'après l'analogie des ver-
sets 7l et 72, cinq cents mines d'argent (les
ItI°ts M.el mânim auront disparu du texte)~-
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familles firent des dons pour l'œuvre. miliarum dedernnt in opus. Athersatha
c Athersatha donna au trésor mille dra- dedit in thesanrnm auri drachmas mille,

chmes d'or, cinquante coupes et cinq phialasquinquaginta, tunicas sacerdo-
cent trente tuniques sacerdotales. tales quingentas triginta.

71. Et quelques chefs des familles 11. Et de principibus familiarnm de-
, donnèrent au trésor de l'œuvre vingt dernnt in 1hesaurnm operis, auri drach-

mille drachmes d'or, et deux mille deux mas viginti millia, et argenti mnas duo
cents mines d'argent. millia ducentas.

72. Le reste du peuple donna yingt 72. Et quod dedit reliquus, populus,
mille drachmes d'or, deux mille mines auri drachmas viginti millia, et argenti
~'argent et soixante-sept tuniques sacer- mnas duo Jnillia, et tunicas sacerdotales
dotales. sexaginta septem.

73. Les prêtres et les lévites, les por- 73. Habitavel;unt autem sacerdotes, et
tiers et les chantres, tout le reste du levitre, et janitores, et cantores, et reli-
peuple, les Nathinéens et tout Israël quum vulgus, et Nathinrei, et omnis Is-
c!emeurèrent dans leurs villes. rael, in civitatibus suis.

CHAPITRE VIII

1. Le septième mois arriva, et les 1. Et venerat men$is septimus, filii
enfants d'~sraël étaient dans leurs villes. autem Israel erant' in civitatibus suis j
Alors tout le peuple s'assembla comme congregatusque est omnis populus quasi
un seul homme sur la plac.e qu;i est vir unus, ad plate!lmqure est ante Ror-
devant la porte des Eaux. Et Ils pl'lèrent tam Aquarum; et dlxernnt Esdrre scrlbre,
Esdras, le scribe, d'apporter le livre de ut afferret librnm legis Moysi, quam
la loi de Moïse, que le Seigneur avait prreceperut Dominus Israeli.Il prescrite à Israël.

~~,
:; 'reste du peuple (ce détail aussi est une parti- tlonne pas séparément les présents de Zorobabel
;~ cularlté de Néhémie). Tuntcas..: sexaginta se- èt du peuple; mals, pour abréger, Il attribue le
;), ptem : cent, d'après l'autre récit. - Les dlver- tout aux chefs des familles. Or, en rapprochant
~;:~ gences qui viennent d'être signalées s'expliquent aes données de celles de Néhémie d'après ce prln-
~ sans trop de peine. On 'J'a vu, Esdras ne men- clpe, on trouve qu'elles sont à peu près Identiques.
"' c"'

ESDRAS ~ÉHÉJI11E

Or o!fert par Zorobabel. . . . . 1000 darlque..
- par Je. ch.ta. . . . . . 20000 -
- par le peuple. . .. . . 20 ()()O c:-

Or o!fert par lea chefa , . . . . 61000 darlque.. 41000 -
Arge"t offert par Zorobahel . .. 500 miuc..

- par le. chér.. . . . 2200 -
- par le peuple. . .. 2000 -

ert par lea chef&.. .. 5 000 lulnea. 4 700 -
Vêteme"t. .acerdotaux; Zorobahel. 30 '

- Ii' peuple. 67

aaœrdot,a"x. . . .. 100 97

n !Jst aisé de voir que les 6000 mines et les § ll. - Zèle d'Esdras et de Néhémie pour ,.
100 tuniques sacerdotales sont des n{}mbres ronds culte divin; ,'en{}uvellement S{}lennt! de l'a!-
pour 4700 et 97, les vrais chiffres. Quant à la !iance théoorati uB. VIII 1 - X SI.
divergence énorme de 61 000 et de 41 000 pour q , ,
les darlques d'or, elle s'explique par une erreur 1° Esdras lit le texte. de la 101 devant le peu-
très simple, pr{}venant de la ressemblance des pIe. VllI, 1-12. '

lettres mem (C) et samech (0), qui servaient CHAP. VIII."- 1-3. Introduction. - MeÎ1sis
à représenter les nombres 40 et 60; on admet septimus: nommé tiBn, et correspondant à la
généralement que cette erreur s'est glissée dàns plus gtande partie d'octobre. - Fi!ii Israel...
le texte d'Esdras. quasi vi,. unus. Voyez une Introduction tout à
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2. Attulit ergo Esdras sacerdos le- ~. Et lé prêtre Eslllas apporta la toi
gem coram multitudine virorum et mu- devant l'assemblée des hommes et des
li~rum, cunctisque qui poterant intelli- femme!!, et de tous ceux qui pouvaient
gere, in die prima mensis septimi. l'entendre, le premier jour du septième

mois.
3. Et legit in eo aperte in platea qule 3. Et il Iut distinctement dans ce

erat ante portam Aquarnm, de mane livre sur la place qui était devant la
usque ad mediam diem, in cQnspectu porte des Eaux, depuis le matin jusqu'à
virorum, et mulierum, et sapientium. Et midi, en prése~ce des hommes, des
aures omnis populi 'erant erectœ ad li- femmes et de ceux qui étaient capables
bru)Jl.. de l'entendre, et tout le p9uple avait les

oreilles attentives à la lecture de ce
livre.

4. Stetit autem Esdras scriba super 4, Esdras, le scribe, se tint debout
gradum ligneum quem fecerat ad 10- sur une estrade de bois qu'il avait faite
quelldum; et steterunt juxta eum Matha- pour parler au peuple. Mathathias, Sé-
thias, et Semeia, et Allia, et Uria, et méia, Ania, Uria, Helcia et Maasia,
Helcia', et Maasia, ad dexteram ejus; étaient à sa droit!!, et Phadaïa, Misaël,
et ad sinistram, Phadaia, Misael, et M!Jlchia, Hasum, Hasbadana, Zacharie
Melchia, et Hasum, et Hasbadana, Za- et Mosollam, étaient à sà gauche.
charia, et Mosollam.

5. Et aperuit Esdras librum coram 5. Esdras ouVlit le livre devant tout
omni populo, super universum quippe le peuple, car il était élevé au-dessus
populum eminebat j et oum aperuisset de tous j et après qu'il l'eut ouvert, tout
eum, stetit omnis populus. le peuple se tint debout.

6. Et ,benedixit Esdras Domino,Deo 6. Et Esdras béqit le Seigneur, le
magno j et respondit omnis populus: grand Dieu j et tout le peuple, levant les
Amen, amen, elevans manus suas. Et mains, répondit: Amen, amen. Et ils
incurvati sunt, et adoraverunt Deum" s'inclinèrent, et adorèrent Dieu proster-
proni in terram. nés jusqu'à terre.

7. POrTO Josue, et Bani, et Serebia, 7. Cependant les lévites Josué, Bani,
Jamin, Accub, Sebthai, Odia, Mall,sia, Sérébia, Jamin, Accub; Sebthaï, Odia,
Celita., Azarias., Jozabed, Hanan, Pha- Maasia, Célita, Azarias, Jozabed, Ha-
laia, levitœ, silentium faciebant i~ po- nan, Phalaïa, faisaient faire silence au
puload audiendam legem. Populusautem' peuple, afin qu'il écoutât la loi. Or le
stabat in gradu suo. peuple se tenait debout, chacun à Ba

place.

fait semblable au livre d'Esdras, m, 1. - La raison. - ln die prima: jour de la fôte des
réunion eut lieu à Jérnsalem, ad p!ateam... ante Trompettes. Cf. Lev. xxm, 23-26; Num. XXIX.
portam, sur l'une de ces petites placcs Intérieures 1-6. - De mane (vers. 3); hébr.: depuis la lu-
qui ne manquent presque jamais d;\ns les villes mlère ; c.-à-d. depuis l'aurore. Ad mediam djem: c
d.Orlent en avant des portes. - Portam aqtta- la lecture dura donc environ six heures, aveo
rum : aU sud-est de l'esplanade du temple. les Interruptions marquées aux versets 4-8. -
VoYCZ lU, 26, et Esdr. x, 9, avec le commcn- Aures... erectœ... Trait charmant, pittoresque.
taire: At!. géOflr., pl. XIV. - Di"'el"Unt Esdr<8 4-8. Détails sur ]a lecture de la loi faite au
scribœ. Sur cc tItre, voyez la note d'Esdr. vu, 11. peuple par Esdras. Les verset~ 1- 3 avalent noté
E~dras est mentionné ici pour la première fois le fait d'une manière abrégée; la descrIption
dans le livre de Néhémie. II est vralse~blable est Ici plus colllplète, et très dralllatique en
qu'Il était retourné à la com. persane après les mêllle temps. - G'l'adum !igneum. Littérale-
incidents relatés aux dernières pages de son écrit; Illent : une tour de bols; c. - à - d. une sorte de
autrement,' Il aurait pris part aux événelllents chaire. Voycz le verset 6. - Steterunt jt""tlJ

que Néhélllie raconte aux chap. II-VI,et SOI! nolll 6'Um: sur une plate-forme qui supportait la
n'eftt pas manqué d'~tre cité. II revint donc à chaire. Cf. IX, 4. - Mathathias, Semeia...: pro-
Jérusalelll après l'achèvelllent des murs. - Di. bablelllent des prêtres d'un rang élevé; treize '

Irerunt...ut a./Terret. Touchant empressement du en tout, six à droite et sept à gauche. - Btetit...
peupl(1 (car l'initiative partit de ml) pour la lec- POpu!us (vers. 5) : par respect pour la parole
ture des saints livrcs. - Esdras saooràos. Sur divine, de mêllle qu'on se lève dans nos égllB'!S
cet autre rÔle, voyez Esdr. VII, l, et le comlllen' pour entendre la lecture de l'évangile. - Amen
taire. - Qui poter;ant inteUtgeTe : ces mQts amen, elevans... (vers. 6). On allllerait à C"'1-
designent ceux des enfants qui avalent l'âge de naltre la forlllule de bénédiction qui suscita le



VIII, 8-13.
8. Et ils lurent dànsle livre de la loi 8. Et legernnt in libro legis Dei dis-

de- Dieu distinctement et d'une maniere tincte, et aperte ad intelligendum; et
tres intelligibr,et et le peuple entendit ce intellexerunt oum legeretur.
qu'on lui lisait.

\). Or Néhémie, qui avait la dignité 9; Dixit autem Nehemias (ipse est
d'Athersatha, Esdras, prêtre et scribe, Athersatha), et Esdras, sacerdos et scri- c
et les lévites qui interprétaient la loi ba, et levitœ interpretantes universo
dirent à tout le peuple: Ce jour est populo: Dies sanctificatl1s est Domino
consaGré au Seigneur notre Dieu; ne Deo nostro; nolite lugere, et nolite flere.
vous attristez point et ne pleurez pas. FJebatenim omnis populus, ohm audiretCar tout le peuple pleurait en entendant verba legis. ~

les parol~s de la loi.
10. Et il leur dit: Allez, mangez des 10. Et dixit eis : Ité, comedite pin-

viandes grasses et buvez de douces li- guia, èt bibitè mulsum, et mittite partes
queurs, et f!lites-en part il, ceûx qui his qui non prœparaverunt sibi, quia
n'ont rien préparé, car ce jour est con- sanctus dies Domini est; et nolitecon-
sacré au, Seigneur; et ne vous attristez tristari; gaudium etenim Domini estpoint, car la joie du Seigneur est notre fortitudo nostra. '

force. ..

11. Or les lévites faisaient1aire silence' 11. Levitœ autem silentium faciebant
à tout le peuple, en l~ur disa?t : Taisez- i~omni populo, dicent~s : Tacete, q~ia
~ous et ne. vous afflIgez pomt, car ce dIes sanctus est, et nohte ,dolere.
Jour est samt.

12. Tout l~ peuple s'en alla donc 12. Abiit i~que omnisp.opulus, ut co-
~anger et boIre, et, ~nv.oya des pro~- mederet et b~~eret, et mltteret. partes,
slon.s et fit gra;nde reJoulssance; car lis et faceret lœtitlam magnam, quIa intel-
avalent comprIS les paroles qu'on leur lexerant verba quœ docuerat'eos.
avait ense;ignées. -

13. Le lendemain, les chefs des .fa- ,13. Et in die secundo c?ngregati sunt
., ,

ple~x enthousiasme de)a foule. Sur ces diverses' par les Juifs modernes aux lo~rs de gmnde 80-
attitudes de prière, voyez l'At!. arch., pl. XCVI, lennlté; elle a pour base une recommandation
fig. 5,6,7. - St!entium laciebant(vers. 7),: expresse de la 101, Deut.. XVI, Il, 14.-Gaudium...
calmant la foule du geste et de la voix, pour Domint... lortitudo. Délicieuse parole. « La Iole
qu'on pût reprendre la.lecture. - POpu!U8... (1& del!l.êtes fortifie l'âme pour les épreuves à venir. »
gradu 8110. Hébr. : à sa place. -
Distincte et aperte ad tnteUigen-
dum. Le texte est plus clair: « Ils
lisaient distinctement dans le livre
de la 101 de Dieu, et ils en donnaient
le sens pour faire comprendre ce
qu'Ils avaient lu.» Un commentaire
net et concis des passages plus
difficiles accompagnait donc la lec-
ture.

9-12. Esdras et Néhémleencou-
ragent leurs frères. - lpse... Ather-
satha. Voyez la note d'Esdi". II, 63.
Jusqu'Ici Néhémie avait porté dans. son livre ]e titre de pacha ou gou.

verneur. Cf. v, 14-15, etc. - Die8
BancUftcatus. Voyez la note du ver.
set 2. La Iole seule convenait à ce
grand lour de fête. - NoUte !u-
gere,... ftere. Le peuple ne pouvait retenir ses - Levi!.e... 8i!entium... (vers. 11). COmme au
larmes, évidemment parce que la lecture de la verset 7. On conçoit l'Irrésistible émotion de la
101 lui avait rappelé bien des transgressions. - foule. - AMit itaque... (vers. 12). Prompte et
ptnguta, mulmm : les viandes et bl"euvages entière obéissance.
réputés les plus excellents par les Orientaux. -.: 2° Célébration de la fête des Tabernacles.
Mittiœ partes his... Il est également fait mention VIII, 13 -18. ,

de cette charitable pratique au livre d'Esther, 13. Reprise de la lecture de la loi. - ln dIe

IX, 19, 'l2. et elle est très religieusement suivie aeoundo : le lendemain de la tAte des Trom!,cttes
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principes' familiarum universi populi, milles de tout le peuple, les prêtres et
sacerdotes, et levitœ, ad Esdram seri. les lévites vinrent "trouver Esdras le
barn, ut interpretaretur eis verba legis. scribe, pour qu'il leur expliqùât les pa-

roles de la loi.
14; Et invenerunt ~criptum in lege~ 14. Et ils trouvèrent écrit dans la loi

prœcepisse bominum in manu Moysi, que le Seigneur avait ordonné,. par le
ut habitent filii Israel in taberuaculis ministère de Moïse, que les enfants
in die solemni, mense septimo, d'Israël devaient habiter sous des tentes

pendant la fête du septième mois.,
15. et ut prœdicent, et divulge)lt 15. et faire publier cette proclamation

vocem .in universls urbibus suis, et ln da!ls toutes les villes et dans Jérusalem,
Jerusalem, dicentes: Egredimini in mou- en disant : Allez sur la montag.rie, etap-
tem, et afferte frondes olivœ, et frondes portez des branches d'olivier et des ra.
.Iigni pulcherrimi, frondes myrti, et ra-, meaux des plus beaux arbres, des
mos palmarum, et frondes ligni nemo- branches d~ myrte, des rameaux de
rosi,ut fiant tabernacula, sicutscriptum palmiers et des arbres les plus touffus,
est.' pour en faire des tentes, selon qu'il est.écrIt.

16. Et egressus est populus, et attule- 16. Tout le peuple alla donc; et ils
runt; feceruntque sibi tabernacula unus- apportèrènt des rameaux, et il~ lie firent
quisque in d9mate suo, et in atriis suis, des tentes, chacun sur le haut de sa
et in atriis domus Dei, et in platea portœ maison, dans leurs cours, dans les parvis
Aquarum, et in platea portœ Ephraim. de la maison de Dieu, sur la place de la

porte des Eaux et sur la place de la
porte d'Ephraïm.

17. Fecit ergo universa ecclesia eonlm 17. Et toute l'assemblée de ceux qui
qui redierant de captivitate tabernacilia; é1aient revenus de captivité se fit des
et habitaverunt in tabernaculis. Non tentes, et ils habitaient sous ces tentes.
enimfecerant a diebusJosue, filü Nun, Les fils d'Israël n'avaient point célébrt!
taliter filii Israel usque ad diem ilium; ainsi cette fête depuis le temps de Josué,
et fuit Jœtitia magna.nimis. fils de Nun, jusqu'à ce jour; et il y eut

.. c de trés grandesréjouisgances.

.
(note du verset 2). - Principe8jamiliarum".,. Ligni nemorosi. Voyez \l!.Iiote de Lev, XXIU, 40.
sacerdotes. Cette fols,1e peuple entier n'assistait 16-18, La solennité. - Fecerunt,., toberna.
pas Il ]a ]e~ture, -- Ut inteT1{Tetaretur... Hébr,: cula: en souvenir des tentes sous lesquelles les
pour considérer; c.-II-d, pour étu.dler. Hébreux avalent' si longtemps campé dans le

14-16. Prescriptions de la 101 relativement à désert. Cet usage existe encore chez les Julf~
.1 modernes, Voyez J'AU. arch., pl, CI,~ flg, l, ~ ln domate: sur les toits
'? plats. ln atriis suis: les cours In-

térleures, fréquentes dans ]es mai-
sons orientales (AU. arch.; p], XIII,
flg. :1,5,6, ete,). Atriisdomus De; 1
les COUrs du temple (AU. arch.,
pl XCIX, flg, 1 et 2), In platea POT-
tf1),.. : voyez la note du vel'Set ]. La
porte d'Ephraim était située vers
J'ang]e nord-ouest des remparts (Atl.
géogr., pl. XIV). - lI'on". fecerant a

" dieb."s... (vers. 17). Les Israélites

avalent célébré plus d'une fois cette
féte: les pages saerées ]e disent for-

mellement, Cf. III Reg, vIn, 65; II Par, vu, 9:
Esdr. ni, 4, La remarque de Néhémie porte
simplement sur ]a magnificence extraordinaire
qu'elle eut eette fois. Comparez IV Reg, XXUI,
22, et l Par. xxxv, 18, pour des formules ana-
]ogues. - Leglt aute"~... (vers. 18) : conformé-
ment encore aux prescriptions de ]a loi. Cf.
Deut. XXXI, 10 -11. - 17\ ais octavo collecta1n.

"
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~8. Or on lut chaque jOUI' daus le livre 18. Legit autem in libro legis Dei per
de la loi de Dieu, depuis le premier jour dies siugulos, a die primo usque ad diem
jusqu'au dernier.' On célébra la fête novissimumj et fecerunt solemnitatem
pendant sept jours, et le huitième jour septem diebus, et in die octavo colle-
ils firent l'assemblée du peuple, selon la ctam, juxta ritum.
coutume.

CHAPITRE IX

1. Le vingt-quatrième, jour de ce 1. ln die autem vigesimo quarto men-
même mois, les fils d'Israël s'assem- sishujus, convenerunt filii Israel inje-
blèrent pOUlO un jeî1ne, revêtus de sacs junio et in saccis, et humus super eos.
et couverts de terre.

2. Ceux de la race des fils d'Israël se 2. Et separatu1ll est semen filiorum
sép~rèrent de tous les étrangers et se Israel ab omni filio alienigenaj et ste-
présentèrent devant le Seigneur, et ils terunt, et confitebantur peccata sua, et
confessaient leurs péché~ et les iniquités iniquitates patrum suorum.
de leurs pères.

3. Et se tenant debout, ils lurent dans 3. Et consurrexerunt ad standum, et
le volume de la loi du Seigneur leur legerunt in volumine legis Domini Dei
Dieu quatre fois pendant ce jour, et ils sui quater -in die ;et quater confiteban-
bénirent et adorèrent quatre fois le Sei- tur, et adorabant Dominu)It Deum suum.
gneur lem' Dieu.

4. Or Josué, Bani, Cedmihel, Sabania, 4. Surrexerunt autem super gradum
Bonni, Saréblas, Bani et Chanani mon- levitarum Josue, et Bani, et Cedmihel,
tèrent sur l'estrade des lévites, e,t ils Sabania, Bonni, Sarebias, Bani, etCha-
crièrent à h;1ute voix vers lé Seigneur leur nanij et clamaverunt voce magna adDieu. Dominum Deum suum. '

5. E( les lévites Josué, Cedmihel, 5. Et dixerulit levitœ Josue, et Ced-
Bunni, Hasebni~, Sérébia, Odàïa, Seb- mihel, Bonni, I;rasebnia, Serebia, Odaia,

Rébr.: l''a§éret ou. assemb~ée soleauelle. Voyez 1 4° Confession et prière des lévites au nom de
Lev. xxIIl,S6, et 1 explicatIon. tout le peuple. IX, 4-S7.

S' Pénitence publique du peuple. IX, 1.8. 4-6. Introduction. - S/Jper gradum lcvi/a-CRAP. IX. - l-S.Di. vi- ..

gesimo quarto. La solennitô
des Tabernacles, commenc..e
le 16 tlchrl, s'étalt termini,e
le 22. Il y eut ensuite 1 n
jour de repos,et, levln;;t-
quatrième JoUr, cette tête ue
pénitence. - Oonv~eru"t:
au temple, d'après le contexte.
- lit Baccio, et ],umu","
Signes de grand deuil. Cf. .10s.
1,8; 1 Reg. IV, 12; IIheg.
xv, S2, etc. (AU. arc],., pl. I,
ttg. 2). - Semen filiol"Um
Israel: expression noble et
relevée. Sepo,ratum...: décl.
dés Il vivre désormais comme
la sainte et unique nation de
Jéhovah,j~ renoncent Il tout, commerce avec les parens. - '.

Steterunt, confitebal/tur..., consurrexerunt... Dé- ru?rl. : l'estrade mentionnée plus haut (VIII, 2, 4).
talle très vivants. -' Quater in die. Plutôt, - Josue, Bani... : huit lévites.. - Olamave-
d'après l'hébreu, un quart de jour; c.- Il - d. pen- runt... : cri de pénitence, do~t la formule ne nous
dallt trois heures. A cette époque, les jours et a pas été transmise. - Levure Josue...: groupe
les nuits étalent partagés ohez les Juifs en quatre de lévites qui dlJfère légèrenlent du premier
rartles. de t;Tols ileur.,s chaeune. (vers. 4). - SUrgite. La foule, d'abord debout,
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Sebnia, Phathahia : Surgite, bènedicite nia, Phathahia, dirent ~ Levez-vous,
Domino Deo vestro ab reterno usque in bénissez le Seigneur votre Dieu à jamaia
ret~rnum j et benedicant nomini glorire et à jamais. Et que l'on bénisse de toute
ture excelso in omni benedictione et bénédiction et de toute louange votre
..Iaude. nom élevé et glorieux.6. Tu ipse, Domine., solusjtu fecisti 6.Cllr c'est vous qui êtés le seul Sei- '

ereillm, et crelum erelorum ,... et omnem gneur, vous qui avez fait le ciel, et le
exercitum eorum, terram et universa ciel des cieux et toute l'armée céleste,
qure in eo sunt., maria et omnia qure in la terra et tout ce qu'elle contient, les
eis sunt j et tu vivificas omnia hrec, et mers et tout ce qu'elles renferment.
exercitus creli-teadorat. C'est vous qui donnez la vie à toutes ces

.choses, et l'armée du ciel vous adore.
7. Ta ipse, Domine Deus, qui elegisti ,7. C'est vous-mêmê, Seigneur Dieu,

Abram, et eduxisti euwde igne Chal- qui avez choisi Abram, qui l'avez tiré
dreorum, et posuisti nomen ejus Abra- du feu des Chaldéens et qui lui avez
hall. donné le nom d'Abraham.

8. Etinvenisti cor eJus fidele coram 8. Vous avez trouvé son cœur fidèle à
te i etpercussisti cum eo fœdus, ut dares vos yeux, et vous avez fait alfiance avec
ei terram Cbananrei, Hethrei, ètAmor- lui, en lui pro~ettant de lui donner,
rhrei, et Pherezrei, et JéDusrei, et Gerge- pour sa race, le pays des Chananéens,
srei, ut dares semini ejusj et implesti des Héthééns., des Amorrhéens et des
verba tua, quo~~am j\lstus es. PhérézéetlB, des Jébuséens et- des Ger-

géséensj et vous avez tenu votre parole,
car vous êtes juste. .

9. Et vidisti affiictionem patrum no- 9. Vous avez vu en Egypte l'affiiction
strorum in lEgypto ; clamoremque eorum de nos pères, et vous avez entendu leurs
audisti super mare Rubrum. cris près de la mer Rouge.

10. Et dedisti signa atque portentain 10. Vous avez opéré des miracles et
Pharaone, et in universis servis ejus, et des prodiges contre le Pharaon, contre
in omni populo ten're illius j coguovisti tous ses serviteurs et contre tout le
enim quia sup~rbe egerant contra eos; peuple de ce pays, parce que vous saviez
et fecisti tibi nomen, sicut et în hac qu'ils avaient traité les Israélites avec
die. orgueil, et vous vous êtes fait un grand

nom, tel qu'il est encore aujourd'hui.
Il. Et mare divisisti ante eos, ~t Il. Vous avez divisé la mer devant

transierunt per medium maris in sicco; eux, et ils ont passé à sec au milieu de
persecutores autem eorum projecisti in la merj mais vous avez précipité leurs
profundumt quasi lapidem in aquas va- persécuteurs dans l'abîme, comme une
lidas. pierre qui tonibe au fond des eaux.

12. Et in colunina nubis ductor eorum 12. Vous avez été leur guide pendant
fuisti per diem, et in columna ignis per le jour par la colonne ùe nuée, et pen-
noctem, ut appareret eis via per qùam dant la nuit par la colonne de feu, pour
ingr~diebantur. leur montrer le chemin par où ils de-

. -' vaient marcher.
13. Ad ~ntem quoque;;!Sinaidescen- 13. Vous êtes descendu sur le mont

~ ,
s'était a~enoullMe ou prosternée pour la confes- 1 protecteur et ami d'Abraham. De igne ChaI-
sion et l'adoration (vers. 3). On lui ordonne de dt1JOrum; hébr.: d"Ur-Kasdtm, la ville qu'ha-
Be relever pour la louange. bltalt Tharé, père d'Abr3ham (voyez Gen. XI, 2S,

6-S. Les bienfaits accordés par le Seigneur au et le commentaire; AU. géogr., pl. vIn). Nomen...
patriarche Abraham. - La prière des lévites Awaham : cf. Gen. xvn, o. Percusststt lœdus :
iébute par un abrégé magnifique des grâces ac- cf. Gen. xvn, 1 et SB.
IOrdécs aux Hébreux par Jéhovàh depuIS l'époque 9 -14. Bienfaits accordés aux Hébreux par le
d'Abraham jusqu'au retour de l'exil, vers. 6-31. Selgn~ur en ÉgyPte et au pied du Sinai. é-
- Tu tpse... Bolus. Comme exorde, l'unité de D'abord en Égypte et à la sortie d'Égypte, vers.
Dieu; puis Bon rÔle de créateur universel (tu le- 9-12. Comparez les quinze premiers chapitres de
clstt...; sur l'expression cœlûm cœIOJ'Um, voyez l'Exode. Fectstt ttiJt nomen (vers. 10) est un bel
Deut. x, 16; exercitum eorum, les étoiles; exer anthropomorphisme (cf. l Par. XVII; 22; Is.l.xm.
ettus cdJlt, les anges). - La louange B'ouvre, au 12, 14; Jer. Kxxn. 20, etc.). - Au pied du Sinaï.
verset 1, par l'éloge du Seigneur en tant que vers. 13-14. Comp. Ex. XIX-XX. Judtcta recta,
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disti, et locutus es cum eis de crelo, et Sinaï, vous leur avez parlé du haut du
dedisti '6is judicia recta, et legemveri- ciel, vous leur avez donné des ordon-
tatis, cereinonias, et prrecepta bona. pances justes, une loi de vérité., des

cérémonies et d'excellents préceptes.
14. Et sabbatum sanctificatum tuum 14. V ousleur avez fait connattre votre

ostendisti eis, et mandata,' et ceremo- saint sabbat, et vous leur avez prescrit,
nias, èt legem prrecepisti eis, inmanu par Moïse votre serviteur, vos comman-
Moysi, servi tui. dements, vos cérémouies et votre loi.

15. Panem quoque de crelo dedisti eis 15. Vous leur avez aussi donné un
in fame eorum; et aquam de petra pain du ciel lorsqu'ils ~vaient faim, et
eduxisti eis sitientibus; et dixisti eis ut vous leur avez fait sortir l'eau de la
ingrederentur, et possiderent terram su: plen'e lorsqu'ils avaient soif; vous leur
per qu~m levasti manum tuam ut trade- avez dit d'entrer en possession du paY5
res eis. que vous aviez juré de leur donner.

16. Ipsi vero et patres iiostri superbe 16. Mais eux. nos pères, ont agi avec
egerunt, e~ induraverunt cervices suas, orl1;Ueil; ils ?nt raidi leur cou, et ils n'oIlt
etIion audlerunt mandata tua, pOInt écoute vos commandements.

'17. etnoluerunt audire; et non sunt 17. Ils n'ont point voulu entendre,
recordati mirabilium tuorum qure fece~, et ils ont perdu le souvenir des mer-
ras eis. Et induraverunt cervices suas.. veilles que VOU8 aviez faite8 en leur
et dederunt caput ut copverterentur ad faveur. :1;18 ont raidi leur cou, et par un
servitutem Boom, quasi, per.c?ntentio- esprit..de.révolte ils se sont ~piniâtrés.à
nem. Tu autem, Deus propltlUs, cle- voulolr. retourner à leur serVitude. Mal8
mens, et misericors, longanimis, et vous, Ô Dieu favorable,clémel\t et mi-
multre miserationis. non dereliquisti séricordienx, tOUjOUl'S patient et plein
eos; de miséricorde, vous ne les avez pas

abandonnés,
18. et quidem cum fecissent Bibi vi- 18. lors même qu'i18 se furent fait un

tulum confiatilem, et dixissent: Iste est veau en fonte, et qu'ils dirent: C'est là
Deus tuus, qui eduxit te de lEgypto; ton Dieu qui t'a tiré de l'Egypte, et
feceruntque blasphemias magnas. qu'ils c6mmirent de si grands blas-

phèmes.
19. Tu autem ln misericordiis tuis 19. Dans votre immense miséricorde,

multis non dimisisti eos,in deserto. Co- vous ne les avez pas abandonnés dans le
lumna nubis non recessit ab eis Fer désert. La colonne de nuée ne les a pas
diem, ut duceret eos in viam, et columna quittés, et n'a pas cessé de les conduire
ignis per noctem, ut ostenderet eis îter pendant le jour, ni la colonne de feu
per quod ingrederentui'. pendant la nuit, pour leur montrer le

chemin par où ils devaient marcher.
20. Vous leur 'avez donné votre bon

esprit pour les instruire. Vous n'avez
point retiré votre manne,de leur bouche,
'et 'Vous leur avez donne de l'eau dans
leur soif.

21. Quadraginta annis pavisti eos in 21. Vous les avez Ilourris pend~nt
deserto, nihilque eis defuit;vestimenta quarante anB danB le désert. Rien ne

-

Zegem... : noms lIIultiples donnés àla loi, a~COIl1- 1 16.i7b. Ipsl. et paires 1Wstri: la conjonètionet

pagnés d'épitb,ètes élogieu~s très délicates (cf. a un sens explicatif et souligne la pens~ ; « eux.

PB. XVIll. cxvm). - saoo(J.tum sanctlj!catum: c.-à.d. nos pères. Il Intluraoorunt cervlceB : cf.

le« saint sabbat Il, disent encore les Juifs. Ex. XXXll, 9; XXXIll, a; XXXIV, 9. - Dederunt

15-21. Les bienfaits accordés par Dieu- à son ~ptlt ut... (ils se donnèrent un ,chef...) : alluslou

peuple durant la marche à travers le désert. -;- Ii la révolte de Cadès, sur les frontières de Chao

La manne et l'ean du rocher, vers. 15". Comparez naan (Nnm. XIV, 4). - Quast per contenttonem :

EL XVI. 4. 10 et ss.; XVll, 6; Nnm. xx! 8. - se mettant en rébellion ouverte; les LXX et

La marche d'abord sans obstacle vers la Terre quelques manuscrits hébreux lisent: en Égypte.

promise, vers: 15b. Leoostt manum... : sor~ de ~ Bonté du Seigneur malgré les crimes de son

serment prêté par Dieu à la façon humaine, peuple, vers. 17..21. Deus propitius, clemens... :

pour confirmer ses promesses (of. Num. XIV, aocumulation remarquable d'épithètes, pour mieux

SO, eto,), - Ingratitude des Hébre1lX, vers. tel~ver la miséricorde du Seigneur (of. Joel, 11,



leur a manquéj leurs vêtements ne sont
pas devenus vieux, et -leurs pieds n'ont
pas eu à sOuffrir.

22. Vous leur avez donné les royaumes ~2. Et dedisti eis regna et populos, et
et les peuples, que vous leur avez par- partitus es eis sortesj et possederunt ter-

\tagés par le sortj et ils ont possédé le ram Sehon, et ten'am regis !Iesebon, et
pays de Séhon, le pays du roi d'Hésébon terram Qg ,regis Basan.
et le pays d'Qg ,roi de Basan.

'43. Vous avez multif lié leurs fils 23. Et multiplicasti filios ~orum sicut
'comme les étoiles du cie, et vous les stellas cœli., et adduxisti eos ad terram
ave~ conduits dans le pays dont vous de qua dixeras patribus eorum, ut ingre-
aviez dit à leurs pêres qu'ils en pren- derentur et possiderent.
draie~t possession. \ ,

\ 24. Leurs fils y sont venus, et ils 24. Et venerunt filii, et possederunt
l'ont possedé. Vous avez humilié devant terram, et humiliasti coram' eis habita-
~ux les Chananéens, habitants de cette tores terrœ Chananœos, et dedisti eos in'
contrée, et vous avez livré entre leurs manu eorum, et reges eorum et populos
mains les rois e~ les peuples de ce pays, terrœ, ut facerent eis sicut placebat
afin qu'ils les traitassent à leur gré. illis.

25. Ils se sont donc emparés des 25. Ceperunt itaque urbes munita~, et
villes fortes et d'une terre fertile, et ils -humum pinguem j et possederunt domos
ont possédé des maisons pleines de plenas cunctis bonis, cisternas ab aliis
toutes sortes de biens, des citernes que fabricatas, vineas et oliveta, et ligna
d'autres avaient bâties, des vignes, des pomifera. muJtaj et comederunt, et 'sa-
oliviers et beaucoup d'arbres fl'uitiers. turati sunt, et impinguati sunt, et abun-
Ils ont mangé, îls se sont rassasiés., iJs daverunt deliciis in bonitate tua magna.
se sont engraissés, et votre grande bonté
les amis dans J'abondance et.les délices.

26. Mais ils ont excité votre coJêre, 26. Provocaverlint autemte ad iracun-

-, ~]3; Jon. IV, 2, etc.), VituZum conftatilem : cf,
r cette longue époque; les ver.ets 21-28 déerlvent

Ex, xxxn, 1 et ss. - 8piritum htum bonum... surtout ce oui se naRS" aux temps des Juges;

(vers, 20): allusion probable à
Num. XI, ]7, 25, et frappante
anticipation du Nouveau Testa-
ment; c'est, en effet, l'unique
endroit des écrits de l'ancienne
alliance où l'Esprit de Dieu
soit directement signalé comme'
docteur des âmes (qui dace-
ret.,.),- Quadraginta anniB". :
récapitulation de toutes les
bontés du Seigneur pendant ."
cette longue période. Sur les
mots vestimenta... non invete-
,.averunt.". voyez Deut. n, 1 ; "
VIn, 4, et'les notes. ;"

22-26. Les bienfaits divins'
accord6s aux Hébreux à l'épo-
que de la conquête de la Terre
promise. Comparez Num. XXI,
et ss., Jos. 1 et ss. - Oomede-
mnt, saturait...: nouvelle ac-
cumulation de synonymes pour
Inculquer très fortement la
pensée.

26-31. Les bienfaits du Sei-
gneur malgré l'Ingratitude rél.
térée des Juifs, depuis l'ère des
Juges jusqu'à la captivité de
Babylone. - Beaux tableaux
condensés. Le verset 26 résume d'une ma-
DJère générale les crimes des Hébreux durant



diam, et recessèrunta te, ét projecerunt ils se sont retirês de ~OiIB, ils ont rejeté
legem tuam post terga sua; et prophetas votre loi c:lerrière eux, ils ont tué vos
tuos occiderunt, qui contestabantur eos; prophètes qui les conjuraient de revenir
ut reverterentur ad te ; feceruntque blas- à. vous, et ils se sont livrés à de grands
phemias grandes. blasphèmes. ,

27. Et dedisti eos in manu ho~tium, 27. Alox:s vous les avez livrés entre
suorum, et afflixerunt eos. Et in tem- les mains/de leurs ennemis, qui les ont
pore tribulationis sure clamaverunt licd opprimés. Et au temps de leur affliction
te, et tu de crelo audisti; et secundum ils ont crié vers vous, et vous les avez
miserationes tuas multas, dedisti eis sal- écoutés du ciel, et, selon la-multitude d~
vatores, qui salvarent eos de manu ho- vos miséricordes, vous leur avez donnb
stium suorum. des sauveurs pour les délivrer des mains, de leurs ennemis. -

28. Cu~que requievissent, reversi sunt 28. Et lorsqu'ils ont été en repos, ils
ut facerent malum in conspectu tuô j et ont commis de nouveau le mal devant
dereliquisti eos in manu inimicorum suo- vou~, et vous les avez abandonnés entre
rum, ~t possederunt eOs. Conversique les mains de !eurs enn.emis, qui s'en
sunt, et clamaverunt ad te j tu autem sont rendus martres. Et ùs se sont tour-
decrelo,exaudisti,etliberastieosinIJli- nés vers vous, et ils vous ont adressé
6ericordii6 tuis, multi6 temporibu6. ' leurs cris, et vous les ayez exaucés du

ciel et les avez délivrés souvent et en
divers temp6, seloll Ja multitude de vosmiséricorde6. '

29. Et contestatus es eos ut reverte- 29. Et vous les avez sollicités de re-
rentur ad legem tuam; ipsi vero superbe venir à. votre loi; mais ils ont agi avec
egerunt, et non audierunt mandata tua, orgueil, ils n'ont point écouté vos ordres,
et in jndiciis tuis peccaverunt, qure fa- ils ont péché contre vos préceptes, que
ciet homo, et' vivet in eis j et dederunt l'homme t'a qu'à observer pour y trouver
humerum recedentem,et cervicem suam la vie. Ils ont tourné le dos, ils ont
induraverunt, nec audierunt. raidi léur cou et ils n'ont pas écouté.

30. Et protraxisti super eos annos 30. Vous les avez supportés pendant
multos j et contestatus es eos in spiritu plusieUl's années, vous les 4J.vez exhortés
tuo per manum prophetarum tuorum; par votre esprit, par la bouche de vos
et non audienmt, et trac:Iidisti eos in prophètes; et ils n'ont pas éc9uté, et
manu populorum terrarum. vous les avez livrés entre les mains desnations. '

31. ln misericordiis autem t11is pluri". 31. Mais, dans la multitude de vos
rois non fecisti eos in consumptionem, bontés, vous ne les avez pas anéantis, et
nec dereliquisti COB, quoniam Deus mi. vous ne les avez point abandonnés, car
serationum ~t clemens es tu. vous êtes un Dieu de miséricorde et de

, .' 1 clémence.
32. Nunc itaque, Deus noster, magI!e,

\' 32. Maintenant do~c, Ô notre Dieu,
forti~, e.t ter:ribilis, custodiens p~ctum grand, f<?rt et terrible, qui. c°!lservez
et II;Ilse~cordlam,.ne avertas a facle tua votre alliance et votre mlSéncorde,

~ ,

gique. Cf. Is. xxxvm, 17; Jer. II, 27, etc. - (vers. 29). Empr)lnt à Lev. XVIII, 5. '- Hume-
, P"ophetas". occt&runt. CI. III Reg. xvIII, 13, rum ,'ecedentem. Autre belle métaphore. Cf.

et XIX, 10; II Par. XXIV, 1. De plus, d'après la Zach. VII, 11. Une épaule qui se retire au ma-
tradition juive, les trois grands prophètes Isaïe, ment où l'on va Y poser un fardeau. - Popu-
Jérémie et Ézéchiel furent aussi massacrés par wrum te,.,.arum (vers. 30) : les nations païenne!!.
leurs coreligionnaires. Cf. S. Épiphane, De vtta et Cf. Esdr. IX, 1-2. - Non jectstt... tn consum-
mo,.te P,.opheta,.um. - Dedtstt eos... (vers. 27). ptionem (vers. 31). Pourtant Dieu était bien enLes divines vengeances, suivies de conversions droit de les anéantir. "

temporaires (c!amaverunt,..). Cf. Jud. il, 11-23; 32 - 37. On conjure le Seigneur de continuer
m, 9, 15: IV, 6, 24; VI, 12, etc. - Oum... ,.equie- ses bien!alts aux Israélites dans le temps pré-
vissent, ,._,.si,.. (vers. 28). Saisissant résumé sent. - Nunc ttaque. Transition à la prière pro-
de l'histoire des Hébreux, surtout à l'époque prement dite, dont tout ce qui précède n'était
des juges: ce fut comme une lutte perpétuelle qu'uue préparation. - Sur l'accumulation des
entre l'ingratitude d'Israi!1 et la miséricorde de épithètes magne, jo,.tts,.., voyez l, 5, et Deut.
Jéhovah. - Judiciis... qua! jactet..., et vil:e~ X, 17. ~ Ne avertas... !abOrem... Littéralemen$:
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ne détournez point vos yeux de tous omnem laborem qui invenit nos, reges
les maux qui nous ont accablés ,nous, nostros, et principes nostros, et sacerdo-
nos rois, nos prince11, nos prêtres, nos tes nostros, et prophetas nostros, et pa-
prophètes, nos pères et tout votre peu., tres nostros, et O!)lnem populum tuum,
pIe, depuis le temps du roi d' Assyrie ~ diebus regis Assur usque in diem
jusqu'à ce jour. hanc.

33. Vous êtès juste dans tout ce qui 33. Et tu justus es in omnibus quœ
nous est arrivé, car vous nous ayez venerunt super nos, quia veritatem fe~
traités selon lavérité,et nous avons agi cisti, nos autemimpie egimus, .
comme des impies.

34. Nos rois. nos princes, nos prêtres 34. Reges nostri,.et principes nostri,sa-
et nos pères n'ont pas observé votre loi, cerdotes nostri, et patres nostri, nOn fe-
ils n'ont pas été attentifs à vos com- cerunt legem tuam, et non attenderunt
maudements, ni à la voix de ceux qui mandata tua, et testimonia tua. quœ
leur déélaraient votre volonté. testificatus es in eis.

35. Tandis qu'ils jouissaient de leurs 35. Et ipsi in regnis suis, et in boni-
royaumes et des bienfaits nombreux que tate tua multa quam dederas eis, et in
vous leur accordiez dans le pays spacieux terra latissima etping\ii quam tradide-
et fertile que vous leur aviez donné, ils ras in conspectn eqrum; non servierunt
ne vous ont point servi, et ils ne sont tibi, nec revcrsi sunt a studiis suis pes-
!Joint revenus de leurs inclinations cor- simis.
rompues.

36. Et aujourd'hui voici que nous 36. Ecce nos ipsi hodie servi sumus,
sommes nolls-mêmes esclaves, aussi bien et terra quam dedisti patribus nostris,
que la terre que vous avez don,née à nos utcomederent panem ejus, et quœ bona
pères, afin qu'ils en mangent le pain et sunt ejus j et nos ipsi servi sumus in ea.
les biens. Nous sommes nous-mêmes
devenus esclaves comme elle.

37. Ses fruits se multiplient pour les 37. Et fruges ejus multiplicantur regi-
rois que vous avez établis sur nous à bus quos posuisti super nos, propter
cause de nos péchés. Ils dominent sur peccata nostra, et corporibus nostris
nos corps et sur notre bétail comme il dominantur et jùmentis nostris, secun-
leur plaît, et nous sommes dans une dum voluntatem suam ,et in tribulatione
grande aflliction. magna sumus.

38. Pour tout cela, nous faisons donc 38. Super omnibus ergo his, nos ipsi
nous-mêmes alliance avec vou8i nous en percutimus fœdus, et scribimus, et si-
dressons l'acte, et nos princes, nos lé- goant principes nostri, levitœ nostIi, et
vites et nos prêtres le signeront.' sacerdotes nostIi.

que ne paraIsse pas petIte devant toI l'aJIllctlon... plus ellicaCe. - Super omntbus... hts. Hébr. : Ii
LItote expressive, - A dte~us reDis Assur. cause de tout Cela. - S"ribhnus.. Ce mot sup-
Isa'ie, x, 5, appelle les Assyriens tt la verge de la pose un document écrit, destIné Ii donner au
divine colère}) : Phul, Théglathphalasar, Salma-
nasar, Sargon, SlJnnaohérlb et Asarhaddon, ne .furent pas autre chose pour Israël. - Et tu
justus.., Humble confessIon, vers. 88 - 85. - Et .
ipst... in bonttate tua... (vers. 85). CIrconstance 1;
quI met en relief l'énormIté de la faute. - Eooe
nos tpst... servi (vers. 86). ServIteurs des roIs ~fl~~~.<§ d~ Perse, n'ayant pas voulu l'être de Dieu (cf. .
Esdr.IX, 9), et presque aussi peu libres sur le
sol de la Terre sainte que sur celui de la Chaldée.
- FTuges... regtbus... (vers. S1). TraIt douJou- Empreinte d'un antiqne ."Mn h6breu.
reux : la Judée, redevenue fertile entre les mains (Denx gazeUe. oou"hée8, et la 16gende : . Nethanlah
des nouveaux hablt1.nts, produIsaIt beaucoup, Ills d'Obadi&h. » )
mals pour les rois étrangers, qui exigeaIent d'é-
normes redevanCes. - Résumé pathétique pour contrat un caractère plus solennel. - Signant
apItoyer le cœur de DIeu: in tri~ulatione ma- prtncipes: en y apposant chacun leur sCeau.
flna... Cf. Jer. XXXII, 10; et l'AU. arch., pl. IX, IlS. 6 .

S8. ConclusIon pratIque, pour rendre la ptlère 1~ 8, D.

., :



1. Signatores autem fuenmt: Nè4e:' 1~ Ceux qui signèrent furent Néhémie
mias, Athersatha, filius Hachelai.. et l'Athersatha, fils d'Hachélaï, et Sédé-

i Sedecias, cias,
2. Saraias, Azarias, Jeremias, 2. Saraïas, Azarias, Jérémie,
3. Pheshur, Amarias, Melchias, 3. Pheshur, Am)1rias, Melchias,
'4. Hattus, Sebenia, Melluch, 4. Hattus, Sébénia, Melluch,
5. Harem" Merimuth, Obdias, 5. Hàrem, Mérimuth, Obdias,
6. Daniel, Genthon, Baruch, 6. Daniel, Genthon, Baruch,
7. Mosollam, Abia, Miamin, 7. Mosollarn, Abia, Miamin,
8. Maa~ia,. Belgai, Semeia j hi sacer- 8. Maazia, Belgaï, Séméia, prêtres.

dotes.' ,
9. Porro levitœ: JoslÎe, filius Azaniœ, 9. Lévites: Josué, fils d'Azanias, Ben-

Bennui, de filiisHenadad, Cedmihel, nui, des fils d'Hénadad, Cedmihel,
10. et fl'atres eomm, Sebenia, Odaia, 10. et .leurs frères, Sébénia, Odaïa,

Celita, Phalaia, Hànan, Célita, Phalaïa, Hanan,
11. Micha, Rohob, Hasebia, 11. Micha, Rohob, Hasébia,
12.Zachur, Serebia, Sabania, 12. Zachur, Sérébia, Sabania,
13. Odaia, Bani, Baninu. 13. Odaïa, Bani, Baninu.
14. Capita populi: Pharos, Phahath- 14. Chefs du peuple: Pharos, Pha-

Moab, lElam, Zethu, Bani, bath-Moab, Élam, Zéthu, Bani,
15. Bonni, Azgad, Bebai, 15. Bonni, Azgad, Bébaï,
16. Adonia, Begoai, Adin, 16. Adonia, BéF;oaï, Adin,
1'7. Ater, Hezecia, Azur, 17. Ater, Hézécia, Azur,
18. Odaia., Hasum,Besai, 18.0daïa, Hasum, Bésaï,
19. Hareph, Anathoth, Nebai, 19. Hareph, Anathoth, NébaÏ,
20. Megphias, Mosollam, Hazir, 20. Megphias, Mosollam, Hazir,
21. Mesizabel, Sadoc, Jeddua, 21. Mésizabel, Sadoc,Jêdduàj
22. Pheltia, Han~n, Anaia, 22. Pheltia, Hanan, Anaïa,
23. Osee, Hanania, Hassub, 23. Osée,. Hanania, Hassub,
24.. Aloh~s, Phalea, Sobec, 24. Alohes, Phaléa, Sobec,
25; Rehum, Hasebna, Maasia, 25. Réhum, Hasebna, Maasia,
26. Echaia, Hanan, Anan, ,26. Echaïa, Hanan, Anan,
27. Melluch., Haran, }3aanaj 27. Melluch, Haran, Baanaj
28. et reliqui de populo, saeerdotes, 28. et le reste du peuple, les prêtres,

levitœ, janitores, et cantores, Nathinœi, les lévites, les portiel'S, les chantres, les
et omnes qui se sepa.ravemnt de populis Nathinéens et tons ceux qui s'étaient
terramm ad legem Dei, uxores eorUIIl, séparés des nations pour suivre la loi de
filii eomm, et fili.e eomm. Dieu, leurs femmes, leurs fils et leurs

filles.. 29. affines qui poterant sapere~ spon- 29. Tous ceux qui avaient le discerne-,
dentes pro fratribus suis, optimates eo- ment s'engagèrent pour leurs frères, et
mm, et qui veniebant ad pollicendurn .les principaux d'entre eux vinrent pro-

, '-

J. Renouvellement de l'alliance théocratique.. il)connus pour la plupart. Sur JoBUe, Bennui 8'0
X, 1-39. Cedmihel, voyez VII, 42 et Esdr. Il,40, - Ca-

CHAP. X. -1-27.L1Jssignataires de l'alliance. pila populi, vers. 14,27. Quarante-quatre noms,
- Néhé!Die vient en tête, aveo son titre officiel parmi .lesquels treŒe seulement sont cités daus
d'Athèrilatha. Sedecias, nommé aussitôt après les listes du ehap. VII.
lui, ne dltlère probablement pas de Sadoo, son 28-39. Les conditions prlriblpales de l'alliance
secrétaire (cf. XIII, ]3). -Hi sacerdotes (vers. 8) : du côté du peuple. .- El reliqul... Ils ne slgnè-
les vingt et un personnages mentionnés aux r~nt pas, comme les chefs; du moins ils s'asso-
vers. 2-8; quinze d'entre eux seront cités plus bas, elèrent aucontratparun sermentspécla] (vers. 29).
XII, 2-1, 12-20, comme chefs des fam.llies sacer- ~ Qui se separaverunl... Voyez IX, 2, et Esdr.
dotales. - LeVitœ, vers. 9-13. Dix-sept I)oms" VI, 21. - Qui poleranl sapere... : les enfants



NEH. X, 30-36.
mettre et jurer qu'ils marcheraient dans et jurandum, ut ambul~rent in lege
la loi de Dieu, donnée par Moïse, servi-. Dei, quam dederat in manu Moysi, servi
teur de Dieu, pour garoer è't observer Dei, ut facerent et custodirent universa
tous les commandements du Seigneur mandata Domini Dei nostri, et judicia
notr~ Dieu, ses ordonnances et ses céré- ejus, et ceremonias ejus ;
mornes,

30. et pour ne pas donner nos filles à 30. et ut non daremus filias nost~s
aucun d'entre les nations, et pour ne populo térrre, et filias eorum non acci-
pas prendre leurs filles pour nos fils. peremus filiis nostris.

31. Nous promimes'aussi de n~ pas 31. Populi quoque terrre, qui impor-
acheter, aux jours de sabbat et aux jours tant venalia, et omnia ad usum, per .
consaèrés, ce que les nations nous ap- diem sabbati, ut vendant, non accipie-
porteraient à vendre, ni rien de ce qu,i mus ab eis in sabbato et in di& sanctifi-
peut servir à l'usage de la vie. Nous cato. Et dimittemus annum septimum,
laisserons la terre libre la. septième et exactionem universœ manus.
année, et nons n'exigerons au()une dette.

32. Nous nous imposerons aussi l'obli- 32. Et statuemus super nos prœcepta,gàtion de donner chaque année la troi- . ut demus tertiam partem sicli per an-

sième partie d'un sicle, pour l'œuvre de num, ad opus domus Dei nostri,
la maison de notre Dieu, .

33. pour les pains de proposition, pour 33. ad panes propositionis, et ad sa-
le sacrifice perpétuel, et pour l'holocauste crificium sempiteruum, et in holocaustum
éternel des sabbats, des néoménies, sempiteruum in sabbatis, in calendis,
des fêtes solennelles, pour les choses in solemnitatibus, et in sanctificatis et
c.onsacrées et pour le.s, sacrifi.ces-d'expia- pro peccatq, ut exorettIr p.ro .Isr!,el, et
tion, afin que des pneres SOient offertes ln omnem usum domus Dei nostn.
pour Israël, et qu'il ne manque rien au
ministère de la maison de notre Dieu.

34. Nous jetâmes aussi le sort sur les 34. Sortes ergo misimus super oblatio-
prêtres, les lévites et le peuple pOlIr l'of- nem lignorum inter sacerdotes, et)evitas,
frande du bois, afin que les maisons de et populum, ut inferrentur in domum Dei
nos pères ell portassent chaque année nostri per domos patrum nostrorum, per
à la maison de notre Dieu, aux temps tempora, a temporibus anni usque ad
marqués, pour le faire briller sur l'a]ltel annum, ut arderent super altare Doniini
du Seigneur notre Dieu, comme il est Dei nostri, sicnt scriptum est in lege
écrit dans la loi de Moïse. " Moysi ;

35. Nous promîmes aussi d'apporter 35. et ut afferremus primogenita terrœ
tous les ans dans la maison du Seigneur nostrœ, et primitiva univel'si flUctue

parvenns à l'âge de raison. Cf. VIn, 2. - Spon-
1 Terttam partem siclt (c.-à-d. environ 94 cen.

denles pro Iratrtbus. Plutôt, d'après l'hébreu: tlmes): la redevance d'un deml-slcle (environ
1Is adhérèrent à leurs frères; c.-à-d. aux chefs 1 Ir. 41), anciennement Imposée aux Hébreux
qui avalent donné leur signature. - Ut ambu- par la 101 (cf. Ex. xxx, 13), était sans doute
larent... (vers. 29"). Promesse générale d'aooom- tombée en désuétude. Ad opus...; hébr. : pour le
pllr toute lalol.-Non àaremusftlias... (vers. 30). service de la maison de DIeu. - Le vers. 3S
Première promesse spéolale : renoncer aux unions détermine en quoi consistait ce « service» : ad
matrImoniales avec les paYens. Cf. Esdr. IX, 2. panes... Les fonds promis par Artaxercès Longue-
- Deuxième promesse spéciale. vers. 81": l'ln- Main pour l'entretien du culte juif (Esdr. VII.
tégrale observation du sabbat. Voir les détails au 20 - 21) avalent dft être régulièrement versés,
chap. XIII, vers. 16 et ss. - In die sanctif/cato : !naIs 1Is pouvaient bien ne pas suffire; d'ailleurs,
les différentes fêtes chômées; cf. Hum. xxvm la communauté Israélite était heureuse de con-
et XXIX. - Troisième promesse spéolale, vers. trlbuer elle-même en partie à cette dépense sa-
SI": la fidélité à observer l'année sabbatique. Cf. crée. - Oblationem lignorum (vers. 84)... La
Ex. DIU, Il; Lev. xxv, 4. E:ractionem... ma- 101, Lev. VI, 12, ordonnaIt seulement que le feu
nus: expression figurée, pour désigner les dures de l'autel des holocaustes ne s'éteindrait jamais ;
réolamatlons des créanciers, qui étalent Inter- Ici, l'on régularise et l'on complète l'ordonnance
dites par la 101 durant les années sabbatiques antIque (cf. KIU, 31), en chargeant le sort de
(cf. Deut. xv, 2). - QuatrIème promesse spéciale, déterminer l'ordre d'après lequel les différentes
vers. 32 - 34 : des contributions volontaIres pour familles offriraIent le bols du bticher. Plus tard,
l'entretien du culte sacré. Statuemus prtBcepta...; une fête spécIale, appelée « la fête de l'offrande
ml\1ux: nous décidâmes pour nous de donner... du bols J), fut même instituée à cette occasion,~



NÉH. X.. 36 --- XI, 2.

omnis ligni ab anno in annum, in do~o le~ premiers-nés des bétesde notre terre,
Domini, les prémice~ des fruits de tous le~

arbres,36. et primitiva filiorum nostrorumet 36. les premiers-nés de nos fils et de
pecorum nostr.or~~, sicut scriptum est nos ~roupeaux, co~~e i} est écrit dans
ln lege, et p1'lmlt1va boum nostrorum, -la 101, et les prem1ers - nes de nos bœufs
et ovium nostrarum, ut offerrentur in et de Dos-brebis, pour les offrir d~ns la
domo Dei nostri, sacerdotibus qui mini- maison de Dotre Dieu aux prêtres qui
strant in domo Dei nostri ; sen"ent dal;ls la maison de notre Dieu.

37. et primitias ciborum nosh"orum, 37. Nous promîmes encore d'apporter
-et libaminum nostrorum, et rama omniS aux prêh'es, au trésor de notre Dieu, l~s
ligni , vindemire quoque, et olei,afferre- prémices de nos aliments et de nos li-
mus sacerdotibus ad gazophylacium Dei queurs, des fruits de tous les arbres, de
nost1i, etdecimam partem terrre nostire la vigne et des oliviers, d;e payer' la
levitis. Ipsllevitre decimas accipient ex dîme de notre terre aux lévites. Les
omnibus civitatibus àperum nostrol-um. lévites recevront de toutes les villes les
, dimes de tous les fi-uits de nos travau~.

38. Erit autem sacerdos filius Aaron .'18. Le prêtre, fils d'Aaron, aura part
cum levitiS in decimis levitarum, et le- avec les lévites aux dîmes qu'ils rece-
vitre offere~t decimam partem decimre' vront, et les lévites offliront la dîme de

. su~ in domo Dei nostri, ad gazophyla- la dîme à la maison de notre Dieu, dans
cium indomum thesauri. les chambres de la maison du trésor.

39. Ad gazophylacium enim deporta- 39. Car les fils d'Israël et les fils de
bunt filii Israel et filii Levi, primitias Lévi porteront les prémices du blé, du
frumenti, vini et olei; et ibi erunt vasa., vin et de l'huile dans la maison du tré-
sanctificata, et sacerdotes, et cantores, sor; et c'est là que seront les' vases con-
et janitores, et ministri; et non dimit- sacrés, les prêtres, les chantres, lea
temu~ domum Dei nostri. portiers et les ministres; et nous n'a-

bandonnerons pas la maison de notre
Dieu.

1. Habitaverunt autem principes po- 1. Or leschefu du peuple s'établirent à
p~li. in Jerusalem; reliqua vera plebs Jérusalem; mais, le reste.du I1euple !ira
m1slt sortem, ut tollerent unam pattern au sort, pour qu un sur dix VlDt haplter
de decem, qui habitaturi essent in Jeru., à Jérusalem, la ville sainte, et que les
salem, ciyitate sancta, novem vero par- neuf autres parties demeurassent dans
tes in civitatibus. . lés villes.

2. Benedixitautem poPJllus omD~bUB 2. Et le peuple bénit tous ceux qui
:.- . ,-
Voyez Josèphe, Bell.jud., II, 11,6. - Clnq\llèllle B!entÔt, néanmoins, cette promesse sera triste-
promesse spéciale, vers. 35-39 : la !ldéMté à payer llIent violée; cf. XIII, 11-14.
les prélllices et la dime. Détails sur les prémices, § III Bép tAtiD /. élite t " . - al'. n...,. sra s en l'e 00'

vers. 35-37"; voyez Ex. HII, 29; XXIII, 19; Lev. différentes villes de la Judée. XI, 1- 36.
XIX, 23; Num. XVIII, 15-17; Deut. XXVI, 2, etc.Ad gazophyZacium... (vers. 37") : dans quelqu'Un Le récit nous ramène au chap. VII, vers. ,,- 6 .
des appartements attenant au temple;cf. xv,5; c.-à-d. aux mesures prIses par Néhémie pour
III Reg. VI, 5; Il Par. XXXI, 11. - Détails sur accroltre la population de Jérusalem.
la di me , vers. 37"- 38. Ent autem sacerdos... ~AP. XI. - 1-2. Une dixième partie dé la
(vers. 38) : un prêtre était toujours présent pop1Ï1atlon juive de la Judée est désignée par le
d'office quand on apportait la dime dans les sort pour être transférée à Jérusalem. ~ Rabi-
villes lévltlques, pour prélever et fairelllettre tavB"I'unt... principes... Les chefs des familles
à part la « dime de la dime », que les lévites avalent déjà !lxé leur résidence dans la capitale.
étalent tenus d'offrir aux membres de la famille '- Beliqua... plebs : sans compter, évidemment,
sacerdotale. Cf. Num. XVIII, 26-28. - Co!1olnsion, le petit nombre des habitants actuels de la ville,
.vers. 39. Elle cst surtout contenue dans leséner- - atmtate sancta. Glorieuse épithète, que nous
Klq"e~ paroles de la !ln : non dimittemus.., trouvons ici pour la première fois associée _an



s'offrirent volontairement pour résider à viris qui se sponte obtulerant ut habi.
Jérusalem. tarent in Jerusalem.

3. Voici les chefs de la province qui 3. Hi sunt itaque principesprovincioo
s'établirent à Jérusalem et ilans les qui habitaverunt in Jerusalem et in ciVi-
villes de Juda; Chacun habita sur sa tatibus Juda. Habitavit autem unusquis-
propriété et dans ses villes, ISl'aël, les que in possessione sua, in m:bibus suis,
prêtres, les léyites, les.' Nathinéens et Is:.ael, sacerdotes, lev~too, Nathinrei, et
les fils des serviteUrs de Salomon. fill! servorum Salomonls.

4. Il Y eut des fils de Juda et des fils 4. Et in Jerusalem habitaverunt de fi-
de Benjamin qui s'établirent à Jéru- liis Juda, et de filiis 'Benjamin. De filiis
salem. Des fils de Juda: Athaïas, fils Juda: Athaias, filius Aziam, filii Za-
d'Aiiam, fils de- Zacharie, fils d' Amarias, charire, filii Amal"Ïoo, filii Saphatioo, filii
fils de Saphatias, fils de Malaléel. Des Malaleel. De filiis Phares:
fi~s de Phares:

5. Maasia, fils de Baruch, fils de 5. Maasia, filius Baruch, filiv.d Chol-
Cholhoza, fils d'Hazia, fils d!Adaïa, fils hoza, filius Hazia, filius Adaia, filiuB
de Joïarib, fils de Zachltrie, fils de Si- Joiarib, filius Zacharioo, filius Silonitis.
lonite.. 6. Tous les fils de Phares qui s'éta- 6. Omnes hi filii Phares qui habita-
blirent à Jérusalem étaient au nombre verunt in Jerusalem, quadringenti sexa-
de quatre cent soixante-huit, tOU8 hommes ginta octo viri fortes.
vaillants.

7. Voici les fils de Benjamin: Sellum.. 7. Hi sunt autem filii Benjamin: Sel-
fils de Mosollam, fils de Joëd, fils de lum, filiusMosollam, filius Joed, filius
Phadaïa, fils de Colaïa, fils de Masia, Phadaia, filiusColaia,filius Masia, filiuB
filsd'Ethéel, fils d'Isaïe, Etheel, filius Isaia,

8. et apres lui Gebbaï, Sellaï j neuf 8~ et post euro Gebbai, Sellai j non-
cent vingt-huit. genti viginti oeta.

9. Joël, fils deZéchri, était leur chef, 9. Et Joel, filiuB Zechri, proopositus
et Juda, fils de Sénua, était le second eorumj et Judas, filius Senua, super ci-
chef de la ville. vitatem secundus.

10. PaI'mi les prêtres: Idaïa, fils de 10. Et de sacerdotibus : Idaia, filius
Joiarib, Jachin, Joiarib, Jachi.n,

Il. Saraïa, fils d'Helcias, fils de Mo- Il. Saraia, filius Helcioo, filius Mosol.
sollam, fils de Sadoc, fils de Méraïoth, lam, filius Sadoc, filius Meraioth, filiuB
fils d'Achitob, prince de la maison de Achitob, princeps domus Dei,
Dieu,

12. et leurs freres 12. et fratres eorum facientes opera

1 -
nom de Jérusalem, quoique l'Idée ait été depuis , 4-9~ Habitants fournis par les tribus de Juda
longtemps énoncée par Joël, lU,17, et par Isaïe, et de Benjamin. - Juda (vers. 4b_6) fournit
XLVIII, 2, Elle subsiste encore dans l'appellation quatre centsolx"nte-hult pères de falnille de la
arabe el Qods, la Sainte, et elle provenait surtout branche de Pharès, avec deux chefs: Athaias et
de la présence du temple. - Novem... in civita- Maasia. - .J3enjamln (vers. 7 -9) en fournit
tibus : les autres villes de la Judée, - Qui neuf cent vingt-huit, également avec deux chefs:
le BPonte... : ceux qui furent désignés par le SeUum et Gebbai-SeUal (noms qu'Ii faut réunir
sort, On vante l'enthousiasme avec lequel ils en un seul d'après l'hébren). - Joel, prœposiLus,.
acceptèrent d'abandonner leur Installation et (vers. 9): lé chef de tous les citoyens mentionnés
leurs relations antérieures, pour s'établir dans la à partir du verset 4, qn'ils fussent de la tribu
ville sainte, qui n'était pas alors un poste sans de Juda ou de celle de Benjamin. - Super ci-
péril. ,vitaLc", secundus : en qualité desous-gouver-

3. Titre servant de transition. - Provinciœ : neur,
la province persane de la PalestIne. Cf. E)sdr. 10-14. Parmi les pratres. ~ D'abord, vers.
n, 1; v, 8. - nlii s8rvorum,.. Voyez VI~ 57; 10-12", trois chefs de maisons et probablement
Esdr. n, 65 et la note. de classes (Idaia, Jachin, Saraia), avec huit

2° Liste des habitants de Jérusalem au temps cent vingt-deux simples prêtres. Les mots pri.\-
de Néhélnle. XI, 4 -19. ceps domus Dei signifient que la famille de Sa-

On a par.fois Identifié cette liste, mals à tol't, raïa était celle du graud pl:être; cf. l Par. IX, 11.
croyons-nous, avec celle de l Par. IX, 2 et ss. ~Ensecondlleu,versl2b-13",Adaia,avecdeux
(voyez le commentaire). Les ressemblances n'exis. cent quarante-deux prêtres. --: Enfin, vers. 13b_14",
tent 'lu'à la surface. , Amassài, aveoi cent vIngt-huit prêtree Potentu

14*



. NEll. XI, 13-23";

templi, octingenti viginti duo. Et Adaia, tions du temple, huit cent vingt-deux.
filius Jeroham, filins Ph~lelia, filius Et Ada'ia, fils de Jéroham, fils de Phê-
Amsi, fili\1s Zachariœ, filius Pheshur, lélia, fils d'Amsi, fils de Zacharie, fils
filius Melchiœ, de Phéshur, fils de Melchias,

13. et fratres ejus, principes patrum, 13. et sès frères, chef!' des familles,
ducenti quadragihta duo. Et Amassai, deux cent quarante- deu~ Et Amassaï,
filius Azreel, filius Ahazi, filius Mosol- fils d'Azréel, fils d'Ahazi, fils de Mosol-
lamoth, filius Emmer, lamoth, fil!! d'Emmer,

14. et fratres eorum potentes riimis, 14. et leurs frères, hommes très vail-
centum viginti octo j et prœpositus eo- lants, cent vingt-huit. Leur chef était
rom Zabdiel, filiq,s potentium. Zabdiel, l'un des puissants d'Israël.

15. Et de levitis : Semeia, filins Hasub, 15. Parmi les lévites: Séméia, fils
filius Azaricam, filins Hasabia, filins d'Hasub, fils d'Azaricam,.fils d'HaBabia,
Boni j fils de Boni,

16. et Sabathai, et Jozabed, super 16. et Sabatha'i, et Jozabed, chargés
omnia opera quœ erant forinsecus in des-affaires extérieures de la maison de
domo Dei, a principibus levitarum ; Dieu, et les chefs des lévites;

17. et Mathania, filius Micha, filius Il. et Mathania, fils de Micha, fils
Zebedei, filins Asaph, princeps ad lau- de Zébédéi, fils d'Asaph, chef de ceux
dandum et ad confitendum in oratione; qui chantaient les louanges divines iL la
et Becbecia, secundus de fratribus ejus, prière; et Becbécia, le second d'entre ses
et Abda, filins Samua, filius Galal, filius frères, et Abda, fils de Samua, fils de
Idithun. Galal, fils d'Idithun.

18. Omnes levitœ in civitate sancta 18. Tous les lêvites dans la ville
ducenti octoginta quatuor. sainte étaient au nombre de deux cent

quatre- vingt-quatre.
19. Et janitores: Accub, Telmon,~et 19. Les portiers: Accub, 'Telmon et

fratres eorum qui custodiebant ostia, leurs frères qui gardaient les portes:
centum septuagintaduo. cent soixante-douze.

20. Etreliqui ex Israel, sacerdotes, et 20. Le reste,d'Israël, et les prêtres et
levitœ,in universis civitatibus Juda., les lévites s'êtablirent dans toutes les
unusquisque in possessione sua. villes de Juda., chacun dans sa pro-

priété.
21. Et Nathinœi qui habitabant in 21. Les Nathinéens demeurèrent aussi

Ophel; et Siaha, et Gaspha de Nathi- dans Ophel; et Siaha et Gaspha étaient
nœis. chefs- des Nathinêens.

22. Et epi,\copus levitarum in Jeru- 22. Le chef des lévites à Jérusalem
salem, Azzi, filius Bani, filius Hasabiœ, était Azzi, fils de Bani, fils d'Hasabia,
filius Mathaniœ, filins Michœ. De filiis fils de Mathanias, fils de Micha. Des fils
Asaph, cantores in ministerio domus d'Asa ph , il y avait des chantres pour
Dei. le service dè la maison de Dieu.

23. Prœceptumquippe regis super eos 23. Car le roi avait prescrit ce qui les

-.
nfm;s : et, par là même, propres au service du 3° HabItants des autres villes de Juda. XI,
culte. - Pl'œposit.,s eorum (vers. 14"): chef, 20 - 36.
ce semble, de tous les prêtres qui viennent d'être 20. Tran~ltlon et IntroductIon. - ReUqui e:r
énumérés. .FIlius potentium; plutôt: Ills de Israel...: tous ceux quI, soit parmI le peuple,
G'dôlim. soit parmi les ministres sacrés, étalent domlcl-

15-19. Parmi les lévites. - Opera quœ... fo- l!és hors de Jérusalem. - In possessione sua :
rinsec"s (vers. 16). Cf. x, 32 etss. Par exemple, nou pas sur tout le territoire de la Terre sainte,
les bâtiments sacrés, les objets nécessaires au mals seulement sur celui de Juda et de Ben-
culte, les dîmes, etc. - Princeps ad laudan- Jamip.
àum... in oratione (vers. 17). C.-à-d. le maître 21:24. Quelques autres détails sor les mlnîstres
de chœur, qui entonnaIt les chants sacres. - sacrés. - Nathinœi... tn Ophe! : en dehors des
Becbecia, secundus : le chef du second chœur. murs, d'après le contexte, car ce promontoire
Abda dirigeait le troisième chœur. - Ducenti... était en partie renfermé dans la v!lle. Cf. ni,21,
quatuor. Ce ch!1lre ne comprend que les lévites et l'AU. grog?'., pl. XIV. ~ Siaha... de Nathi-
ordinaires et les chantres mentionnés aux ver- nœis. Plutôt: sur les Nathinéens ; par con8é-
sets 15 -18. Les portiers sont comptés à part au quent, leurs chefs. - De ftUts Asaph (vers. 22).
verset li. Il ne faudraIt qu'une simple vlrgnle entre ces
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concernait, et l'ordre qui devait être' erat, et ordo in cantoribus per dies sin-
observé chaque jour parmi les chantres, guI os, , ,

24, Et Phathahia, fils de Mésézébel, 24", Et Phath,~hla, fil~us Mesezeb~l,
des fils de Zara fils de Juda, était com- de filllS Zara, filll Juda, III manu regIs,
missaire du roi pour toutes les affaires du juxta omne verbum populi,
peuple" , ' , .

25, et pour ce qUI est de leurs autres 25, et ln dO~lbus per om~es reglon~s
demeures dans tout le pays, Les fils de eOrilm. De filllS Juda habltaverunt III
Juda s'établirent à Cari-atharbé et dans Cariatharbe, et in: filiabus ejus, et in
ses dépendances, à Dibon et dans s,es Di?on .et !n ~liabus ejus, et in C~bseel
dépendances, à Cabséel et dans ses vIl- et ln vlculls eJus,
lages,. .. .

26. à Jésué, à Molada et à Bethph~- 26, et in Jesue, et III Molada, et m
leth , Bethphal~th,.

27. à Hasersual, à Bersabée et dans 27. et ln Hasersual, et III Bersabee,
ses dépendances, et in filiabusej us,

28, à Sicéleg, à Mochona et dans ses 28. et in Siceleg, et in Mochona, et in
dependan:ces, ,filiabus e~us; '. .

29. à Remmon, à Saraa, à Jénmuth, 29. et III Remmon, et III Saraa, et m

Jerimuth,30. à ZjinQjt, à OdolJam et dans leurs 30. Zanoa, Odollam, et invillis earum,
villages, &. Lachis et dans ses dépen- Lachis et regionibus ejus, et Azeca, et
dances, à A$éca et dans ses dépendances, filiabus ejus. Et manserunt in Bersabee
Et ils habitèrent depuis Bersabée jus- usque ad vallèm Ennom.
qu'à la vall.e d'Ennom.

31. Les fils de Benjamin s'établirent 31. Filii autem Benjamin, a Geba,
depuis Géb', à Mechmas, à Haï, à Béthel Mechmas, et Hai, et Bethe), et filiabus
et dans ses Ilépendanc-es, ejus ;

32. à Anàthoth, Nob, Anania, 32. Anathoth, Nob, Anania,
33. Asor, Rama, Géthaïm, 33. Asor, Rama, Gethaim,
34. Hadid, Séboïm, Neballat, Lod, 34. Hadid, Seboim, et Neballat, Lod,

-

mots et ceux qui précèdent : Azzl, fils de Bani,... xv, 26 -27. - Hasersua! (vers. 27); cf. Jos.
fils de Michée (roquel était) des fils d'Asaph, xv, 28, Bersabee; cf. Gen. XXI, 31. - Siceleg
chantres.., - In ministetio domus Dei : par (vers. 28) ; cf. Jos. xv, 31, Mochono n'est pas
opposition aux « opera... forlnsecus J) duvêrs. 16 nommée aUleurs et est restée Inconnue. - Rem-
(voyez la note). -Ordo in camoribus... (vers. 23). mon (vers. 29) : cf. 1 Par. IV, 32. Saraa, Jeri-
D'après l'hébreu: un salaire fixe leur était ac. muth, Zanoa (vers. 30), OdoUam: voyez Jos.
cordé pour chaque jour (par un ordre spécial xv, 33 - 36. - Lachis, .J.zeca; cf. Il Par. XI, 9.
d'Artaxarcès). - Phathahia... in manu regis - Et manserunt... (vers. 30b). Récapitulation
(vers. 24). n était donc agent du roi de Pel:Be, des versets 25-80". I:1Bersaboo: Il l'extrême sud
sans qu'on puisse déterminer la nature exacte du terr.itolre de Juda. Ad vaUem Ennom : l'ex-
de !'es fonctions. - Juxta omne verbumpopu!i, trême nord; cf, Jos, xv, 8, et le CQmmentalre.
Mieux et plus clairement: pour toutes les af- - FiUi.., Benjamin (vers. 31). VUles et vUlages
falres du peuple. de l'ancienne tribu de Benjamin. - Geba: cf.

25-36. Habitants des villes de Juda (vers. 25-30) Jos. VIII, 24, et IV Reg. XXIII, 8. Mechmas: cf.
et de Benjamin (vers. 31-35). (Voyez l'AU. géogr., 1 Reg. XIII, 2. Hat, Bethe!: voyez Jos. VII, 2. -
de la Bible, pl. VII, XII, XVI.) - Et in domibus. Anàthoth (vers. 32) : cf. JOB. XVIII, 24. Nob : cf.
lcl encore, la ponctuation est fautive dans notre 1 Reg. XXI, 1. Anania n'est mentIonnée qu'Ici;
version latine. Il faut un point Il la fin du ver, probablement la Bert-Hanlna actuelle, Il l'est du
set 24, et une phrase nouvelle commence au 2~'. Neby-Samouil. - Asor (vers. 33) : voyez JOB.
D'après l'hébreu: dans les vUlageset leurs ter- xv, 23 et 25. Ràma : cf, Jos. XVIII, 25. Gethaim:
rltolres, des fils de Juda s'établlre!1t Il Carla- cf. Il Reg. IV ,3. - Hadid (vers. 34) : voyez
tharbé, etc. - Oariatharbe. C.-II-d. Hébron, qui Esdr. II, 'if3. Sebotm : 1 Reg. XIII, .18. Neba!lat
avait recouvré son premier nom. Cf. Gen. XXIII, n'apparait qu'en cet endroit; aujourd'hui Bert-
2; JOS.XIV, 15. - Filiabus eftls : l'hébrarsme Nebala, Il deux heures au nord-ouest de Lydda,

accoutumé, pour représenter les villages et ha- Lod, O~ : cf. 1 Par. vIII,12, - VaUt Artift-
meaux qui dépendaient des principales bour- cum: voyez 1 Par. IV, 14. - Et de Zevitis
gades. - Dibon. Probablement Dlmona de .1os. (vers. 36). Détail rétrospectif sur les lévites, pour
xv, 22, - OabseeZ. Voyez Jos. xv,21, - Jesue dire qu'Ils étalent dispersés Il travers tout le
(vers. 26) n'est mentionnée qu'ici et n'a pas été territoire.
IdentHlée. Sur MoZ~ et Bethphaleth, voyez JOB.

.



CHAPITRE XII

1. Hi sunt autemsacerdotes et levitre 1. Voici les prêtres et les lévites qui
qui ascenderunt cum Zorobabel, filio revrnrent avec Zorobabel, fils de Sala-
Bal~thiel, et Josue: Saraia, Jeremias, thiel, et avec Josué: SaraÏa, Jérémie,
Esdras, Esdras,

2. Amaria, Mellu9h, Battus, 2. Amarias, Melluch, Battus,
3. Sebeniasj Rheum, Merimuth, 3. Sébénias, Rhéum, Mérimuth,

.4. Addo, GenthoR, Abia, 4. Addo,Genthon, Abia,
5. Miamin, Madia, Belga, 5. Miamin, Madia, Belga,
6. Semeia, et Joiarib, Idaia, Sellum, 6. Séméia et JoÏarib, Idaïa; Sellum,

Amoc, Belcias, Amoc, Belcias, '

7. Idaia. Isti principes sacerdotum, et 7. IdaÏa. C'étaient là les, chefs des
fratres eorum in diebus Josue. prêtre~ et leurs frères du'. temps de

Josué.
8. Porro le vitre : Jesua, Bennui, Ced- 8. Lévites: Jésua, ;Bennui, Cedmihel,

mihel, Sarebia, Juda, Mathanias, super Sarébià, Juda, Mathanias, qui prési-
hymnos, ipsi et fratres eorum j daient avec leurs frères aux saints can-

tiques;
9. et Becbecia atque Banni, et fratres 9. et Becbécia, et Banni, qùi, avec leurs

eorum, unusquisque in officiosuo. frères, étaient appliqués chacun à leur

emploi.10. Josue autem gennit Joacim; et 10. Or Josué engendra Joacim, Joa.
Joaci~ genuit Eliasib; et Eliasib genuit cim engendra Éliasib; Éliasib engendta
Joiada; JoÏada;11. et Joiada genuit Jonathan; et Jo- Il. JoÏada engendra Jonathan, et Jo.
nathan genuit Jeddoa. nathan engendra Jeddoa.

12. ln diebus autem Joacim erant sa- 12. Voici, du temps de Joacim, les
, cerdotes et principes familiarum :,Sa- prêtres et les chefs des familles: ponr

raire, Maraia; Jeremire, Banania; SaI'aÏa, MaraÏa; pour Jérémie, Bana-

nias.
13. Esdrre, Mosollam; Amarire, Jo- 13. ponr' Esdras, Mosollam; pour

hanan j Amarias j Johanan;

- '.
§ IV - Liste des r.1tres et des Zévites. Déà«. trat d'alliance. Cf. x, 10 et ss. - Super hymnos.

. p Voyez XI, 11, et I~ note.
cace des murs àe Jérusalem. XII, 1.42. 10-12. Lesgr~ndsprêtres,depulsJosuéjusqu'ù

1° Énumération des ministres sacrés qui re. Jeddoa. - Josue : ie pontife contemporaIn de
vinrent en dudée aveo Zorobabel. XII, 1-11. Zorobabel. pf. Esdr. III, 2, et Agg. l, 1. - Elia-

CHAP. XII. - la. Titre de cet alinéa. Cf. sib: le pontife contemporain de Néhémie. Cf.
Esdr; n, 1-2. UI, 1. Pour les autres noms, voyez Josèphe, Ant.,
, 10-1. Les familles sacerdotales sous le pontificat n, 1, 1. -JJJnathan.Plntôt if Joh('nan P, d'après
de ,Josué. - Saraia, Jeremias... En tout, vingt- le verset 22. - Jeààoa : le grand prêtre con-
deux noms. Les dix-huit premiers ont été citéS temporaln d'Alexandre)e Grand, et qui eut une
dans la lIste des signataires du renouvellement entrevue avec ce célèbre conquérant après la
de l'alliance théocratique (cf. x, 2-8). Les six bataille d'Issus. Cf. Josèphe, Ant., II, 8, 6. Les
derniers sont sépares par la conjonction et (vers. derniers noIU8 ont donc été ajoutés après Né-
6: et Joiarib).Esàras est l'Azarias dex, 2. - hernie. Voyez l'Introduction, p. 219.
Isti prinolpeR salJeràolum: les chefs de classes. 2d Énumération des ministres sacrés qui exer-

8 - 9. Les lévites chefs de classes au temps du cèrerit leurs fonctions après l'époque de Zoroba-
grand prêtre Josué. - Jesua, BennUI... Ici en- bel et de Josué. X~I, 12-26.
core nous torouvonsplusleurs signataires du con. 12-21. Chefs des familles sacerdotales duraut



NEH. XII, 14-27.

14. pour Milicho, Jonathan ipour Sé-
bénias! Joseph;

15. pour Haram,
raïoth, Helci;16. pour Adaïa, Zacha11e; pour Gen- 16. Adaire,. Zacharia; Genthon, Mo-
thon, Mosolla!ll ; sollam ;

.17. pour Abia, Zéchri; pour MiamÎh 17. Abire, Zechri; Miamin et Moadire,
et Moadia, Phelti; Phelti;

18. pour Belga, Sammu/%; pour sé- 18. Belgre, Sammua; Semaire, Jona-
maïa, Jonathan i than;

19. pour Joïarib,Mathanaï; pour Joïa- 19.'Joiarib, Mathanai; Joiadre,"Azzi;
da, Azzi;

20. pour Sellaï., Célaï; pour Amoc,
Héberj

21. pour Helcias, Hasébia; pour ldaïa,
Nathanaël.

22. Quant aux )évites du temps d'É-
liasib, de Joïada, de Johanan et de
Jeddoa, les chefs de familles et les prê-
tres furent inscrits sous le règne de Da-
rius, roi de Pe~e.

23. Les fils de Lévi, chefs de familles, 23. Filii Levi principes familiarum
furent inscrits dans le livre des annales, scripti in libro Verborum dierum, et us-
jusqu'à l'époque de Jon~than, fils d'É- que ad dies Jonathan, filii Eliasib.
liasib.

24. Or les chefs des lévites étaient 24. Et principes lavitarum : Hasebia,
Hasébia, Sérébia et Josué, fils de Ced- Serebia, et Josue, filius Cedmihel, et
mihel jet leurs frères, devaient, chacun fratres eorum per vices suas, ut lauda-
en Jeur rang, louer et célébrer le Seigneur rent et confiterentur juxta prreceptum
selon l'ordre de David, homme dé Dieu, et David, viri Dei, et observarent reque
observer également, chacun à son tour, per ordinem..
les devoirs de leur ministère. ~

25. Mathania, Becbécià, Obédia, Mo- 25. Mathania, et Becbecia, Obedia,
sollam, Telmon, Accub, étaient les gardes Mosollam, Telmon, Accub, custodes par-
des portes et des vestibules devant les tarum et vestibulorum ante portas..

portes.26. Ceux-là vivaient au temps"de 26. Hi if! diebus Joacim, filii Josuei
Joacim, fils de Josué, fils de Josédec, filii Josedec, et in diebus Nehemire du-
et ~u temps de Néhémie le gouverneur, ois, et Esdrre,sacerdotis scribreque.
et d'Esdras, prêtre et scribe.

27. Lors de la dédicace du mur de 27. ln dedicatione autem muri Jeru-

le pontlflca~ de .Toaclm. - J~im : le fl18 et D'aprè8 quelque!! auteurs, Darlu8 Nothu8, llÎ
8ucce88eur de Josué. Cf. ver8. 10. - Saraiœ... second roi de Perse du nom de Darius. Plus
Jeremiœ. Ce sont le8 mêmes noms qu'aux ver- probablement, 8elon le8 autres, Darius Codoman.
set8 Ib_7, puisque ces noms représentent des le célèbre adversaire d'Ale~andre le Grsnd, qui
gr<tnpes de familles; toutefois le narrateur si- régna de 336 à 331 avant J .-C. - ln libro verbo-
gnale en même temps les chefs actuels des fa- rumdierum : annales semblables à celle8 dont
milles: Maraia, Hananla, etc. 11 est si souvent question aux llvres de8 Rois et

22-26. Chefs de8 famllle8 lévltlques. - Les des Parallpomènes. ~ Jonathan, filil Flliasib.
ver8ets 22-23 sont généralement regardés, de L!8ez encore « Johanan », et « flI8 » dan8 le
même que les versets 10-11 et pour un motif sem- 8en8 large, pour petit-fils. Cf. vers. 10-11, 22.-
blable, comme une interpolation tardive; lis men- Vers. 24-25, les chefs des familles lévltlque8. -
tlonnent, eux aussI, plusleur8 grands prêtres Ver8. 26, conclu810n.
plus récents que l'époque de Néhémie. Voyez -3° Consécration 801ennelle des murs de Jéru.
Calmet, h. 1. Voici ,la vraie traduction du ver- salem. XII, 27 -42.
set 22 d'aprè8 l'hébreu: Au 'temps d'Éllaslb, de 27-29. Préparatlf8 de la fête. - Vers. 27, at.
JoJada, de Johanan et de Jeddoa, les lévites, rivée de nombreux lévites à Jérnsalem. ln de-
chefs de famille, et les prêtres, furent Inscrits dicatione... : cette cérémonie n'eut lieu qu'en-
BOUS le règne de Darius,.. - Dari' Persœ, 'viron douze ans aprèa la construction des rem.



NF;H..XII, 28-36.

salem, requisierunt levitas de omnibus Jérusalem, on rechercha les lévite.'! dàns
locis suis, ~t adducereut eos in Jerusa- toutes leurs résidences pour les faire
lem, e~ facerent dedicationem et lœti- venir à Jérusalem, afin qu'ils fissent
tiam in actione gratiarum, et cantico, cette dédicace avec joie et action de
etÎù cytnbalis, psalteriis, et citharis. grâces, en chantant des cantiques, et

au son des cymbales, des lyres et des...
harpes. .

28. Congregati sunt autem filii cano 28. Les fils des chantres s'assemblérent
torum de campestlibus circa Jerusalem, donc de la campagne des environs de
et de villis Nethuphati, Jérusalem et des villages de Néthu-

phati,
29. et de domo Galgal, et de regioni- 29. et de la maison de Galgal, et des

bus Geba, et Azmavethj quoniam villas districts de Géiba et d'Azmavethj car
œdificav(1runt sibi cantores in circuitu les chantres s'étaient bâti des villages
Jerusalem. tout àutour de Jérusalem.

30. Et m]lndati sunt sacerdotes et le- 30. Et les prêtres se purifièrent ~vec
vit~, et mundaverunt populum, et por- les lévites;. puis ils purifièrent le peuple,
tas, et murum. les portes et la muraille...

31. Aséendere autem feci principes 31. Je fis monter les princes de Juda
Juda super murum; et statui duos ma- sur la muraille, et j'étàblis deux grands
gnos choros laudantium. Et ierunt ad chœurs qui chantaient les louanges du
dexteram super murum, ad portam S~er- Seigneur. Ils marchèrent à main droite
quilinii. sur le mur, vers la porte du Fumier.

32. Et ivit post eos Osaias, et media' 32. Derrière euxmatchait Osaïas, avec
pars principum Juda, la moitié des princes de Juda,

33. et Azarias, Esdras, et Mosollam, 33. Azarias, Esdras, Mosollam, Judas,
Judae, et Benjamin, et Semeia, et Jere- Benjamin, Séméia et Jérémie,
miaSj

34. et de filiis sacerdotum in tubis, 34. et parmi les fils des prêtres avec
Zacharias, filius Jonathan, filius Semeiœ, leurs trompetteS'-, Zacharie, fils de Jona-
filius Mathaniœ, filius Michaiœ, filius than, fils de Séméia, fils de Mathanias,
Zechur, filins Asaph; fils de Michaïa, fils de Zéchur, fils d'A-

saph,
35. et fratres ejus, Semeia, et AzareeI, 35. et ses frères, Séméia, Azaréel,

Malalai, Galalai, Maai, Nathanael, et Malalaï, Galalaî, Maaï, Nathanaël, Ju-
Judas, et Hanani, in vasis cantici Da- das et Hanani, avec les instruments- vid, viri Dei; et Esdras, scriba, ante ordonnés par David, l'homme de Dieu,

eos in porta Fontis. pour chanter les saints cantiques j et
Esdras, le scribe, était devant eux à la
porte de la Fontaine.

36. Et contra eos ascenderunt in gra- 36. Ils montèrent vis à vis d'eux
~ibus civitatis David, in ascensu muri sur, les degrés de la ville de David, à

parts. De omnibus lacis: de toutes leurs résl- , procession ellectuée sur les remparts, vers.

dencee sur les territoires de Juda et de Benja. 31-36,37-41. Nous retrouvons Ici l'emploi de la

min; cf. XI, 36. - Et lacerent...: joyeux ac- première personne, qui avait cessé à partir de
cents dans le récit. - Vers. 28.29, arrivée des VII, 6. - Super murum: d'après le 'contOXte.
chantres. De campestribus...: on ne salt au juste tout auprès de la porte actnellede Jalla, à1'ouest '
ce qu'il faut entendre par le district ou oorcle de la ville (voyez l'At!. géogr., pl. XIV et xv).
(ktklcar) de Jérusalem; vraisemblablement la Les murs des villes antiques étalent généralement
vallée du Jourdain, qui porte d'ordinaire ce nom larges. - Et ierunt ad àexteram (vers. 310). Des-
de ktkkar; cf. 111,22, etc. DB viUis NethuphaU: crlptlon de la marche du premier chœnr : d'abord
Nétophah était un village des environs de Beth- au sud (ad portam StBrquilinii; note de II, 13),
léem; cf. VII, 26 ; 1 Par. II, 54; Esdr. II, 22. puis à l'est et au nord (vers. 36 et 36). - ].I,'it
Geba: cf. XI. 31. Azma"Bth: cf. Esdr. II, 2!. post BOS... : à la suite des lévites (laudantium,

30-42. Célébration de la fête. - Et mundati vers. 31) qui formaient ce chœur. La prooes.
",nt... Cérémonie préparatoire, consistant en sa- sion se composait de la moitié des princes de
crlfices. ablutions, aspersions, etc. Cf. II Par. Juda et d'un certain nombre de prêtres. -
XXIX, 15; Esdr. VI, 20. - AscendBre... IBci... La Esdras scriba (vers. 115): lc grand Esdras mai-
oérémonie principale; qui consista en une double chatt en tête de ce premle' chœur. de même



NEll. Xli, 31-43.

Pendroit où le mur s'élève au -dessus de super domum David, et usque ad por-
la maison de David, et jusqu'à la porte tam Aquarum ad orientem.
des Eaux, vers l'orient.

37. Le second chœur de ceux qui ren- 37. Et chorus secundus gratias refe-
daient grâces ft Dieu marchait à l'op- rentium ibat ex adverso j et ego post
posé, et je le suivais avec la moitié du eum, et media pars populi super murum,
peuple s.ur le mur, et sur la tour des et super turrim Furnorum, et usque ad
Fourneaux, jusqu'au mur très large, murum latissimum,

38. et sur la porte d'EphraIm, et sur 38. et super portam Ephraim, et su-
la porte Ancienne, et sur la porte des per portam Antiquam, et super portam
Poissons, et sur la tour d'Hananéel, et Piscium, et tùrrim Bananeel, et turrim
sùr la tour d'Emath, et jusqu'à la porte Emath, et usque ad portam Gregis j et
du Troupeau j et ils s'arrêtèrent à la steterunt in porta Custodiœ.
porte de la Prison.

39. Et les deux chœurs de ceux qui 39. Steteruntque duo chori laudan-
chantaient les louanges du Seigneur tium in domo Dei, et ego, et dimidia
s'arrêtèrent devant la maison de Dieu, pars magistratuum mecum jet moi aussi, et la moitié des magistrats '

a.-vec moi;
40. et les prêtres Eliachim; Maasia, 40. et sacerdotes Eliachim, Maasia,

Miamin, Michéa, Elioénaï, Zacharie et Miamin, Michea, Elioenai, Zacharia,
Hanania, avec leurs trompettes, Hanania, in tubif',

41. et Maasia, Séméia, Eléazar, Azzi, 4.1. et Maasia, et Semeia, et Eleazar,
Johanan, Melchias, Elam et Ezer. Et et Azzi, et Johanan, et Melchia, etlElam,
les chantres firent retentir bien haut et Ezer. Et clare cecinerunt cantf!res, et
leurs voix avec Jezraïa leur chef. Jezraia prœpositus.

42. Ils immolèrent en ce jour-là de 42. Et immolaveru~_t in die illa victi:-
no~b!euses yj?times dan~ des tr~nsports ma~ magnas, et lœta.ti;sunt; Deus enim
de JoIe j car DIeu les avaIt remplis d'une lretlficaverat eos lœtltla magna j sed et

.-- joie très grande. Leurs femmes aussi et' uxores eorum et liberi gavisi sunt; et
... leurs enfants se réjouirent, et la joie de audita est lœtitia Jerusalem-procul.1 Jérusalem se fit entendre au loin.43. On établit aussi, ce jour-là, des - 43. Recensuerunt quoque ln die illa

prêtres et des lévites sur les chamb!es viro~ super gazop~Y!a.cia thesauri, !l4 li-
du, trésor, afin que les chefs de la ville barnma, et ad prlmltlas, et ad declmas,

!':~ se servissent d'eux pour recueillir avec ut introferrent per eos principes civitatis" de dignes actions de gI'âces les offra"de~ in decore gratilj.rum actionis, sacerdotes

de liqueurs, les prémices et les dîm~l!, et levitas j quia lœtificatus est Juda in
car Juda ~e réjouissait de voir les prêtres sacerdotibus et levitis astantibus.
et les lévites à leur poste.

que Néhémie en tête du second (cf. vérs. 37). - SECTION III. - RÉFORMES nE NÉHÉMIE nUflAN"
Anie eos !n porta... Sur I~ porte ~e la Fontaine ,- SON SEcoNn SÉJOUR A JÉaUSAI.EM. XII, 43 -
voyez III, 15 et la note. D après 1 hébreu, Il fau- XIII 31.
dralt un point après les mots ante eos ; une nou- '
velle phrase commence ensuite. - ln gradibus Pas de transItIon, sinon le ~ague !n dte tUa
ctvUatis.." ad portam Aquarum. Voyez III, 15 du verset 43, quine se rapporte plus il la dé-
et 26. - Et chorus secundus, vers, 37-41. Marche dlcace des remparts, alusl qu'II ressort du con-
de la seconde procession, décrIte un peu plus rexte, mals il l'époque du second voyage de Né:
en détail. Elle fut au rebours de celle du pre- hémle à Jérusalem.
mler chœur: au nord, puis il l'est et au sud- 1° Introduction: quelques arrangements rela-
est, jusqu'en faoo du remple. Cf. ur, 1-11. - tifs au cuIre. XII, 43-- 46.
Medta pars populi: c.-à-d. l'autre moItIé des 43. On augmente le nombre des trésoriers du
chefs du peuple. Cf. vers. 32.- Portam Ephraim. remple.- Recensuerunt. Hébr..: furent préposés.
Voyez la note de vur, 16.- Portam Antiquam. - Gazophylacia the..auri : les chambres qui
Elle n'a paR encore été mentionnée; elle était servaient de magasins pour les dimes,prémlces, etc.
située vers l'angle norG-ouest du second mur. - Cf. x. 22. - Ut tntrolerrent... L'hébreu est plus
Portam OustodttIJ : près du palais royal et du clair: pour y recueillir du rerrltolre des villes
temple. Cf. iu, 25. - Conclusion de la fête, les parts assignées par la 101 aux prêtres et aux
vers. 42, par l'Immolation de nombreuses vlc- lévites. - LtlJtiftcatus... Juda.,. Fier de ses ml-
tlmes. Tout ce verset respire la Iole. nlstres sacrés, le peuple témoigna sa satisfaction



NEH. XII, 44 ~ XIII, 4.
44.. Et custodierunt observationem Dei 44. Car ils observèrent l'ordonnance

sui, et observationem expiationis; et de leur Dieu et celle de l'expiation; et
cantores, et janitores juxta prreceptum de même les chantres et les portiers,
David, et Salomonis, filii ejus; suivant les prescriptions de 'David et de

Salomon, son fils;
45. quia in diebus David et Asaph, 45. car dès le commencement, au

ab exordio, erant principes constituti temps de David et d'Asaph, il Y avait
cantorum in carmine laudantium, et des chefs établis sur les chantres, qui
confitentium Deo. louaient Dieu par des cantiques et deshymnes.. -

46. Et omn:is Israel, in diebus Zoro- 46. Et tout Israël, au temps de Zoro-
babel, et in diebus Nehemire, dabant- babel et de Néhémie, donnait aux
partes cantoribus et janitoribus per dies chantres et aux portiers leur portion
singulos; et sanctificabant levitas, et chaque jour. Ils donnaient aux lévites
levitre sanctificabant filios Aaron. c~ qui leur était dft des choses saintes;

et lesl~vite-s faisaient d~ même pour les
fils d'Aaron.

CHAPITRE XIII

1; ln die autem illo lectum est in vo- 1. En ce jour-là on lut dans le volume
lumine MOysi, audiente populo; et in- de Moïse en présence du peuple, et on y
ventum est scriptum in eo quod non trouva écrit que les Ammonites et les
debeant introire Ammonites et Moabites Moabites ne devaient jamais entrer dansin ecclesiam Dei, usque in reteruum, l'église de Dieu, -

2. eo quod non occurrerint filiis Israel 2. parce-qu'ils n'étaient pas venus au-
èum pane et aqua, et conduxerint adver- devant des fils d'Israël avec du pain et
sum eos Balaam, ad maledicendum eis;- de l'eau, et qu'ils avaient appelé contre

, et convertit Deus noster malediction:em eux; à prix d'argent, Balaam pour les
.in benedictionem. maudire j mais notre Dieu changea la

malédiction en bénédiction.
3. Factum est autem, cum audissent 3. Et lorsqu'ils eurent entendu la loi,

legem, separaverunt omnc,m alienigenam ils séparèrent d'Israël tous les étrangers.
ab Israel.

4. Et super hoc erat Eliasib sacer- 4. Le pontife Eliasib fut chargé de
dos, qui fuerat prrepositus in gazophy- cette affaire. Il avait été préposé au
lacio domus Dei' nostri, et proximus trésor de la maison de notre Dieu, et il
Tobire. était allié de Tobie.

,

par des offrandes plus générJuscs, et voilà pour- . - LBCtum est... Peut - ~tre eWJOre à l'occasion
quoi il devint nécessaire de nommer de nouveaux de la f~te des Tabernacles, selon la colituille.
trésoriers. Cf. VIII, 1 et ss. - lnventum est sC1iptum..

44-46. Fidèle observation des préceptes qui Comp. Deut. XXuI, 4-6. - Sur l'ailusioll à Ba.
concernaient le culte divin. - Et custodierunt... laa1n, voyez Num. XXII-XXIV.
Grande solennité dans ces détails, qui contiennent 3. On obéit strictement à la loi. - Separa-
nn bel éloge de la nation. - Sanctijlcabant.. verunt... alienigenam. C.-à-d. tous les étrallgers
(vers. 46). Mieux: ils sanctifiaient pour les lé- d'origine païcnne qui vivaient au milieu des
vites, et... pour les !iis d'Aaron. Manière de dire Juifs. On avait pris naguère cette résolution (cf.
que le peuple payait régulièrement la dime et IX, 2 ; x, 31); mais on ne l'avait pas encore
les autres offrandes sacrées, dont les lévites don- entièrement tenue. ,
nalent à leur tour la dixIème partie !lux prêtres. S' Scandale dans le lieu saint. XIII, 4 - 9.

2. Toute communIon est interdIte avec les 4-6. L'abus, en l'absence de Néhémie. - Elia.
païens. XIII, 1.3. sib sacerdos : le grand prêtre d'alors. Cf. IIT,l.

CHM. xIll. - 1-2. La lecture de la loi rap- - ln gazophylac!o dQlnus Dei: les chambres
pelle-aux Juifs le devoir qui leur est rigoureuse- du parvIs, d'après le verset 7, et non point celles
ment imposé de se séparer des païens. - ln qui étalent directement attenantes au temple.
die... illo a ici, comme au verset 43 et souvent Voyez l'At!. arch., pl. XCIX, !ig. let 2. - Pro-
a!lleurs, le sens de la forl1lule : en ce temps-là. ooimus Tobt.e. Parenté qui provenaIt d'un ma.



NEll. XIII, 5-13.

5. Or il !lû avait préparé uue grande 5. Fecit ergo sibi gazopbyhLcium gran-
. chambre, où l'on portait devant lui les de; et ibi erant ante euro reponentes

offra~des, l'encens, les vase.s, les dîmes munera, et tbus, et vasa, et decimam
du blé, du vin et de l'huilc, la part des frumenti, vini, et olei, partes levitarum,
lévites, des chantres et des portiers, et et cantorum, et janitorum, et primitias
les prémices sacerdotales; , sacerdotales.

6. Quand tout cela eut lieu, je n'étais 6. ln omnibus autem bis non fui in
pas à Jérusalem; car, latrente.deuxième Jerusalem, quia anno tligesimo secundo
année d'Artaxercès, r(Ji de Babylone, Artaxerxis, regis Babylonis, veni ad.re-
j'étais retourné auprès du roi, et j'obtins gem, et in fine dierum rogavi regem.
enfin mon congé du roi.

7. Et je revins à Jérusalem, et je re- 7. Et veni in J erusalem, et intellexi
connus le mal qu'Eliasib avait fait au maluni quod fecerat Eliasib Tobire, ut
sujet d~ Tobie, en lui préparant un tré- faceret ei thesaurum in vestibulis domus
Bor danB l~ vestibule de la maison de Dei.
Dieu.

8. Le mal me parut extrêmement 8. Et malum mihi visum est valde; et
~rand. Je jetai donc les meubles de la projeci vasa domus Tobire foras de gazo-
maison de Tobie hors du trésor; phylacio ;, 9. et j'ordonnai qu'on purifiât letré- 9. prrecepique, et emundaverunt ga-
sor, ce qt1Î fut fait; et j'y rapportai les zophylacia; et retuli ibi vasa domus Dei,
vases de la maison de Dieu, le sacrifice sacrificium, et-thtlS.
et l'encens.

10. Je reconnus aussi que la part des 10. Et cognovi quod partes levitarum
lévites ne leur avait point été donnée, non fuissent datre, et fugisset unusquis-
ët que chacun d'eux, des chantres et de que in regionem suam de levitis, et can-
ceux qui servaient au temple, s'était re- toribus, et dehis qui miniBtrabant;
tiré dans son district.

Il. Alors je parlai avec force aux
magistrats, et je leur dis: Pourquoi
abandonnons-nous la maison de Dieu?
Et je rassemblai les lévites, et je les
rétablis à leur poste.

12. Et toutJ uda apportait dans les 12. Et omnis Juda apportabat decimam
greniers les dîmes du blé, du vin et defrumenti, vini, et olei., in borrea.
l'huile. ,

13. Et nous établîmes, pour avoir soin 13. Et constituimus super borrea Se-
-
rlage, d'après VI, IS. Sur ce Tobie et son hostl- requête est déterminé parle contexte: Néhémie
llté (i()ntre les Juifs, voyez u, 10: m, 35, eto. denlanda et obtint un second congé.
La conduite d'Éllaslb n'avait absolument aucune 7-9. Néhémie, de retour à Jérusalem, fait promp-
excuse. - Fecit Bibi. Hébr.: il lui lit (à Tobie) tement cesser le scandale. - In,teUe:l:'l malum:
une grande chambre. Probablement pour lui \1 en fut aussitôt frappé. La suite de la description
servir d'habitation quand il venait à Jérusalem. révèle la peine, l'émotion qu'\I ressentit: proie",
- ln omnibus.., his non fui... (vers. 6). Paren- vasa.. Idras; emundaverunt..,
thèse, pour expliquer comment un tel abus put 4° Les revenus des lévites. XIII, 10-14.
avoir lieu. - Anno trLgesimo secundo. L'an 4SS 10. Autre abus. BIen des maux s'étalent glissés
avant J.-C. De cette date, rapprochée de II, 1, dans le peupl.l pendant l'absence de Néhémle.-
\1 résulte que Néhémie était resté douze années Partes levitarum non datt1J : contrail'ement à
consécutives à J é~salem sans revenir en Perse. la loi, si précise sur ce point, et aux engagemef!ts
- Regis Babylonis. Ce titre a paru surprenant formels que l'on avait prisrécef!!ment. Cf. x, 39.
à quelques exégètes, qui ont conjecturé que Né- - Conséquence Inévitable pour les lévites: lu-
Démle l'emploie en cet endroJt parce qu'II aurait (fi.o.et unusquisque...; ne pouvant plus vivre à
alors rejoint le roi et la cour à Babylone. n est ;;érnsalem, Ils avalent dû rentrer dans leurs vlile!
pl1}s simple et plus vrai de dire qu'Artaxercès et se mettre à cultiver leurs terres. Cf. xu, 28
était en réalité, comme tous les rois de Perse, et8S~: Num. xxxv, ,2.
le successeur des monarques babyloniens. Comp. 11-14. Comment Néhémie mit lin à ce second
Esdr. VI, 22, où Darlus,lIls d'Hystaspe, est nommé abus. - Egi causam... n s'adresse d'abord aux
pour un motif semblable « roi d'Assyrie ». - plus coupables, aux représentants de la nation
ln fine dierum. Date très vague: après un (adve,'sus magistratus) , pour leUr reprocher

, certain temps, - Rogavi regem. L'objet de la leur faute. - Oongregavi BOS. n rappelle ensuite



ler\1iam, sàQ.erdo'tenÎ,et Sadoc, scribam, des greniers, Sélér\1iasle prêtre, Sad'oe,
et Phadaiatn de levitis, et juxta eos Ha. docteur de la loi, et Phadaïas d'entre
nan, filium Zachur, filium Mathanire, les lévites, et ave~ eux Hanan, fils
quoniam fideles comprobati sunt ; et ip- de' Zachur, fils de Mathalnias; car ils
sis creditre sunt partes fratrum suorum. avai~nt été reconnus fideles, et la part

de [eurs frères )eur fut confiée.
14. Memento mei,Deus meus, pro hoc; 14. Souvenez-vous de moi, mon Dieu,

et ne deleas miserationes meas quas feci à cause de cela, et n'effacez pas de votre
in domo Dei mei, et in ceremoniis ejus. souvenir les bonnes œuvres que j'ai

faites dans la maison de mon Dieu et à
l'égard de ses cérémonies.

15. En ce temps-là, je vis dans Juda
, des hommes qui foulaient le pressoir au
jour du sabbat, qui portaient des gerbes
ét qui chargeaient sur des ânes du vin,
des raisins, des figues et toutes sortes dQ
choses, et les apportaient à Jérusalem le
jour du sabbat. Et je leur ordonnai de
ne vendre qu'au jour où il était permis
de vendre.

16. Et Tyrii habitaverunt in ea, in- 16. .Il y avait aussi des Tyriens do-
ferentes pisces, et omnia venalia; et micilies dans la ville, qui apportaient
vendebant in sabbatis'filiis Juda in Je- du poisson et toutes sortes de marchan-
rnsalem. dises, et qui lès vendaient dans Jérusa-

lem aux fils de Juda les jours de sabbat.
17. Et objurgavi optimates Juda, et 17. Et je fis des reproches aux grands

dixi eis : Qure est hrec l'eS mala quam de Juda, et je leur dis: Quelle est cette
vos facitis, et profanatis diem sabbati? mauvaise action que vous faites, et

pourquoi profanez-vous le jour du sab-
bat?

18. N'est-ce pas ainsi qu'ont agi nos
,

1 toute l'étendue du territoire habité par les Juifs.
- Oawantes..., portantes..., onerantes... On osait
en venir jusqu'à ce point de profanation oùverte,
flagrante. Sur l'antique manIère de pressurer

le ralAln en le foulant aux pieds,
voyez l'At!. arch., pl. XXXVI, IIg. 8.
-lnferentes tn Jerusalem: là même,
dans la « ville sainte», dans la réAl.
dence du roi théocratique, le sabbat
étaIt effrontément vIolé. - Tyrit ha-
bitaverunt...: les descendants, peut-
être, de ceux qu'on avait autrefoIs
employés à la reconstructIon du
temple (cf. Esdr. III, 7) et qui s'étalent
1Ixés à Jérusalem. - .lnferentes pis-
ces : Il leur était aIsé de faire venir
ce poisson, frais ou salé, des rIvages
phénicIens et autres. - ln sabbatis,
ftlUs Juda, tn Jerusa!em. Chacune
lie ces expressions est douloureuse.'

Le même, croit-on, que Sédécias de x, 1. C'étaIt ment soulignée.
le secrétaIre de Néhémie. -- Juxta eos, Ha.,.an... 17-18. Justes et sévères reproches de Néhémla
Membres laYques de la commIssion.. - Memento aux chefs du peuple. - Objurgavi optimales :
mei... (vers. 14). PieUx soupir vers Dieu, entre- Ils étalent responsables de cet abus comme du
mêlé au récit. Cf. vers. 31, et v, 12. - Ne deleas. précédent. Cf. vers. Il. - Numquid non... pa.
N'en efface pas le souvenIr; n'oublie pas. tres no,tri...? Comp. Jer. ~VII, 21-27; propbètl~

5° Contre les profanateurs du repos sabbatique. connue de tous, et dont l'açoompllssement av~it
XliI, 15-22. ~té IIttèral, terrIble.

15-16. Les faIts. - Vidi in Juda. C.-à-d. sur

.,.
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pères? Et alors notre Dieu a fait tom. ber nostri, et adduxit Deus noster s~p'er nos
tous ces maux sur nous et sur cette Vllle. omne malum hoc, et super Clvltatem
Et vous attirez encore sa colère sur Is- hanc? Et vos additis iracundiam super
raël en violant le sabbat. Israel violando sabbatum.

19.- Et lorsque les portes de Jérusalem 19. Factum est autem, cum quieVis-
commencèrent à être en repos le jour du sent portre Jerusalem .in die sapba:ti"
sabbat, j'ordonnai qu'on les fermât, et dixi, et clauserunt januas, et prrecepi
qu'on ne les ouvrît point jusqu'après le ut non aperirent eas usque post sabba~
sabbat; et j'établis quelques-uns de mes tum; et de pueris meis constitui super
serviteurs auprès des portes., afin' que portas, ut nullus inferret onus in die'
pel'Sonne n'introduisît de fardeau le jour sabbati.
du sabbat.

20. AlorS les marchands et ceux qui 20. Et manserunt negotiàtores, et \Ten;;
vendaient toutes sortes de choses de- dentes universa venalia, foris Jerusalemmeurèrent une fois ou deux hors de J é- semel et bis. '

rusalem.
21. Et je les réprimandai, et leur dis: 21;Et contestatus sum eos, et dixi eis :

Pom'quoi demeurez - vous devant la ~u- Quare manetis ex adverso tnuri? Si se-
raille? Si cela vous arrive encore, je cundo hoc feceritis, manum mittam in
mettrai. la mai~ sur vous. Depuis ce yos.Itaque ex tempore illo non venerunt
temps Ils ne vrnrent plus le Jour du rn sabbato.
sabbat.

22. J'ordonnai aussi aux lévites de sE! 22. Dixi quoque levitis ut mundaren-
purifier, et de venir garder les portes, et tur,èt veuirent ad custodiendas portas,
de sanctifier le jour du sabbat. Souve- et sanctificandam diem sabbati. Et pro
nez-vous de moi, mon Dieu, pour ces hoc ergo memento lI1ci, Deus meus, et
choses aussi, et pardonnez -moi, selon parce mihi secundum multitudinero mi-
la multitude de vos misericordes. serationum tuarum. '.

23. En ce même temp~ je vis des 23. Sed et in diebus illis vidi Judreos
Juifs qui épousaient des femmes d'Azot, ducentes uxores Azotidas, Ammonitidas,
d'Ammon et de Moab. et Moabitidas.

24. Et leurs enfants parlaient à demi 24. Et filii eorum ex media parte 10-
la langue d'Azot et ne pouvaient parler quebantur azotice, et nesciebant loqui
juif, et leur langage tenait de la langue juqaice; et loquebantur juxta linguam
de ces deux peuples. populi et populi.

25. Je les repris fortement, et je les 25. Et objurgavi eos, et maledixi. Et
maudis. J'en frappai quelques - uns, je ceci\ii ex eis viros, et decalcavi eos j et
leur rasai la tête, et je les fis jurer au adjuravi in Deo ut non darent filias suas
nom de Dieu qu'ils ne donneraient filiis eorum, et non acciperentde filia-

19-22. Mesures prises par Néhémie pour faire hoc... memento...: eucore l'humble et ferveute
ooS!er le mal. - Factum est... Première mesure, prière..
radicale: la fermeture des portes de Jérusalem 6° Nouvelle prohibition des mariages mixtes.
pendant toute la durée du sabbi\t, vers. 19.- XIII, 23-29.
Quiev;.qsrnt portœ. Dans l'hébreu: lorsqu'on eut 23-24. L'abus. - Vidi Judt13Os. Les transgres-
fermé les portes de Jérnsalem avant le sabbat. senrs paraissent n'avoir été qu'en petit nombre:
Par conséquent dès 1e vendredi soir au coucher néanmoins cet autre scandale existait aussi à .
du soiaU, car c'est alors que le sabbat s'ouvrait. l'état flagrant. - E", media parte iQquebant"r.
-, De pueris meis oonstitui... En atten<jànt que La moitié des enfants issus de ces mariages ne
des postes réguliers Je lévites fussent orgauisés pouvaient donc parler que l'idiome de leurs
(cf. vers. 22), Néhémie confie la garde des portes mères, un idiome païen. -Azotice: le dialecte
a ses propres serviteurs (cf. IV, 16, 23: v,16). des Philistins, qui avait, parait-il, beaucoup
-'- Ji]t manserun~... Deuxième mesure: menaces d'affinité avec celui des Égyptiens. Comp. saint
aux vendeurs, qui s'obstinaient à se présenter, Jérôme, in Isaiam, XIX, 18.
vers. 20-21. - SemeZ et bis.. Ils continuaient de 25-29. Néhémie réprime aussi cet abus. -
venir quand même, espérant que Néhémie se Vers. 25, châtiment sévère des coupables. Male-
relâcherait de sa première rigueur. Aussi crut-il di"';' : conformément aux ciauses du récent con.
devoir les menacer énergiquement. - DI"';' quo- trat d'ailiance; cf. x, 29-30. Gecidi... àecalcavL :
que... tvel'B. 22-). Troisième mesure: la garde des pour les punir et les humilier enmême temps.
porte. confiée aux lévites, comme 1\ avait été Adjur~vi : 1\ leur fit renouveler leur serment
déjà décidé autrefois. Cf. vn, 1 et 88. - Et pro au nom de Jéhovah. - Vers. 26-27 : exhortations
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bus eofum filiis suis, et sibimetipsis, di- point leurs filles aux fils des étrangers,
cens: . et qu'ils ne prendraient point de leurs

filles pour eux-mêmes ou pour leurs
fils; et je leur dis:

26. Numquid non in hujuscemodi re 26. N'est-ce pas ainsi que pécha Salo-
peccavit Salomon, rex Israel? Et certe mon, roi d'Israël? Cependant il n'y
in gentibus multis non erat rex similis avait point de roi qui pftt l'égaler dans
ei, et dilectus })eo suo erat, et posuit tous les peuples. Il était aimé de sOI1
euro Deus regem super o~nem Israel j Dieu, et Dieu l'avait établi roi sur tout
et ipsum ergo duxerunt ad pecoatum Israël j et néanmoins des femmes étran-
mulieres alienigenre. gères le firent tomber dans le péché.

27. Numquid et nos inobedientes fa- 27. ,Serons-n@us donc aussi désobéis-
ciemuB omne malum graooe hoc, ut prre- sante, et commettrons-nous un si grand
varicemur in Deo nostro, et ducamus crime, et pécherons-nous contre notre
uxores peregrinas? - Dieu en épousant des femmes étran-

gères?28. De filjis autem Joiada, filii Eliasib, ~8. Or parmi les fils de JOïada, fils
sacerdQtis magni, gcner erat Sanaballat d'Eliasib le grand prêtre, il y en avait
Horonites, quem fugavi a me. un qui était gendre de Sanaballat l'IIo-

ronite, et je le chassai.
29. Recordare, Domine Deus meus, 29. Seigneur mon Dieu, souvenez-

_adversum eos qui pollnunt sacerdotium, vous de ceux qui violent le sacerdoce
jusque ~acerdôtale et leviticum. et la loi des prêtres et des lévites.

30. 19itur mundavi eos ab omnibus 30. Je les purifiai donc de tous les
alienigenis, et constitui ordines sacer- étrangers, et je rétablis les prêtres et les
dotum et levitarum, unumquemque in lévites chacun dans son ordre et dans
ministerio suo, son ministère,

31. et in oblatione lignorum in tem- 31. et ce qui concernait l'offrande
poribus constitutis, et in primitivis. Me- des bois aux temps marqué!!, et les pré-
mento mei, Deus meus, in bonum. mices. Souvenez-vous favorablement de
Amen. moi, mon Dieu. Amen.

-
et reproches. Le funeste exemple de Salomon réformes que Néhémie avait pu opérer en Judée.
(cf. III Reg. XI,4) était capable de produire une' - 19itur mundavi. Cf. vers. 23-29; IX, 2, etc.
grande Impression. - Vers. 28-29, un prêtre - Oonstitui ordines... Comp. XI, 10-26. - ln
parmi les tran8gresseurs. Gmer erat SanabaUat; oblatiolle ligllorum. Cf. x, 34, et le commentaire.
d'après l'hébreu: un des fils de Jorada... étJllt - lnprimitivis. Cf. x, 35 et ss. - Le meme'rao
gendre de Sanaballat. Fugavi a me: en l'exilant. met est Ici plu~ modeste et plus touchant que
Le v:èrset 29 contient, à l'occasion de cette triste jamais. « Magnam Nehemlre pletatem splrat, Il
conduite d'un prêtre qui profanait tont l'ordre en a-t-on dit très justement. Et le livre entier
sacerdotal (q'ti polluu"t...), une prière Indignée. dénote une âme vaillante, profondément dévouée
Jus... sacerdotale; plutôt: le contrat du sacer- à la gloire de DIeu et au bien de la nation juive,
doce, c.-à-d. l'engagement qu'avalent contracté et ne reculant devant aucun obsta'11epour pro-
Ies prêtres de vivre dans uneparfalW sainteté. curer ce bien et cette gloire. Aussi Néhémie

70 Conclusion du livre. XIII, 30-31. compte,-t'II parmI les personnages les plus lIlus.
C'est une récapitulation rapide des heureuses tres du judarsme. (


